
Nuageux avec éclaircies. Max.: 18 (détails en page A-6) Montréal, samedi 20 septembre 1986Vol. LXXVII — No 218 ★

CIAMM I L’INFORMATIQUE 

PAR LA PRATIQUE
S ' B Court mtv.tt'tt tur

Lotus, 0 Basa, Symphony 
679-0671 Matra laumd Woroportoct, MuNimot», att.

4 CAHIERS — $1.00

Déficit: Ottawa ne refilera 
pas la note aux provinces
BERNARD DESCOTEAUX

Le gouvernement fédéral ne cher­
chera pas à refiler aux provinces une 
partie de la note de son deficit de $32 mil­
liards en réduisant les paiements de pé­
réquation aux six provinces les moins 
bien nanties.

Le ministre fédéral des Finances, M. 
Michael Wilson, en a donné la garantie 
hier à ses homologues provinciaux, leur 
donnant même l’espoir d’une petite amé­
lioration de ce système qui assure une 
redistribution des revenus entre provin­
ces riches et provinces pauvres.

Les 11 ministres des Finances étaient 
réunis hier dans la métropole pour dis­

cuter du renouvellement des « accords 
fiscaux » qui fixent les paramètres du 
système de péréquation pour des pério­
des de cinq ans. Ces discussions se pour­
suivront tout l’automne.

Au lendemain de son discours de To­
ronto où il annonçait une augmentation 
du déficit, M. Wilson se devait de se faire 
rassurant devant ses collègues. Surtout 
que ceux-ci étaient en droit de craindre 
le pire de la part de ce ministre qui l’an 
dernier a réduit unilatéralement de $2 
milliards les paiements de transfert pour 
les services de santé et de l’éducation 
post-secondaire afin d’alléger son déficit.

Pour M. Wilson, les provinces n’ont au­
cune raison de s’inquiéter. D’une part, 
parce que le gouvernement fédéral a l’o­

bligation constitutionnelle de faire de 
tels paiements qui doivent être d’ailleurs 
d’un niveau suffisant pour permettre aux 
provinces démunies d’offrir à leurs ci­
toyens des services sociaux de qualité 
équivalente à ceux des provinces riches. 
C’est une obligation qu’il dit vouloir res­
pecter entièrement. D’autre part, parce 
que les problèmes financiers que connaît 
le gouvernement fédéral en est un de re­
venus et non de dépenses.

Arrivant à la rencontre hier matin, le 
ministre a d’ailleurs été clair à ce sujet. 
Relevant les critiques des milieux d’af­
faires qui jeudi lui ont suggéré de con­
tenir son déficit en réduisant les dépen­
ses, il a lancé: « Je n’ai de leçons a re­
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Les milieux d’affaires 
à Michael Wilson :

Sabrer dans les 
REER et dans 
les abris fiscaux
JEAN CHARTIER

Le gouvernement fédéral a le choix entre l’é­
limination de la réforme prévue pour les Ré­
gimes enregistrés d’épargne-retraite, les 
REER, et l’abolition de l’universalité des pro­
grammes sociaux. C’est cette alternative que 
les milieux d’affaires montréalais émettent au 
lendemain du discours du ministre des Finan­
ces du Canada, M. Michael Wilson, à Toronto.

Le gouvernement du Canada se proposait de 
réduire le déficit fédéral de $ 10 milliards en 
deux ans, et il n’a réussi à le diminuer que de 
$ 2.5 milliards la première année. La tâche sera 
d’autant plus ardue à compter de février pro­
chain.

M. Daniel Denis, conseiller aux questions éco­
nomiques chez Secor et analyste de politique 
économique à l’Institut CD Howe, estime pour 
sa part que M. Wilson a fait hier un aveu d’im­
puissance devant un déficit qui ne s’avère plus 
seulement conjoncturel comme le croyaient les 
libéraux mais plutôt structurel. À la suite de la 
réforme fiscale américaine, le Canada devra 
donner un coup de barre, dit-il, et augmenter les 
taxes indirectes pour couper, lui aussi, dans le 
taux d’imposition des contribuables.

À son avis, le ministre des Finances du Ca­
nada devra s’acheminer dès février prochain 
vers une réduction des abris fiscaux des contri­
buables et des compagnies. Tout doit être con-

I sidéré, les RÉER, les actions accréditives et les 
autres formes d’abris fiscaux. Les MU RB et 
l’exploration pétrolière avaient déjà fait l’objet 
des premières coupures d’abris fiscaux dans ce 
budget qui fut le chant du cygne de M. MacEa- 
chen.

Les compagnies aussi ont droit à des dégrè­
vements fiscaux pour amortissement accéléré 
et crédit d’impôt au réinvestissement. M. Denis 
remet même en cause ceci et les subventions 
aux entreprises. Présentement, dit-il, selon les 
secteurs, les firmes paient entre 3 et 36 % d’im­
pôt selon qu’il s'agit d’une entreprise du secteur 
manufacturier privilégié par le gouvernement 
ou d’une entreprise de services. Il propose de 

Voir page A-10: Affaires

SOMMET: GORBATCHEV RÉPOND

Les délégations américaine et soviétique, dirigées par MM. Shultz (à gauche) et Chevardnadze (à droite), se sont rencon­
trées hier pour mettre au point le prochain sommet Reagan-Gorbatchev.

Edouard Chevardnadze reçu 
inopinément par Ronald Reagan

WASHINGTON (AFP) - Le président 
Ronald Reagan s’est entretenu nier pen­
dant environ une heure, de façon inopi­
née, avec le ministre des Affaires étran­
gères soviétique, M. Edouard Chevard­
nadze, à qui il a exposé son point de vue 
sur l’affaire Daniloff, a annoncé la 
Maison-Blanche

De son côté, M. Chevardnadze a remis 
à M. Reagan une lettre du numéro un so­
viétique, M. Mikhaïl Gorbatchev, dont la 
teneur n’a pas été précisée. La lettre de 
M. Gorbatchev est la réponse à la lettre 
de ce dernier datée du 25 juillet conte 
nant des propositions de désarmement, a 
indiqué hier un haut responsable améri­

cain qui a requis l’anonymat.
La rencontre non programmée entre 

MM. Reagan et Chevardnadze est inter 
venue quelques heures après que le chef 
de la diplomatie soviétique eut entamé 
avec le secrétaire d'État George Shultz 
deux jours de discussions destinées en 
principe à préparer un nouveau sommet. 
Les pourparlers ont toutefois été assom­
bries par l’affaire du journaliste améri­
cain retenu à Moscou.

Alors que l’entretien avait pris fin en 
début d'après-midi, les observateurs s’in­
terrogeaient sur sa signification, cer­
tains y voyant un signe de progrès dans 
l’affaire Daniloff. d’autres estimant au

contraire que M. Reagan pourrait avoir 
décidé d’intervenir personnellement 
pour débloquer ce problème et sauve­
garder le dialogue entre les deux 
Grands.

Le porte-parole de la Maison-Blanche, 
M. Larry Speakes, s’est soigneusement 
gardé de toute interprétation sur l’entre- 
tien entre MM. Reagan et Chevard­
nadze, auquel assistaient également le 
secrétaire général de la Maison-Blanche, 
M. Donald Regan, et le conseiller du pré­
sident en matière de Sécurité nationale, 
l’amiral John Poindexter.

Ajoutant à l’incertitude, la Maison- 
Volr page A-10: Rencontre

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES À MONTRÉAL

II. Le 2è mandat Drapeau-Lamarre : l’ère locale

amarra el irapeau

JEAN-FRANÇOIS LÉONARD 
ET JACQUES LÉVEILLÉE
Collaboration spéciale 

AU TERME D’UNE LONGUE SÉRIE 
de grands événements spectaculaires, 
dont les Jeux Olympiques avaient con­

stitué une sorte de sommet, il était apparu 
normal, sinon inévitable, de tourner l'atten­
tion de l’appareil administratif montréalais 
sur des projets moins retentissants mais 
tout aussi essentiels à • la vie en ville *. 
Ainsi, au lieu de rechercher fébrilement ou 
d’attendre impatiemment la nouvelle aven­

ture qui remettrait encore une fois Mont­
réal sur la carte du monde, l’administration 
Drapeau-Lamarre modifia son discours et 
ses priorités administratives au tournant 
des années 1980. Il fut désormais question 
de revitalisation des artères commerciales, 
d’amélioration de la qualité de vie dans les 
quartiers anciens, de consolidation indus­
trielle et, plus globalement, de regénéres- 
cence de la ville traditionnelle.

Vocabulaire tout nouveau en 1978-1979. 
Vocubulaire qui empruntait largement à la 
rhétorique utilisée jusqu'alors en exclusi­
vité par les groupes et les partis d’opposi­
tion, en particulier le RCM. Vocubulaire qui, 

Voir page A-10: Montréal
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l’Université du Québec à Montréal. Détenteur d’un doctorat d’État de l’Institut d’Ê- 
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ECONOMIE

RESTRUCTURATION 
DE L’ALIMENTATION
Les « grands » de l’alimentation au Québec 
se font depuis plusieurs mois les acteurs 
d’une restructuration majeure. L’objectif : 
accaparer une plus grande tranche d’un 
chiffre d’affaires global qui frôle les $ 9 
milliards. Page B-1

CULTURE
GILDAS BOURDET
Il n’est pas le fils d’Édouard, que le 
gouvernement du Front populaire plaça à la

tête de la 
Comédie-Françai 
se, mais il s’en est 
fallu de peu que 
le gouvernement 
socialiste suivant, 
46 ans plus tard, 
ne le propulse 
aussi à la maison 
de Molière. Gildas 
Bourdet, l’un des 
jeunes loups de la 
mise en scène en 

France, dirige le Théâtre national du Nord- 
Pas-de-Calais, à Lille. Il est à Montréal pour 
présenter Le Saperleau, une farce langagière 
qui rappelle Jarry, Queneau et Tardieu. 
Robert Lévesque l’a rencontré. Page C-1

JEAN EUSTACHE
Si Jean Eustache a très peu tourné; s’il n’a, 
en 18 ans, réalisé qu’une douzaine de films, 
tous trop courts ou trop longs, dont on ne 
retient habituellement que La Maman et la 
putain, il occupe tout de même, dans 
l’histoire de la cinématographie française, ce 
qu’il est convenu d’appeler une place à part. 
Les salles de l'Outremont, du Laurier et de 
l’Autre Cinéma présentent quelques-uns de 
ses films. Marcel Jean décrit le parcours du 
cinéaste d'Une sale histoire. Page D-8

LUMIÈRES A MI-TEMPS
Au cinquantième des Cent jours d'art 
contemporain, où l’on présente Lumières : 
perception-projection, notre critique d’art 
Gilles Daigneault fait le point sur cette 
importante exposition qui se tient à la Place 
du Parc jusqu’au 2 novembre. 17,000 
personnes y ont déjà circulés. Page C-1

PASSEPORT

L’ALLEMAGNE
Enclave au coeur même de l’Allemagne de 
l’Est, Berlin-Ouest est l’une des villes les plus 
fascinantes d’Europe par sa façon d’être et 
de vivre Nathalie Petrowski raconte. 
L’Allemagne de l’Ouest, c’est aussi la 
Bavière. Rothenburg-sur-la-Tauber, l’une des 
plus jolies villes de la « Route romantique », 
et Oberammergau, village fleuri où l’on joue 
la Passion tous les dix ans. La RFA, enfin, 
c’est également le Rhin, le plus beau fleuve 
d’Europe Cahier D

ES AMÉRICAINS sont comme 
Dieu : partout. Mais LUI a la dé­
cence de ne pas se faire voir.

S'il y a eu un bon vieux temps, 
c'était avant l'apparition de l'homme.

■
S'il n'y a pas d'égalité entre les hom­

mes, c’est peut-être parce qu'ils sont 
tous frères.

Les gens les moins raisonnables que 
je connaisse sont ceux qui cherchent 
toujours à avoir raison.

— ALBERT BRIE

TI

Marie José Thériault
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et autres contes
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Il n ’y aura plus de restriction du temps de publicité à la radio AM

Les vedettes et la publicité des boissons alcoolisées: 
le CRTC décidera désormais cas par cas
MARIE TISON

HULL (PC) - C’est le CRTC qui 
décidera désormais, cas par cas, si 
une ancienne vedette peut annoncer 
de la bière sur les ondes.

Le président du Conseil de la ra­
diodiffusion et des télécommunica­
tions canadiennes, M. André Bureau, 
a rendu public hier un « Code de la

Eublicité radiodiffusée en faveur des 
oissons alcoolisées », qui est im­
médiatement entré en vigueur.
Ce code interdit notamment l’uti­

lisation dans ces messages d’une per­
sonne qui est susceptible d’être un 
modèle de comportement pour les 
mineurs en raison de ses accomplis­
sements ou de sa réputation.

M. Bureau a admis qu’il ne sera 
pas facile de déterminer qui est un 
modèle pour la jeunesse et qui ne 
l’est pas.

« Il y a des athlètes ou des person­
nalités qui ont déjà été des modèles 
pour la jeunesse, mais qui n’en sont 
plus. Il y en a d’autres qui le sont en­
core », a-t-il déclaré en conférence 
de presse.

L'important, c’est d’éviter que des 
jeunes se mettent à boire pour imiter 
une vedette, a-t-il ajouté.

Chaque message publicitaire con­
cernant la bière, le vin ou le cidre de­
vra être étudié par un comité consul­
tatif, qui fera rapport au CRTC. C’est 
le conseil qui prendra la décision fi­
nale, à partir de la recommandation 

- du comité consult atif, a déclaré M. 
Bureau.

Ce système d’autorisation préa­
lable est très semblable à celui qui

Le Sommet de 
Québec début 
septembre 87
GILLES LESAGE

QUÉBEC — Le deuxième som­
met de la francophonie mondiale 
aura lieu à Québec les 2,3 et 4 sep­
tembre prochain.

Une entente en ce sens est in­
tervenue ces jours derniers entre 
les pays concernés. Il ne manque 
plus que l’aval du président de la 
France, M. François Mitterrand, 
pour que le protocole soit con­
firmé et annoncé en bonne et due 
forme. Ce qui devrait être fait au 
début de la semaine prochaine.

C’est ce que LE DEVOIR a ap­
pris hier de sources sûres.

L’organisation de cet événe­
ment international sera confiée à 
cinq sherpas, dont les suivants: 
pour le Canada, M. Lucien Bou­
chard, ambassadeur en France, 
avec, comme substitut, M. Ernest 
Hébert, ex-ambassadeur cana­
dien; pour le Québec, M Jean- 
Louis Roy, délégué général en 
France, avec, comme substitut, 
M. Denis Ricard, sous-ministre 
adjoint aux Relations internatio­
nales. Les noms des autres sher­
pas ne sont pas encore connus, 
non plus que le partage des tâches 
et des coûts. Mais il y en a sûre­
ment un de la France et un autre 
du Sénégal. Le Nouveau-Bruns­
wick serait également au nombre 
des émissaires principaux.

A Ottawa, hier, on se bornait à 
dire que M. Mitterrand était sym­
pathique aux dates prévues.

La date de l’automne prochain 
a été avancée dès la fin du pre­
mier Sommet, à Paris, en février 
dernier. Mais par la suite, des ru­
meurs voulaient qu’Ottawa aurait 
préféré attendre au printemps de 
1988 II y avait également des pro­
blèmes d’organisation et de logis­
tique à résoudre, en raison de la 
présence d’une quarantaine de 
chefs d’Etat ou de gouverne­
ments en cause. Il fallait trouver 
des dates convenables à tous, ce 
qui n’est pas une mince tâche. Le 
point de vue du Québec a prévalu, 
semble-t-il, de façon que le Som­
met couronne une série d’évé­
nements et de festivals interna­
tionaux dans la capitale québé­
coise, dans les semaines et mois 
précédant le Sommet lui-même. 
Seul l’été se prête bien à ce genre 
d’activités

existait depuis plusieurs années au 
sein du conseil, a la seule différence 
que les règles d’alors n’avaient pas 
force de loi.

Désormais, un contrevenant ris­
quera d’être poursuivi devant les tri­
bunaux, mais beaucoup d’autres me­
sures pourront être prises avant d’en 
arriver là, a assuré le président du 
CRTC.

« Nous pouvons commencer par le 
convoquer en audience, ce qui pré­
sente déjà beaucoup d’inconvénients 
pour tout le monde », a-t-il déclaré.

Les anciennes lignes de conduite 
interdisaient l’utilisation d’une per­
sonnalité, quelle qu’elle soit, dans un 
message publicitaire concernant la 
bière ou le vin.

C’est la violation de cette règle par 
les brasseries qui a incité le CRTC à 
réviser cette question.

Paradoxalement le CRTC avait 
proposé en mars dernier de remettre 
aux radiodiffuseurs eux-mêmes la 
responsabilité d’établir un code d’é­
thique volontaire concernant ce type 
de publicité.

L’Association canadienne des ra­
diodiffuseurs a effectivement soumis 
un code, mais au cours des audiences 
qui ont suivi, un grand nombre de 
participants, y compris le ministre 
de la Santé nationale et du Bien-être 
social Jake Epp, se sont opposés à ce 
que le CRTC se décharge de cette 
responsabilité.

En outre, il existait une impor­
tante divergence d’opinion entre les 
radiodiffuseurs et les brasseries au 
sujet de la manière dont le code de­
vait être appliqué, ce qui a fait com­
prendre au CRTC que le temps n’é-

M. André Bureau

m

tait pas encore à l’auto-réglementa­
tion.

Le Conseil s’est cependant inspiré 
du code soumis par les radiodiffu­
seurs et de ses anciennes lignes de 
conduite pour élaborer son nouveau 
code.

Par exemple, il a adopté la propo­
sition de l’Association des radiodif­
fuseurs d’interdire toute association 
entre les véhicules motorisés et les 
boissons alcooliques dans les mes­
sages publicitaires.

Enfin, le conseil a décidé de ne 
plus exiger l’autorisation des mes­
sages publicitaires en faveur des ali­
ments, des médicaments, des cos­
métiques et des appareils médicaux.

Il laissera cette responsabilité en­
tièrement entre les mains des minis­
tères de la Consommation et des 
Corporations et de la Santé natio­
nale, qui devaient de toutes façons

approuver ces messages.
Contrairement aux autres aspects 

du règlement, ce dernier n’entrera 
en vigueur que le 1er avril 1987.

Dans un autre ordre d’idées, M. 
Bureau a également annoncé qu’il 
n’y aurait désormais plus de restric­
tion du temps de publicidé à la radio 
AM.

Ce règlement, qui s’insère dans 
une vaste entreprise de révision des 
règles du CRTC concernant la câblo­
vision, la radiodiffusion et la télédif­
fusion, devrait stimuler la production 
d’émissions canadiennes, a déclaré 
M. Bureau.

Il a dit espérer que l’abolition des 
restrictions au temps de publicité 
permettra à la radio AM, menacée 
par la popularité grandissante du 
FM, d’augmenter ses recettes.

« Si on peut permettre à une sta­
tion d’accumuler un peu plus de re­
venus dans une période comme celle 
des Fêtes, pour lui permettre d’offrir 
un meilleur service le reste de l’an­
née au lieu de fermer et de nous ren­
voyer leur licence, ce n’est pas une 
mauvaise chose », a commenté M. 
Bureau.

Le CRTC s’attend en retour à ce 
que la radio AM consacre plus d’ef­
forts au développement des talents 
musicaux canadiens et à la produc­
tion d’émissions de haute qualité.

La concurrence au sein de l’indus­
trie, les sources alternatives de di­
vertissement et les réactions des au­
diteurs devraient cependant empê­
cher les stations de diffuser un trop 
grand nombre de messages publici­
taires.

Toujours dans le but d’accroître la 
production d’émissions canadiennes,

le CRTC a décidé d’abolir les restric­
tions au nombre de messages publi­
citaires à l’heure à la radio FM.

Le FM ne pourra toujours pas dif­
fuser plus de 150 minutes de publicité 
par jour, mais les messages diffusés 
au cours d’une émission de premier 
plan, comme les émissions d’affaires 
publiques ou les émissions consa­
crées aux artistes canadiens, ne se­
ront pas comptabilisés dans ce total.

Cette mesure devrait justement 
favoriser la production d’émissions 
de premier plan de qualité, produites 
au Canada.

Les artistes canadiens devraient 
également bénéficier d’une autre 
nouvelle règle, qui soustrait les piè­
ces musicales canadiennes aux li­
mites de répétitions.

« Il ne s’agit pas de « brûler » un 
disque canadien par trop de répéti­
tions, mais s’il est populaire, qu’on le 
fasse jouer autant que nécessaire », 
a déclaré André Bureau.

Le nouveau règlement a éliminé 
un grand nombre de dispositions qui 
n’étaient plus nécessaires, ou qui 
étaient devenues désuètes.

Il a enfin supprimé les règlements 
concernant les réseaux radiophoni­
ques, à l’exception de l’interdiction 
pour une station de s’affilier à un ré­
seau étranger.

« Nous pensons que favoriser la 
création de réseaux est une condi­
tion de survie pour la radio au Ca­
nada, a soutenu le président du 
CRTC. Tout cela devra entraîner 
une meilleure qualité de program­
mes, et dans ce sens là, tous les Ca­
nadiens devraient profiter de ces 
changements ».

Les libéraux fédéraux en ont assez des critiques 
de Davey et veulent lui river son clou au caucus
PIERRE APRIL

OTTAWA (PC) - Les libéraux fé­
déraux en ont assez des critiques du 
sénateur libéral Keith Davey, an­
cienne vedette du temps des Pearson 
et 'trudeau, et ils ont l’intention de lui 
demander des comptes dès la pro­
chaine réunion du caucus où il osera 
se présenter.

Une poignée de députés, hier, ont 
accepte de livrer le fond de leur pen­
sée sur les nombreuses attaques 
dont les libéraux, leurs politiques,

MICHEL ARSENEAULT

La Commission des écoles catho­
liques de Montréal (CÉCM) songe à 
prendre des mesures contre les en 
seignants qui refusent de franchir les 
« piquets de grève » à l’école pri­
maire Notre-Dame-de l’Assomption.

« C’est pas impossible que si les 
enseignants refusent de rentrer 
qu’on soit obligé de faire des cou­
pures de salaire », a déclaré un 
porte-parole de la CÉCM, M. André 
Strouvens. « Quand les enseignants 
veulent pas rentrer, c’est un pro­
blème de relations de travail. »

Hier, les professeurs ont franchi 
les « piquets de grève » sous la pro­
tection de la police. Mais ils n’ont pas 
donné de cours parce que la journée 
d’hier était une journée pédagogique

Pour sa part, l’Alliance des profes­
seurs de Montréal s’est dite prête & 
défendre ses membres. « Si la Com­
mission a du mal à gérer ses écoles 
c’est pas le problème des ensei­
gnants », a dit M. Henry Égretaud, 
porte-parole de l’Alliance.

Opposés au transfert de neuf en­
fants de Notre-Dame-de-l’Assomp- 
tion à une école voisine, des parents 
avaient empêché les enseignants 
d’entrer dans l'établissement sco­
laire de l'est de la ville depuis mardi. 
Plus de 200 élèves sont privés de 
cours.

leur parti et leur chef John Turner 
sont victimes depuis que le sénateur 
Davey a annoncé la parution pro­
chaine de ses mémoires sur le mar­
ché du livre.

Après avoir utilisé l’argument que 
c’est de bonne guerre pour quelqu’un 
qui a l’intention de vendre beaucoup 
de livres, les porte-parole libéraux 
ont commencé à trouver moins drô­
les toutes les allusions du sénateur 
sur le passé, le présent et l’avenir du 
Parti libéral du Canada.

Hier, c’est le jeune député libéral 
de Terre-Neuve, Brian Tobin, 31 ans,

Les parents de Notre-Dame-de- 
l’Assomption dresseront à nouveau, 
lundi matin, des « piquets de pi­
quets » pour tenter d’empêcher les 
enseignants d’entrer, a indiqué le 
président du comité d’école, M. Jac­
ques Landry. « Lundi, c’est le même 
scénario», a-t-il dit.

Les parents exigent la création 
d’une classe supplémentaire — une 
3e et 4e année « combinée » — pour 
absorber le « surplus » des élèves de 
3e année.

Quelque 38 enfants sont inscrits en 
3e année à Notre-Dame-de-l’Assomp­
tion. Normalement, il ne peut y avoir

81us de 27 élèves dans une classe de 
? année. Il n’y en a que 13 à l'établis­
sement scolaire voisin, l’école St- 

Émile
Cette école de la rue Davidson se 

trouve à moins d'un kilomètre de No­
tre-Dame-de l'Assomption. Pour s’y 
rendre, les enfants devraient toute­
fois traverser la rue Sherbrooke, une 
« barrière naturelle », selon Mme 
Louise Brisson, secrétaire du comité 
d'école.

Les parents se sont dits prêts à né­
gocier avec des représentants du mi­
nistère de l'Éducation et de la
CÉCM.

La CÉCM s’est elle aussi dite 
prête à discuter, mais seulement 
après que les enfants aient été trans­
férés à St-Êmile, ce à quoi s'opposent 
les parents.

qui a osé traiter son aîné de pisse-vi­
naigre. « Keith Davey, a-t-il indiqué, 
a eu pendant longtemps la réputation 
de vieil homme sage du Parti libéral 
du Canada et maintenant, je crois 

u’il est en train de courir le risque 
e devenir le vieil homme pisse-vi­

naigre.
« Dans toutes les organisations, 

a-t-il poursuivi, lorsque le flambeau 
est passé à une nouvelle génération, 
à une nouvelle direction, à de nou­
veaux conseillers, à de nouveaux dé­
putés, il y a toujours des gens qui 
sont capables de s'écarter gracieu­
sement, dans la dignité; il y a aussi 
ceux qui ne peuvent pas le faire. »

Pour le député Tobin, le sénateur 
Davey entre dans la deuxième caté­
gorie, celle « de ceux qui sont 
amers", qui ne sont pas capables de 
reconnaître qu’une nouvelle généra­
tion d’individus vient de prendre la 
relève.

« Keith Davey, a-t-il ajouté, n’est 
plus le gars dans’ les coulisses qui tire 
les ficelles, il n’est plus le personnage 
qui siège sur les bancs du pouvoir en 
compagnie de deux ou trois autres 
personnages en compagnie du pre­
mier ministre. »

M. Tobin a ajouté que le sénateur 
Davey était un libéral, qu’il avait un 
rôle à jouer, peut-être moins impor­
tant, mais qu’il devait accepter de 
céder des pouvoirs à d’autres.

Un aute jeune député, du comté de 
Shefford, Jean Lapierre, 30 ans, est 
plutôt enclin à penser que le séna­
teur Davey, celui que les libéraux 
ont longtemps considéré comme le 
meilleur organisateur électoral de 
leur histoire et comme le collecteur 
de fonds le plus efficace, veut vendre 
son livre, qui sera en librairie sous 
peu.

« Je reconnais, a précisé M. La­
pierre, que toutes ces déclarations 
sur le parti, notre chef, nos politi­
ques, créent des dérangements à l’in­
térieur du parti et dans le public. »

Selon lui, il faut en prendre et en 
laisser dans les déclarations du sé­
nateur qui a dit que le débat constitu­
tionnel que veut entreprendre John 
Turner ne peut qu’être nuisible au 
Parti libéral. « vendre un livre, a 
ajouté le député, qui raconterait la 
vérité et tout ce que le monde sait 
déjà serait sans aucun doute plus dif­
ficile et pas très intéressant, et je 
trouve que le sénateur Davey ne 
rend pas service au PLC à ce mo-

M. Keith Davey
ment-ci. »

Le député libéral de Prescott-Rus- 
sell. Don Boudria, s’est dit très em­
bêté par toute la publicité entourant 
les propos du sénateur Davey. « J’es­
père qu’un de mes collègues dans le 
caucus de l’Ontario, nommément 
Keith Davey, va venir assister à une 
réunion du caucus au cours des pro­
chains mois.

« M. Davey, a-t-il poursuivi, est 
toujours un libéral, et nonobstant le 
fait qu’il soit en désaccord avec cer­
tains d’entre nous pour le moment, il 
ne sera jamais trop tard pour qu’il 
change d’idée. »

Pour le président du caucus libéral 
québécois, Raymond Garneau, co­
président du Comité de préparation 
de la prochaine élection générale, il 
est clair que les libéraux sont en dé­
saccord complet avec les agisse­
ments du sénateur Davey. « C’est 
clair, a-t-il dit, que ça nuit au parti, 
c’est inacceptable et j’espère qu’il va 
venir au prochain caucus pour s'ex­
pliquer. »

JEAN CLOOT, président de l'Asso­
ciation des vétérans belges du
Québec, annonce la tenue de ras­
semblée générale annuelle des 
membres, suivie de l'élection d'un 
président et d'un comité d'adminis­
tration. assemblée qui aura lieu di­
manche. à 15h, à l'Union nationale 
beige, au 452 est rue Notre-Dame, 
à Montréal Renseignements: 365- 
6067 ou 689-6410. (Publicité)

NOTRE-DAME-DE-L’ASSOMPTION

La CÉCM songe à sévir 
contre les enseignants

Nouveau 
procès pour 
Denis Lortie
LIA LEVESQUE

QUEBEC (PC) — La Cour 
d’appel vient d’ordonner la tenue 
d’un nouveau procès dans le cas 
du caporal Denis Lortie, con­
damné à la prison à vie en rap­
port avec la fusillade à l’Assem- 
Dlée nationale.

Le 8 mai 1984, le caporal des 
Forces armées canadiennes, âgé 
de 25 ans, était entré mitraillette 
au poing à l’Assemblée nationale.
Il avait tué trois personnes et en 
avait blessé neuf autres. En fé­
vrier 85, il avait été reconnu cou­
pable de trois meurtres avec pré­
méditation et avait été condamné 
à purger 25 ans fermes d’empri­
sonnement.

Dans son jugement, le juge 
Paul-Arthur Gendreau, de la Cour 
d’appel, estime que l’adresse du 
juge première instance Ivan Mi- 
gnault, qui avait duré trois jours, 
était « préjudiciable à l’accusé et 
à sa défense».

Ce seul fait, écrit le juge, suffit 
pour accueillir la requête en ap­
pel déposée par la Défense.

Le juge Gendreau estime éga­
lement que les directives du juge 
Mignault aux jurés étaient de na­
ture à les induire en erreur quant 
à l’admissibilité du témoignage 
des psychiatres.

Leur témoignage était basé à la 
fois sur des observations médi­
cales faites lors d’entrevues avec 
Lortie et sur du oui-dire — faits 
rapportés sans qu’ils n’en aient 
personnellement pris connais­
sance.

Or le juge Mignault avait retiré 
aux jurés le droit de consulter les 
notes sténographiques du témoi­
gnage des psychiatres, sous pré­
texte qu’ils étaient « truffés de 
oui-dire ».

Agir ainsi, estime le juge de la 
Cour d’appel, revenait à « pré­
sumer que les jurés ne sauraient 
faire la part des choses » en dis­
tinguant le oui-dire des observa-., 
tions faites par les psychiatres. 
Pourtant, il leur appartient de ju­
ger de la valeur probante des té­
moignages et de la crédibilité des 
témoins.

La Cour d’appel estime que l’on 
ne pouvait écarter du revers de la 
main le témoignage des psychia­
tres, sous prétexte qu’une partie 
de leur témoignage était basée 
sur des faits non prouvés. « Une 
telle directive serait erronée puis­
qu’elle équivaudrait à instruire 
les jurés a rejeter les témoigna­
ges qui sont admissibles », écrit le 
juge Gendreau.

Le témoignage des psychiatres 
Pierre Mailloux, Guy Tremblay 
et Louis Roy constituaient l’es­
sence même de la défense d’alié­
nation mentale présentée par les 
deux avocats du caporal Lortie, 
Mes André Royer et François 
Fortier. (C’est toutefois Me Jac­
ques Larochelle qui a plaidé la 
cause en Cour d'appel.

Dans son jugement, la Cour 
d’appel mentionne aussi que le 
juge de première instance semble 
avoir tenu des propos différents 
lorsqu'il parlait des trois psychia­
tres de la Défense et des deux 
psychiatres de la Couronne.

Lorsque le juge Mignault ré­
fère aux trois psychiatres de la 
Défense, « on note une impor­
tance considérable accordée à la 
preuve dite de oui-dire. Or tel 
n'est pas le cas lorsqu’il est ques­
tion du témoignage des Drs (Ro­
bert) Duguay et (Gilles) Paul- 
Hus entendus pour la Couronne », 
note la Cour d’appel. Pourtant, les 
entretiens des psychiatres de la 
Couronne « sont de même nature 
que ceux tenus » par les psychia­
tres de la Défense, soutiennent les 
trois juges de la Cour d'appel.

Il pourrait s'écouler un délai de 
plusieurs mots avant que la cause 
ne soit effectivement entendue en 
appel.
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Le Témik plus 
dangereux 

que prévu
LOUIS-GILLES FRANCOEUR

Le Temik, un insecticide pro­
duit par Union Carbide, peut af­
fecter le système immunologique 
des humains à des concentrations 
si faibles que l’Etat du Wisconsin 
vient d’interdire à ses fermiers de 
boire toute eau qui en contien­
drait plus d’une partie par mil­
liard.

Les effets du Temik sur le sys­
tème immunologique ont été éta­
blis par une équipe de chercheurs 
du Wisconsin, dont les principales 
conclusions seront incessamment 
publiées dans une revue scienti­
fique américaine. C’est sur la 
base des résultats préliminaires 
de cette étude que l’Etat du Wis­
consin a décidé d’interdire la con­
sommation des puits contaminés 
au Temik même si les normes fé­
dérales américaines établissent 
le seuil critique d’absorption à 10 
ppb.

Le Témik est abondamment 
utilisé au Québec, notamment 
pour le contrôle des « bêtes à pa­
tates ». Dans la région de Joliette, 
le Département de santé com­
munautaire a découvert au prin­
temps dernier des traces de Te­
mik dans 11 échantillons d’eau, ef­
fectués dans des puits de diffé­
rents producteurs de patates. 
Trois puits répertoriés par le DSC 
contenaient plus de 10 parties par 
milliard (ppb), soit la norme amé­
ricaine. Un échantillon contenait 
même 28 ppb de Temik.

Devant le danger potentiel de 
cette situation, la compagnie 
Union Carbide a installé des fil­
tres spéciaux sur les conduites 
d’eau de ces puits.

A lTle-du-Prince Edouard, d’au­
tres recherches ont démontré 
qu’un puits sur quatre en milieu 
agricole contenait du Temik, un 
produit aussi connu sous le nom 
d’« aldicarb ».

L’étude du Wisconsin indique 
que l’absorption de Temik même 
à doses aussi faibles que 1 ppb 
provoquait une augmentation du 
lymphocyte T8, un important 
sous-groupe de globules blancs 
qui régularisent les réactions du 
système immunologique devant 
les attaques de la maladie.

Les chercheurs estiment que 
les analyses traditionnelle de 
cause à effet entre un produit et 
le cancer, par exemple, consti­
tuent une approche limitée des 
conséquences médicales des in­
secticides et des herbicides. .Les 
études sur des animaux de labo­
ratoire n’ont jusqu’ici établi au­
cun lien de cause à effet entre l’in­
gestion de Temik et le cancer.

Mais le ministère fédéral de 
l’Agriculture vient de recevoir 
une étude effectuée par Union 
Carbide, qui démontre que l’ab­
sorption de Temik par des souris 
provoque une diminutionet d’ef­
ficacité de leur système immu­
nologique.

Les chercheurs du Wisconsin 
estiment pour leur part que l’at­
teinte du système immunologique 
constituent un problème médical 
plus grave et plus complexe puis­
que toute diminution des défenses 
naturelles ouvre la porte non pas 
à une maladie spécifique mais 
théoriquement à toutes, dont le 
cancer.

Le Dr Michael Fiore, qui diri­
geait l’équipe de chercheurs du 
Wisconsin, a examiné 50 femmes 
dont l'âge variait de 18 à 70 ans. 
Aucune n'avait eu dans le passé le 
moindre problème d’immunolo­
gie.

Pendant un an, la moitié des 
femmes en question ont bu de 
l'eau qui contenait 1 ppb de Temik 
alors que le groupe-témoin s'en 
est tenu à une eau exemple de ce 
produit. Au bout d'un an, aucune 
différence spécifique n’a été no­
tée dans l'un ou l’autre groupe.

Un programme électoral pour les communauté culturelles

Dupras s’engage à favoriser la participation des 
communautés culturelles à la vie montréalaise
ALAIN DUHAMEL

Pour la première fois de son his­
toire, le Parti civique de Montréal 
(PCM) fera campagne en proposant 
aux électeurs un programme spéci­
fique aux communautés culturelles.

Le chef du PCM, M. Claude Du­
pras, a présenté hier un programme 
dans lequel il s’engage à reconnaître, 
dans l’administration comme dans la 
toponymie municipales, la présence 
et la participation des communautés 
culturelles a la vie montréalaise.

Pour favoriser les liens entre les 
Montréalais de toutes origines, M. 
Dupras a proposé la tenue annuelle 
d’un festival multi-culturel dont l’or­
ganisation, dans un premier temps, 
sera confié à un comité constitué à 
l’initiative municipale de représen­
tants de toutes les communautés cul­
turelles.

« En fraternisant ensemble sous le 
couvert de cette manifestation inter­
nationale, les Montréalaises et les 
Montréalais se parleront et se res­
pecteront davantage » adit le chef du 
PCM.

En début de campagne électorale, 
M. Dupras avait indiqué son inten­
tion d’installer à l’hôtel de ville un 
bureau de services multi-langues à 
l’intention des personnes qui ne maî­
trisent pas suffisamment l’une ou 
l’autre des deux langues courantes à 
Montréal.

Le PCM compte favoriser une 
« politique de chances égales d’em­
ploi » dans l’administration munici­
pale sans recourir, toutefois, à une 
politique de discrimination positive, 
un mot qui répugne à M. Claude Du­
pras. Plutôt, l’administration muni­
cipale annoncera dans les publica­
tions en langue étrangère ses offres 
d’emploi. Elle fera de même pour

'laude Dupras
certains appels d’offres publics.

La promotion du produit touris­
tique montréalais, concentré depuis 
plusieurs années sur l’originalité cul­

turelle de la ville dans le continent 
nord-américain, devrait faire état du 
caractère cosmopolite de Montréal.

L’administration municipale pour­
rait contribuer à la promotion des 
rues commerçantes où se concen­
trent les magasins et les boutiques 
de spécialités.

Pour souligner la présence des 
communautés culturelles dans la vie 
quotidienne montréalaise, le PCM 
« verrait d’un bon oeil » un assistance 
financière à des initiatives et à des 
idées originales provenant de jeunes 
créateurs qui ne parviennent pas, au 
début de leur projet, à s'assurer le 
concours de commanditaires.

Enfin, dans les parcs et autres 
lieux publics, l’administration muni­
cipale installera et entretiendra des 
équipements récératifs et sportifs 
adaptés aux divertissements popu­
larisés par des citoyens de souche ré­
cente.

Un encan à Blue Bonnets

On achète bien les chevaux !
FRANÇOIS BARBEAU

Pour un clin d’oeil, vous auriez pu 
acheter un poulain prometteur à l’en­
can hier à Blue Bonnets. Un clin 
d’oeil de $22,000 mais pour ce prix, 
vous vous seriez porté acquéreur de 
Dali Montcalm, le rejeton de Pine- 
hurst et de Color Me Blu...

En une minute et 31 secondes bien 
chronométrées (comme aux cour­
ses), les enchères se sont rapide­
ment succédées à coups de mille et 
de deux mille dollars tandis que le 
pauvre Dali Montcalm, tout effarou­
ché dans l’arène semée de bran de 
scie, piaffait, hennissait de gêne et 
laissait tomber quelques crottins 
pour montrer son désaccord. Vendu. 
Et la pouliche Sexy Fort de lui suc­
céder dans le bran de scie soigneu­
sement nettoyé par un discret em­
ployé armé d’une pelle et d’un râ­
teau, pour être adjugée à $7,500 en 
une minute et 13 secondes.

C’est à ce rythme accéléré que 
s’est déroulée hier la première jour­
née de vente à l’encan de 200 year­
lings (chevaux de moins de 20 mois) 
à la piste de courses Blue Bonnets, 
sous l’égide de la maison Concordia. 
Les encanteurs, venus directement 
de l’État de Pennsylvania, en ont vu 
d’autres: dans le Kentucky, l’un 
d’eux a déjà vendu un cheval pour 
$10 millions.

Les prix d’hier n’étaient pas de 
cette envergure mais pour des che­
vaux qui n’ont jamais couru, qui 
n’ont jamais été attelé à des sulkies 
et qui n’ont pour toute réputation que 
celle de leur pedigree, que celle des 
gains de leurs parents proches et 
lointains, les enchères étaient inté­
ressantes.

Cet encan s’était tenu pendant 
trois ans au Palais des congrès mais, 
raconte sans rire le secrétaire-tré­
sorier de Concordia, M. Michel Bé- 
chard, « la ventilation était difficile » 
et il était de toute façon plus facile et 
plus logique de tenir la vente à Blue 
Bonnets.

Les acheteurs, explique M. Bé- 
chard, examinent la conformation 
des cheveaux, et étudient soigneu­
sement la généalogie de la bête. Un 
beau cheval est d’abord celui qui a 
les pattes rectilignes, qui se tient 
bien droit. Choisir une petite ou une 
grosse bête? C’est souvent relié au 
choix de l'entraîneur et de ses expé­
riences antécédentes, dit M. Béchard 
tandis que son walkie-talkie grésille. 
C’est un peu comme une séance de 
repêchage au hockey: le premier 
choix n'st pas toujours le meilleur, et 
le 40e peut permettre de dénicher 
une grande vedette.

Ils étaient bien un millier, curieux 
et acheteurs potentiels, à observer la 
scène hier après-midi. Moustachus et

RECHERCHE SUR LE TRAITEMENT 
DE L’ALCOOLISME

Le Centre de recherche du centre hospitalier 
Douglas expérimente, sur une base externe, une 
nouvelle approche pour réduire le désir de boire.

lu» penonnei intéressées, de la région du Montréal Métro­
politain, pouvant obtenir dot informations auprét de l’infir­
mière au 761-4131 local 43S
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C’était encan de yearlings hier à Blue Bonnets, 
spectacle se poursuit aujourd'hui.

Jacques Grenier
Une centaine de bêtes ont été vendues dans l'après-midi, et le

chauves, jeunes et vieux, tirés à qua­
tre épingles ou en tenue négligée, en 
souliers de ville ou chausses de bot­
tes de cow-boy, ils avaient tous à la 
main le catalogue de 266 pages dé­
taillant l’arbre généalogique de cha­
que poulain, de chaque pouliche, 
ainsi que les victoires et les bourses 
de leurs parents. L’Institut Drouin 
n’aurait pas fait mieux.

Douillettement installés dans leurs 
stalles, sous de grandes lentes éri­
gées dans le stationnement de Blue 
Bonnets, les jeunes chevaux avaient 
été bien talés et bien évalués par les 
acheteurs. On aurait pu se croire 
dans un motel, avec ses corridors à 
tapis, des fleurs aux portes numéro­

tées des stalles, et tout un va-et-vient 
de grooms. Du groom service, quoi !

Pomponnés, bichonnés, étrillés, les 
sabots vernis, la crinière et la queue 
bien coiffées, à l’occasion agrémen­
tée d’un ruban rouge ou vert, avec 
sur la croupe un petit carton portant 
leur numéro de catalogue, les che­
vaux étaient menés les uns après les 
autres dans le ring. Après une brève 
présentation débutait la litanie du 
maître encanteur, teintée d’un ac­
cent américain, dont se détachait à 
chaque seconde le mot « thousand ». 
A des endroits stratégiques de la 
salle, parchés sur de petites estrades 
avaient pris place cinq ou six « rap­
porteurs » chargés de déceler le

moindre signe, le moindre geste pou­
vant traduire l’intention de hausser 
la mise. Et le « rapporteur » de pous­
ser un petit jappement vite traduit 
en « thousand » de plus par l’encan- 
teur.

De son index touchant la visière de 
sa casquette verte, un monsieur d’un 
certain âge qui avait tout d’un pro­
fesseur d’histoire à la retraite s’est 
ainsi porté acquéreur d’une jolie pou­
liche à la mèche rebelle

Un autre, en agitant à peine son 
gros cigare, s’est retrouve lui aussi 
avec une pouliche, et $8,000 en moins. 
Avec un clin d'oeil, vous pourriez en 
faire de même, l’encan se poursuit 
aujourd’hui.

EXCEPTIONNELLE VENTE AUX ENCHÈRES 
TABLEAUX DE PEINTRES CANADIENS

Provenant d’une importante collection privée, de divers et de l'atelier d'Adrien Hébert.

Le mardi 23 septembre 1986 à 19h30
par le ministère de

légor de Saint Hippolvte
Commissaire priseur
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L'Honorable Serge .loyal c.p.
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Le Nicaragua sous les drapeaux
■ Les sandinistes mobilisent les réservistes, adoptent une nouvelle 

doctrine de guerre et multiplient les grades dans la hiérarchie militaire
LUC SIMARD
collaboration spéciale

MANAGUA — En prévision 
d’une invasion militaire amé 
ricaine du Nicaragua, que le 

président Daniel Ortega estime 
« plus imminente que jamais », le 
gouvernement sandiniste a corn 
mencé cette semaine à mobiliser les 
réservistes dans les principales vil 
les du pays. Pour assurer l’incorpo­
ration de ses nouveaux effectifs à 
l’armée sandiniste, Managua a aussi 
entrepris de multiplier les grades 
aux échelons supérieurs de la hiérar 
chie militaire.

Selon les chiffres fournis au cours 
des derniers jours par des officiers 
supérieurs sandinistes, l'appel des 
réservistes permettra vraisembla.- 
blement de doubler les effectifs ac­
tuels de l’armée, évalués à 62,000 
hommes.

La mobilisation des réservistes et 
la création de nouveaux grades font 
suite à l’approbation récente, par les 
deux chambres du Congrès ainéri 
cain, d'une aide de $ 100 millions des­
tinés aux contras, les contre-révolu 
tionnaires qui cherchent à renverser 
le gouvernement sandiniste. Selon un 
haut responsable militaire sandi­
niste, les rebelles comptent dans 
leurs rangs 9,000 hommes, dont 5,000 
combattent à l’intérieur du Nicara 
gua, les autres étant cantonnés au 
Honduras. L’administration Reagan 
compte commencer à distribuer 
l’aide à la contra à partir du 1er octo­
bre prochain.

Selon une porte-parole du’minis- 
tère nicaraguayen de la Défense, la 
transformation qu’a entreprise l’ar 
mée sandiniste n’est cependant pas 
une conséquence directe de l’attri 
bution des $ 100 millions aux maqui 
sards antisandinfstes. Cette transfor 
mation est plutôt le résultat de l ap 
plication de la « doctrine militaire 
sandiniste », à laquelle les dirigeants 
nicaraguayens font publiquement ré 
férence depuis quelques mois.

Cette doctrine considère que la 
contra a subi une « défaite stratégi 
que » aux mains de l’armée sandi 
niste au cours de l’année 1985. La 
seule menace militaire sérieuse qui 
pèserait maintenant sur le pouvoir 
sandiniste serait alors l’invasion du 
Nicaragua par des troupes américai 
nés. Pour faire face à cette menace, 
la doctrine prévoit que l’armée san 
diniste ne doit plus seulement être 
organisée en fonction de la lutte anti 
guérilla mais qu’elle doit se préparer 
a la lutte conventionnelle

[.’invasion américaine de la Gre 
nade, en octobre 198.1, semble avoii 
marqué le point de départ de la réfie 
xion sur cette nouvelle stratégie mi­
litaire. « Jusqu’en 1983, nous pensions 
qu’en cas d’invasion américaine il 
fallait déserter les villes et retournei

« L'incomparable Fernando Ruiz avec sa soeur Ana Julia »

« Guillermo Acevedo Lopez, vétéran révolutionnaire, sentit que le 
gouvernement l’avait laissé tomber. ‘Ils ne veulent pas que j'aille 
me battre contre les contras. Ils disent que je suis trop vieux'. »

— Photos de Jonathan Leaning, In the Village/Dans le village. 
Steel Rail Publishing, Ottawa, 1986.

à la lutte irrégulière dans les mon­
tagnes », a déclaré une porte-parole 
du ministère de la Défense. « Aujour- 
d’hui, nous croyons que nous sommes 
capables de défendre le Nicaragua, 
parcelle par parcelle.»

Pour défendre les principales vil 
les, situées pour la plupart dans le 
sud-ouest du Nicaragua, près de la 
côte du Pacifique, l’armée sandiniste 
a graduellement acquis des armes 
conventionnelles sophistiquées, peu 
utilisées dans la lutte contre la con 
Ira. L’armée compte aujourd’hui des 
systèmes de détection par radar, des 
dizaines de batteries anti-aériennes 
et des centaines de blindées.

L’armée sandiniste est née en juil­
let 1979 sur les cendres de la Garde 
nationale de l’ex-dictateui Anastasio 
Somoza, mise en déroute par quel­
ques milliers de guérilleros du Front 
sandiniste de libération nationale. 
Jusqu’en 1983, l’armée était com­
posée exclusivement de volontaires. 
En septembre 1983, suite à la recru- 
descendance des coups de mains des

groupes contre-révolutionnaires, le 
gouvernement nicaraguayen imposa 
le service militaire obligatoire. La loi 
prévoit le service militaire actif et le 
service militaire de réserve, mais 
seul le service militaire actif, qui 
touche les jeunes hommes âgés de 18 
à 25 ans, était jusqu’ici en vigueur.

L'appel des réservistes marque 
une nouvelle étape dans l’évolution 
de l’armée. Tous les hommes âgés de 
25 à 40 ans et tous les jeunes qui ont 
complété leurs deux années de ser­
vice militaire actif sont désormais 
sujets au service militaire de ré­
serve. Selon les informations dévoi­
lées par de hauts responsables mili­
taires, la conscription sera cepen­
dant sélective. Dans un pays ou les 
registres d’État civil sont partiels et 
où les communications sont diffici­
les, le gouvernement a choisi de con- 
scrire les citoyens de certains sec 
teurs économiques. Il semble ainsi 

ue la majorité des recrues provien 
ront de la fonction publique et de 

l’industrie, cette dernière étant en

bonne partie nationalisée.
L’appel a débuté dans l’ouest du 

pays, a la frontière du Honduras. Se­
lon le chef militaire de la région, le 
lieutenant colonel Javier Bichardo, 
cette région de basses terres risque 
de recevoir la première vague d’é­
ventuels envahisseurs américains 
venus du Honduras où des troupes 
américaines réalisent des manoeu­
vres militaires presque constantes 
depuis quatre ans. C’est aussi le sud- 
ouest du Nicaragùa, où se trouvent 
les deux principaux ports du pays, 
qui est la région la plus propice à un 
débarquement de troupes étrangè 
res.

Une vingtaine de milliers de réser 
vistes de cette région doivent corn 
mencer leur entraînement dans les 
prochains jours. Une partie d’entre 
eux recevra une formation de base 
de 60 jours pour constituer des ba 
taillons mobiles. Ils doivent ensuite 
être démobilisés. L'autre partie des 
réservistes doit recevoir un entrai­
nement à temps partiel dispensé les

soirs et les fins de semaine pour 
constituer des unités de défense lo­
cale.

Au début octobre, les autorités mi­
litaires comptent mobiliser de 30,000 
à 40,000 réservistes de la capitale, où 
se trouve le tiers de la population ni­
caraguayenne (trois millions d’habi­
tants). Les réservistes des autres ré­
gions seront appelés sous les dra­
peaux en novembre et décembre.

Pour coordonner les opérations 
d’une armée plus imposante, de nou­
veaux grades ont été introduits au 
sommet de la hiérarchie militaire. 
L’ancienne hiérarchie, héritée de la 
guérilla sandiniste, ne comportait 
que trois grades supérieurs à celui 
de capitaine. L’armée compte depuis 
peu sept grades supérieurs, le plus 
élevé étant détenu dans le ministre 
de la Défense, le général d’armée 
Humberto Ortega, le frère du prési­
dent Daniel Ortega.

La création des grades permet l’é­
mergence d’une nouvelle génération 
d’officiers supérieurs, qui n’avaient

pas de hautes responsabilités dans la 
guerre qui s’est terminée par le ren­
versement de Somoza. Jusqu’ici, tous 
les postes-clés de l’armée ont été dé­
tenus par des militants sandinistes 
de longue date. La porte est mainte­
nant ouverte aux officiers qui ont 
prouvé leurs valeurs dans la lutte 
contre la contra

La mobilisation des réservistes 
doit aussi entraîner l’incorporation 
d’un plus grand nombre de femmes 
dans l’armée. Dans le passé, les fem­
mes ont surtout occupé des postes 
administratifs dans l'armée régu­
lière.

L’incorporation volontaire de fem- • 
mes à la réserve leur donnera vrai­
semblablement accès à l’opération 
d’armes sophistiquées, comme l’ar­
tillerie, ce qui marque une première. 
En raison des fortes réticences ma­
nifestées au niveau supérieur de l’ar­
mée, il semble cependant que les 
femmes seront exclues des unités 
mobiles et qu’elles n’auront accès 
qu’aux unités de défense locale.

FRANCE

Difficile mise en place des visas obligatoires
PARIS (AFP) — L’instauration d'un visa obüga 

toire pour presque tous les étrangers voulanl venir 
• en France, bien que généralement comprise, pro­

voque d’évidentes difficultés de mise en place et 
•suscite le mécontentement ou le scepticisme de 
nombreux pays, ainsi que l’inquiétude des milieux 
d'affaires et du tourisme en France

Cette mesure, qui ne doit en principe durer que 
six mois, risque de se heurter à de grosses difficul 
tés matérielles dès le début d'octobre, quand pren­
dront fin les mesures provisoires permettant d'ob 
tenir des « visas de régularisation » aux frontières.

Déjà assaillis de demandes de renseignements, 
les services consulaires à l’étranger, principale 
ment dans les grandes villes, risquent en effet de 
se voir submergés par les demandes, de manquer 
de personnel, de moyens et de locaux, estime-t-on 
généralement.

On rapporte déjà plusieurs cas d'hommes d'af 
faires ou de journalistes étrangers résidents en 
France qui. victimes de la confusion, sont restés 
bloqués de longues heures aux frontières faute de 
visa après un bref voyage à l’étranger.

Ce visa obligatoire pour tous les ressortissants 
étrangers à l’exception de ceux de la CEE. Suisse.

Monaco. Andorre et Liechtenstein, a été vivement 
critiqué à Strasbourg par l'Assemblée parlemen­
taire du Conseil de l'Europe. Plusieurs députés ont 
mis en doute la « nécessité » de cette mesure, con 
traire au principe du droit de la libre circulation 
des personnes défendu par le Conseil de l'Europe.

La Suède a quant à elle demandé la réunion des 
pays nordiques ( Danemark excepté, car non tou 
ché), au cours de laquelle Stockholm, Oslo et Hel 
sinki pourraient demander à Paris la levée de l’o­
bligation de visa pour leurs ressortissants En cas 
de refus, selon l'agence de presse suédoise TT, des 
mesures de réciprocité pourraient être décidées

Pour les pays d'Afrique francophone, plusieurs 
sources diplomatiques ont estime qu’il s'agissait 
d'une « erreur psychologique » à l'encontre des an 
ciennes colonies, et mis en cause son bien-fondé

Le Gabon a d'ailleurs annoncé hier, au titre de la 
réciprocité, l'instauration du visa obligatoire pour 
tous les Français désirant se rendre dans le pays. 
Selon le consulat de France à Libreville, il faut ac­
tuellement 48 heures pour obtenir un visa d’entrée 
en France, en raison au manque de personnel et de 
locaux.

Si le gouvernement américain a approuvé les 
mesures prises par le gouvernement français, le

secrétaire américain à la Défense, M Caspar 
Weinberger, a toutefois douté que l’imposition de 
visas aux Américains réduise « de façon très subs 
tantielle» le terrorisme.

Dans les milieux diplomatiques arabes, on se dé­
clarait également sceptique hier sur l’efficacité du 
visa obligatoire, estimant qu’il s’agissait de 
moyens inadéquaLs et insuffisants pour lutter con 
tre les attentats.

Ces déclarations interviennent alors que se 
poursuivent les discussions avec les autorités al 
gériennes, tunisiennes et marocaines, afin de con 
cilier les nouvelles dispositions françaises avec le 
système du diptyque (document en deux volets, 
dont l’un est remis à l’arrivée en France) appliqué 
aux ressortissants de ces pays.

Les professionnels du tourisme, tout en recon­
naissant le bien-fondé des mesures, ont demandé

Suant à eux au gouvernement de prendre certaines 
ispositions pour ne pas décourager le tourisme 

vers la France, déjà en baisse. Le président du 
Syndicat national des agents de voyage (SNAV) a 
réclamé notamment la gratuité du visa et la mise 
en place d’effectifs suffisants pour que l’obtention 
du visa se fasse le plus commodément possible

L'Afrique réclame des sanctions 
obligatoires contre Pretoria

NEW YORK (AFP) - Les pays 
africains ont réclamé hier des
* sanctions globales et obligatoires » 
contre l’Afrique du Sud, dans un pro 
jet de résolution déposé devant h* 
session spéciale de l’Assemblée gé 
nérale de l’ONU sui la Namibie

Le texte, qui a obtenu l’accord des 
non alignés (deux tiers des membres 
de l'Assemblée), affirme que ces 
sanctions sont • le moyen pacifique 
la plus efficace » pour amener Pre 
toria à accepter le plan de l’ONU 
pour la Namibie

Il demande aussi à tous les Etals 
de • cesser immédiatement, à titre 
individuel ou collectif, toutes Iran 
sactions avec l'Afrique du Sud afin 
d'assurer son isolement total dans 
les domaines politique, économique, 
militaire et culturel •

Ce projet de résolution sera vrai 
semblablement adopté aujourd'hui, 
avec l'abstention ou le vole négatif 
de certains pays occidentaux, qui ne 
peuvent accepter certains passages, 
en particulier celui du rejet de la
• politique d’engagement construe 
tif » de l’administration Reagan, ren 
due responsable d’avoir • encouragé 
le régime raciste « à poursuivre son 
occupation illégale de la Namibie

Les Africains rejettent aussi le 
• lien » établi pai Washington et Pre 
toria entre le retrait des troujies cu­
baines d’Angola et l'indépendance de 
la Namibie, estimant qu'il s'agit d’un 
« couplage • inacceptable

Le projet de résolution, parrainé 
par l'Algérie, l'Angola, le Congo, le 
Ghana, l’Inde, le Mozambique, la 
Tanzanie, le Sri Lanka, le Yémen dé 
moeratique, la Yougoslavie, la /.am 
ble et le Zimbabwe, est le résultat 
d'un vaste piocessusde consulta 
lions II ne contient pas d'éléments 
nouveaux ou inattendus 

Par ailleurs, on a appris à I .ondres 
que le secrétaire au Foreign Office, 
sir Geoffrey Howe, doit rencontrer 
ce matin le leader du Congrès natlo 
nal africain (ANC), M Oliver 
Tambo II s'agira de la première ren 
contre entre un chef de la diplomatie 
britannique et un leader de l’organi 
salion noire sud africaine 

Un porte parole du Foreign Office 
a indiqué que sir Geoffrey saisirait 
l’occasion pour Insister sur la néces 
slté de • renoncer à la violence • 
pour entamer un processus de» né 
gociation pacifique » entre le gouver 
nement de M Pieter W Rot ha et 
l’opposition anti apartheid
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LE CONSEIL 
DE L’ORDRE NATIONAL 
DU QUÉBEC LANCE 
UN APPEL PUBLIC 
DE CANDIDATURES

L’ORDRE NATIONAL DU QUÉBEC, est la 
plus haute distinction décernée au Québec. 
L'ORDRE NATIONAL DU QUÉBEC est com­
posé de personnes à qui le gouvernement a 
conféré le titre de Grand officier, d’Officier 
ou celui de Chevalier de l’Ordre.

Objectifs:
Témoigner de la fierté qu’inspirent au 
peuple du Québec les actions éminentes 
accomplies par ces personnes. 
Manifester du respect et de la fidélité à 
ceux et â celles qui ont marqué l'évolu­
tion du Québec ou qui ont permis son 
rayonnement dans l'un ou l'autre des 
secteurs de l'activité québécoise. 
Traduire les liens entre le passé et le 
présent du Québec.

Critères d'admissibilité:
Toute personne née ou résidant au Qué-loute personne nee ou résidant au 
bec à l'exception des membres de 
l'Assemblée nationale.
Iaïs candidatures seront soumises au 
Conseil de l'Ordre chargé de faire ses 
recommandations au Premier ministre.

Mise en candidature:
Désirez-vous soumettre une candidature? 
Si oui,des formulaires d'inscription sont 
disponibles sur demande. Chaque candi­
dature doit être parrainée par deux per­
sonnes et/ou une association et achemi­
née avant le fr octobre 19B6 avec la 
mention « candidature ».

Madame Denise Grenier 
Directrice de l'Ordre 
SECRETARIAT 
DK I.'ORDRE NATIONAL 
DU QUÉBEC 
Ministère du Conseil exécutif 
SH5 est. Grande-Allée 
Edifice « I » — Bureau RC-24 
Québec, QC 
Tél.i (4IR) A4.1-BIMÜ

Québec::
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L’un est Arabe, l’autre pas
■ Les députés Miari et Peled ont beau exhorter à la paix, ils dérangent...
PAULE DES RIVIÈRES

Lorsque Mohammed Miari de­
mande la parole au Parlement israé­
lien, certains de ses collègues dé­
putés voudraient ne pas le voir. Sa 
seule présence dérange l’establish­
ment politique.

Mohammed Miari a beaucoup 
d'ennemis à la Knesset. Il est arabe.

Mais l’avocat de 47 ans, né dans 
une petite ville au nord de Haïfa, a 
aussi quelques amis, à commencer 
par le député juif Mattityahu Peled, 
qui dirige avec lui le Parti progres­
siste pour la paix.

Les deux hommes parient sur le 
dialogue et leur formation accueille 
Arabes et juifs, en nombre égal. Cela 
dérange le gouvernement israélien. 
Cela dérange beaucoup le gouver­
nement israélien.

« Le gouvernement fait tout pour 
ruiner la crédibilité de notre parti », 
remarque M. Peled. À 63 ans, le ma­
jor-général fut de toutes les guerres 
d'Israël et commandant de la Bande 
de Gaza durant la guerre des Six 
jours de 1967. Il n’est pas né de la der­
nière pluie. Il n’a que plus de poids 
quand il prône le dialogue et répète 
que « la paix n’est pas un châti­
ment ». Mais au sein de sa propre 
communauté juive, il parle encore 
souvent à des sourds.

Ainsi, lors de la mise sur pied du 
parti judéo-arabe en 1984, le gouver­
nement a contesté sa légalité, ar­
guant qu’il constituait une menace à 
la sécurité de l’État, en raison de 
liens présumés avec les terroristes. 
Les tribunaux rejetèrent l’argumen­
tation du gouvernement.

Plus tard, lorsque MM. Miari et 
Peled ont annoncé qu'ils présente­
raient des candidats à l’élection de 
juillet 1984, la Commission électorale 
du pays leur barra la route. Mais 
cette fois encore, la Cour suprême 
donna raison aux aspirants candi­
dats.

Les partisans du dialogue n’a­
vaient encore rien vu. Le 5 août der­
nier,Je J^arlement^raélienadoptait

une loi interdisant « tout contact po­
litique » entre citoyens israéliens et 
membres de l’Organisation de libé­
ration de la Palestine (OLP), sous 
peine de trois ans de prison ferme. 
Aucun doute possible sur l’origine de 
cette loi : deux mois plus tôt, M. 
Miari avait scandalisé des députés 
israéliens en révélant qu’il avait ren­
contré le chef de l’OLP, M. Yasser 
Arafat, à deux reprises, en Tunisie et 
au Maroc, pour parler du processus 
de paix au Proche-Orient.

C’en était trop. Certains membres 
de la coalition gouvernementale — 
composée du Parti travailliste et du 
Likoud — voulurent traduire M. 
Miari en justice mais l’intéressé fit 
remarquer qu’il n’avait enfreint au­
cune loi, ne s’étant pas rendu dans 
des pays en guerre avec Israël et 
avait eu pour objectif de promouvoir 
la paix.

Et ça continue. « J’ai perdu mon 
immunité parlementaire parce que 
je sortais du pays », a dit M. Miari 
cette semaine. MM. Miari et Peled 
étaient de passage à Montréal et ils 
ont rencontré LE DEVOIR. D’autres 
membres arabes du Parti ont eu 
moins de veine que M. Miari. Le père 
anglican Riah Abou al-Asak, n’a pu 
sortir du pays, après que le ministre 
de l’Intérieur eut invoqué une loi 
d’urgence (datant de l’occupation 
britannique) pour l’empêcher de 
voyager.

« Il y a énormément de pression 
sur la section arabe de notre parti », 
dit M. Miari en faisant allusion aux 
perquisitions et fouilles matinales 
dont ils sont « fréquemment » l’objet.

« Nous avons un appui considé­
rable au sein de la population arabe 
et je pense qu’il est appelé à grandir. 
Notre défi maintenant, explique M. 
Peled, est de gagner des appuis au 
sein de la communauté juive. Ainsi 
nous pourrons créer un modèle pour 
l’avenir, une véritable collaboration 
judéo-arabe. »

« Cela, poursuit le major-général à 
la retraite, le gouvernement ne le 
veut pas. C’est pourquoi il s’applique

SAISIR LE NOUVEAU CONTEXTE
L'UNIVERSITÉ ET L'ENTREPRISE:
UN LIBRE ÉCHANGE
DÉBAT PUBLIC
Organise pas le Decanat des etudes avancées et de la recherche de l'Université 
du Québec à Montreal, dans le cadre de la Semaine des études avancées de la 
recherche et de la création

Ce débat public porte sur les défis poses par le développement des relations 
université-entreprise et la définition nouvelle du rôle de la recherche, de la 
création et de la formation universitaire qui en découle

PARTICIPANTS PARTICIPANTE INVITÉS E

Madame Monique Lefebvre-Pinard
doyenne des études avancées et de la 
recherche
Université du Québec à Montreal 

Monsieur Louis Maheu 
professeur titulaire 
Université de Montreal, 
et président de l étude sectorielle 
du Conseil des Universités sur les 
Sciences sociales

Heure 19h

Pavillon Judith Jasmin. Local J M400. 405. rue Ste Catherine Est. Montréal

Université du Québec à Montréal

Monsieur André Grou
éditeur et directeur général 
Journal de Montreal

Monsieur Gilles Julien
directeur general
Conseil de recherches en sciences 
naturelles et geme du Canada

Monsieur Réal V L'Archevêque
vice président 
Groupe SNC
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constamment à faire passer notre 
section arabe pour subversive, dan­
gereuse, répétant que ses voyages à 
Pétrangers peuvent mettre en péril 
la sécurité de l’État. »

Le Parti progressiste pour la paix 
préconise la reconnaissance de l’Or­
ganisation de libération de la Pales­
tine (OLP) comme représentant lé­
gitime des Palestiniens, la création 
d’un État arabe, la reconnaissance 
par les Palestiniens de l’État d’Israël 
et l’adoption d’une constitution israé­
lienne, garantissant aux Arabes et 
aux Juifs les mêmes droits.

Mais en attendant, ne peut-on pas 
douter de l’efficacité des députés du 
Parti progressiste pour la paix à la 
Knesset ? Le Parti a deux députés — 
MM. Miari et Peled — et en tout, il y 
a quatre députés arabes au Parle­
ment israélien, sur 120. S’il essuie des 
revers plus souvent qu’à son tour, le 
Parti progressiste pour la paix mar­
que aussi des points à l’occasion.

L’existence d’un gouvernement de 
coalition — ni les travaillistes de M. 
Shimon Pérès ni le Likoud de M. 
Yitzhak Shamir n’ont de majorité — 
permet aux deux députés de s’affir­
mer.

Ainsi, leur vote fut déterminant 
lors de l’élection d’un leader à la 
Knesset, au lendemain de l’élection. 
Avant de donner son appui aux tra­
vaillistes, le Parti progressiste pour 
la paix présenta sa « liste d’épice­
rie ». Il exigea notamment une uni­
versité arabe — il obtint un appui de 
principe — et il exigea que le statut 
de municipalité soit reconnue à une 
importante localité arabe du pays, 
de manière que sa population puisse 
bénéficier de services municipaux.

Quelque 700,000 Arabes vivent en 
Israël, soit 18 % de la population. « Il

y a de sérieux accrocs à l égalité des 
droits. Les droits des Arabes sont ba­
foués. Par exemple, ils n’ont pas 
droit aux allocations familiales pour 
les enfants même s’ils sont des ci­
toyens israéliens. « Mon fils aura un 
soutien financier de l’État, son fils 
n’en aura pas », dit M. Peled en se 
tournant vers M. Miari.

Mais il y a plus. M. Peled craint 
l’implantation graduelle non pas d’un 
État juif mais d’un État juif ortho­
doxe, qui aurait la reügion pour fon­
dement.

« Déjà, il y a des lois qui restrei­
gnent le droit de s’amuser le samedi, 
d’aller dans une discothèque, d’aller 
au cinéma», déplore-t-il.

Sur le plan politique, le Parti sou­
haite la création d’un État palesti­
nien et la restitution par Israël des 
territoires qu’il occupe depuis la 
guerre de 1967. Près de 2 millions de 
Palestiniens vivent dans les territoi­
res occupés.

Pourquoi les juifs voudraient-ils 
perdre du terrain ? « Renoncer aux 
territoires occupés ne serait pas une 
perte, de la même manière que re­
donner le Sinaï à l’Égypte ne le fut 
pas. Le Sinaï était un poids. Les ter­
ritoires occupés représentent un 
énorme coût militaire et social et les 
conséquences de cette occupation 
sont dévastatrices », croit M. Peled.

Ce dernier est aujourd’hui profes­
seur d’études arabes à l’université de 
Tel-Aviv. À l’instarde M. Miari.il a 
rencontré les dirigeants de l’OLP à 
plusieurs reprises et il est convaincu 
que la reconnaissance de l’OLP par 
Israël est indispensable.

Il estime que « le temps presse » et 
trouve plutôt timides les récentes ou­
vertures du premier ministre Shi­
mon Pérès : « J e vois des nuages et 
du vent mais de la pluie, non».

oqr/ Centre québécois de 
relations internationales 
Université Laval

XVIIIe CONGRÈS DES RELATIONS INTERNATIONALES 
Hôtel Loews Le Concorde de Québec 

25-26 septembre
LES PAYS DU MAGHREB 

DANS LE SYSTÈME INTERNATIONAL

Les politiques étrangères des pays du Maghreb : état de la question
— BAHGAT KORANY, Université de Montréal, GERARD HERVOUET,
Université Laval, Québec — Les pays du Maghreb à l’intérieur des 
mouvements islamiques et arabes — NORMA SALEM, Institut d’études 
politiques, Montréal, JACQUES ZYLBERBERG, Université Laval, 
Québec — Les relations entre les pays du Maghreb — BASSMA 
KODMANI-DARWISH, Institut français des relations internationales, 
Paris, JEAN-PIERRE DERRIENNIC, Université Laval, Québec — 
Le Maghreb et l’Afrique — SLIMANE CHIKH, Université d’Alger, 
BERNARD CHARLES, Université de Montréal — Le Maghreb et la 
France — GÉRARD ARAUD, Centre d’Analyse et de Prévision, 
Ministère des Affaires étrangères, Paris, THIERRY HENTSCH, Uni­
versité du Québec à Montréal — Le Maghreb et les États-Unis — 
JOHN P. ENTELIS, Fordham University, Bronx, N.Y., NASSIF HITTI, 
Arab League Information Center, Ottawa — Le Maghreb et le Canada
— GEORGES PAQUET, Ministère des Affaires extérieures, Ottawa, 
BERNARD DECALUWE, Université Laval.

Discours d’ouverture par GIL RÉMILLARD, Ministre des Relations 
internationales du Québec.

INSCRIPTION: $30 ÉTUDIANTS: $10

RENSEIGNEMENTS:

v=
Pavillon Charles-De Koninck (5460) 
Université Laval, Québec G1K 7P4 
Tél.: (418) 656-2462

ONU

Perez demande des 
sanctions contre Israël

NEW YORK (AFP) - Le se­
crétaire général de l’ONU, M. Ja 
vier Perez de Cuellar, a mis le 
Conseil de sécurité au pied du 
mur en lui recommandant hier de 
prendre des « mesures individuel 
les ou collectives » contre Israël 
pour l’obliger à retirer ses trou 
pes du sud du Liban.

Le Conseil de sécurité devait se 
réunir hier en fin d’après-midi à 
la demande de la France pour 
étudier le rapport du secrétaire 
général, qui est consacré à la si­
tuation particulièrement difficile 
traversée par la Force intéri­
maire de l’ONU au Liban (FI- 
NUL). On s’attend que la France 
dépose un projet de résolution, 
dont on ignore pour l’instant la 
substance.

Le secrétaire général a quaüfié 
la situation actuelle de la FINUL, 
dont le contingent français a été 
particulièrement éprouvé (quatre 
morts, 29 blessés ces deux derniè­
res semaines) « d’intolérable ».

Il a estime que la seule véri­
table solution pour rétablir la sé­
curité au Sud-Liban « réside dans 
le retrait complet des forces is­
raéliennes du territoire libanais 
et dans le déploiement de la FI 
NUL le long de la frontière inter­
nationale». « En conséquence.

a-t-il dit ajouté, je recommande 
aux membres du Conseil de pren­
dre d’urgence des mesures, à titre 
collectif et individuel, en vue de 
sortir de l’impasse actuelle et de 
faire des progrès sensibles dans 
la voie de l’application de la réso 
lution 425, ce qui constituera le 
meilleur moyen d’améliorer la se- 
curité du personnel de la FI­
NUL.»

Dans la langue de bois onu­
sienne, cette recommandation se 
traduit comme un appel aux 
membres du Conseil de sécurité 
de prendre des sanctions contre 
Israël pour obtenir le démantè 
lement de sa ceinture de sécurité 
à l’intérieur du sud du Liban.

M Perez de Cuellar a averti, 
que si l’on ne faisait pas bientôt 
des progrès en ce sens, le Conseil 
« pourrait se trouver contraint 
d’envisager sérieusement le re 
trait de la Force, en dépit des con 
séquences très graves qui pour 
raient en résulter».

Interrogé sur le rapport du se 
crétaire général, l’ambassadeur 
de France à l’ONU, M. Claude de 
Kemoularia, s’est contenté de dé­
clarer qu’il « confirme les préoc 
cupations exprimées par la 
France depuis des mois».

Université de Montréal

Le Ville Colloque Jean-Yves Rivard est organisé par le 
Département de médecine sociale et préventive et le 
Département d’administration de la santé de la Faculté 
de médecine de l’Université de Montréal, en 
collaboration avec l’Université de Toronto.
Il portera sur:

Le système de santé de 
l’Ontario: enseignements 
pour le Québec
Une vingtaine de conférenciers ontariens et de 
nombreux intervenants québécois traiteront, à 
l’intérieur d’ateliers, de tous les aspects du système 
de santé de l’Ontario en comparaison avec celui du 
Québec. Parmi les sujets traités: le ministère, la 
régionalisation, l’hôpital (financement, rôle des 
médecins et services d’urgence), la prévention, la 
recherche, les personnes âgées, la maladie mentale, 
les soins en régions éloignées, l’introduction des 
nouvelles technologies, les services de première 
ligne, etc.
Les ministres de la Santé de l’Ontario et du Québec y 
prononceront une allocution.
Ce colloque, ouvert à tous les intéressés, aura lieu à 
l’hôtel Bonaventure à Montréal

les 2 et 3 octobre 1986
Renseignements
Mme Sylvie Leroux 
(514) 343-6170 et 343-6181 
Département d’administration de la santé 
Université de Montréal
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ORDRE ÉQUESTRE
DU SAINT-SÉPULCRE DE JÉRUSALEM

Chevaliers du Saint-Sépulcre
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La Lieutenance de Montréal de l’Ordre Équestre du Saint-Sépulcre de 
Jérusalem, avec ( approbation du Grand Magistère à Rome et de la Secrétairerie 
d’État de Sa Sainteté le Pape Jean-Paul II, est heureuse de communiquer que 
vingt nouveaux membres, dont dix hommes et dix femmes, seront investis 
•CHEVALIERS” et "DAMES” de l’Ordre. Trois autres membres furent déjà 

investis à Jérusalem, au mois de mai dernier.*
Vous êtes tous invités à assister à la cérémonie d’investiture et de promotion, le 
DIMANCHE 28 SEPTEMBRE, à 16h00, en la Basilique Notre-Dame de Montréal, 
sous la présidence de Son Excellence Mgr Angelo PALMAS, Pro-Nonce 
Apostolique et de Son Excellence Mgr Paul GRÉGOIRE, C.G.C.S.S., Archevêque 
de Montréal

TRENTE-TROIS MEMBRES SERONT PROMUS A UN GRADE SUPÉRIEUR
Chevalier Grand’Croix: M. Stanislav Bozic. Dr Cyril O’Brien, Ph D. Commandeur Grand Officier: 
L’Hon M Le Juge J. Blanche!, M J Bernard Fortin, M Réal Oligny, M René Roy. Chevalier 
Commandeur M Marcel Beaulieu, M Jean-Paul Germain, M l’abbé Joseph Gravel, Dr Léon Grondin, 
m d , M Adrien Loiseau, M Arthur Matteau, *M Serge Ménard
Dame Grand’Croix: Mme Louise C. D’Amours, Mlle Marie Décary. Mlle Marguerite Juneau. Mme 
Jeanne Laporte Dame Grand Officier: Mlle Anne-Marie Comeau. Mme Suzanne R. Côté. Mme Aline 
G Desjardins. Mme Simone M Desrosiers. Mme Patricia D O’Brien, Mme Louise C. Oligny Dame de 
Commanderie Mlle Solange Doucet, Mme Carméline S Germain. Mlle Jeanne Gravel. Mme Fernande 
F. Légère. Mme Ghislaine C. Loiseau. Mme Estelle B Malo, Mme Henriette R Matteau. ‘Mme 
Maureen Ménard. Mme Maria D Paquette. Mlle Alice Saint-Denis
' promise) à Jérusalem
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VENTES
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements
1 .Les ventes judiciaires 

ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2.L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé.

3.11 est prétérabie de 
téléphoner au bureau 
de l'otticier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

Q(\ District de Montréal, No: 500-05- 
002765-863. B.C.I.C. -vs- GILLES BÉ 
RUBÊ. Le 01-10-86 à 10:00 heures au 
5395 Clark à Montréal, dit district, 
seront vendus les biens et effets de 
GILL ES BÉRUBÉ, savoir: 1 auto 
Mercury Topaz 1985 N/S 
1M K B P75 R KR621340 et acc. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Information: RÉ 
J KAN CH AILLE, huissier, 286-7175. 
Babin, Bourdages, Décoste, Noël, 
Lachance, huissiers. Montréal, ce 
18/09/86.
QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE No 856041830. DOS­
SIER: 073275 VILLE DE MONT­
RÉAL, p demanderesse, -vs- SAU- 
R KL FIN EUS, p défenderesse. 
PR EN KZ AVIS que le 2 octobre 1986 
à 12:30 hres. Au: 8437,12ème ave, 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de SAUREL FINEUS, saisis 
en cette cause, consistant en: 1 fau­
teuil 3 places en tissus de velours 
rose, 1 fauteuil 1 place en tissus de 
velour rose el accs et autres biens. 
Conditions: PAIEMENT COMP- 
TANT -OU- CHftQUK VISÉ 
Renseignements: GHISLAIN PEL- 
LKRIN, huissier, DE L’ÉTUDE: 
Paquette & ass., 284-1148. Montréal 
le 17 septembre 1986.

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE No: 160615571 DOS­
SIER 080742. VILLE DE MONT­
RÉAL. p demanderesse, -vs- MI­
CHAEL DENTON,p défenderesse 
PR EN EZ AVIS que le 3 octobre 1986 
à 10:00 hres. Au: 5741, Décarie #6, 
Montréal dit distnct, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de MICHAEL DENTON, sai­
sis en cette cause, consistant en : 1 
téléviseur 12", 1 amplificateur Ken­
wood, 1 lapecassette Hitachi, 1 ré­
cepteur Kenwood et accs et autres 
biens. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT -OU- CHÈQUE 
VISÉ Renseignements: CLAUDE 
FORGET, huissier, DE L'ÉTUDE: 
Paquette & ass., 284-1148. Montréal 
le 17 septembre 1986.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No. 855415691. DOS­
SIER 067615. VILLE DE MONT­
RÉAL. p demanderesse, -vs- LEO­
NARD JOHN-BAPTISTE, p. défen­
deresse PRENEZ AVIS que le 2 oc­
tobre 1986à 14:15 hres. Au: 4560St- 
Antoine, Montréal dit district, seront 
vendus par autorité de J ustice, les 
biens et effets de JOHN-BAPTISTE 
LEONARD, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 congélateur, 1 ba­
layeuse Electrolux et accs, 1 tape 
cassette de marque Fisher et accs. 
Conditions: PAIEMENT COMP­
TANT -OU- CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements: CLAUDE FOR­
GET, huissier, DE L’ÉTUDE: Pa­
quette & ass., 284-1148. Montréal le 17 
septembre 1986

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No 135491716. DOS­
SIER 073834. VILLE DE MONT 
RÉAL, p demanderesse, -vs- OGE 
CIIOUTK JEAN, p. défenderesse. 
PR EN EZ AVIS que le 2 octobre 1986 
à 13:00 hres. Au: 8620,15ème ave, 
Montréal dit district, seront vendus 
par autorité de J ustice, les biens et 
effets de JEAN OGE CHOUTE, sai­
sis en cette cause, consistant en : 1 
télécouleur20” Hitachi, 1 fauteuil 3 
places rouge, 1 fauteuil 1 place 
rouge, et accs et autres biens. Con­
ditions PAIEMENT COMPTANT 
-OU- CHÈQUE VISÉ. Renseigne­
ments GHISLAIN PELLERIN, 
huissier, DE L’ÉTUDE: Paquette & 
ass., 284-1148. Montréal le 17 septem­
bre 1986

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No 450946904 DOS­
SIER 072948. VILLE DE MONT­
RÉAL. p demanderesse, -vs- MA­
RIO BROUILLARD, p défende­
resse PRENEZ AVIS que le 2 octo­
bre 1986 à 11 00 hres. Au 9267, Jo­
seph Melançon, Montréal dit dis­
trict. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de MA­
RIO BROUILLARD, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 lélécouleur 
26" Sony. 1 vidéo cassette VHS. 1 
amplificateur récepteur, 1 stéréo 
cassette deck el acc et autres biens. 
Conditions PAIEMENT COMP­
TANT -OU- CHÈQUE VISÉ 
Renseignements: GHISLAIN PEL­
LERIN, huissier, DE L’ÉTUDE 
Paquette & ass., 284-1148 Montréal 
le 17 septembre 1986

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 859222066. DOS­
SIER 076317. VILLE DE MONT­
RÉAL, p demanderesse, -vs- RENÉ 
DUFRESNE, p défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 1er octobre 
1986 à 12:00 hres. Au : 406, Du Roc, 
Ste-Sophie district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de J us­
tice, les biens et effets de RENÉ 
DUFRESNE, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 téléviseur couleur 
20". 1 amplificateur stéréo am/fm, 1 
vaisellier en bois brun avec porte vi­
tré et accs. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT -OU- CHÈQUE 
VISÉ. Renseignements. JACQUES 
PLANTE, huissier, DE L’ÉTUDE: 
Paquette & ass., 284-1148. Montréal 
le 17 septembre 1986.

QC. Distnct de Montréal, No: 500-02- 
043823 850 B.C.I.C. -vs- MARIO 
TOUTANT Le 01-10-86 à 13:00 heu­
res au 1925 Ch. St-François à Dorval, 
district de Montréal seront vendus 
les biens et effets de MARIO TOU­
TANT, savoir: 1 auto Nissan 1985 
Pulsar N/S JN1MN2453FMG03926 et 
acc. Conditions: ARGENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ Infor­
mation: RÉJEAN CHAILLE, huis­
sier, 286-7175. Babin, Bourdages, Dé­
coste. Noël. Lachance, huissiers. 
Montréal, ce 18/09/86.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 454010804. DOS­
SIER: 076560. VILLE DE MONT­
RÉAL, p demanderesse, -vs- GIL­
LES GELINAS, p. défenderesse. 
PR EN EZ AVIS que le 1er octobre 
1986 à 10:30 hres. Au : 45,61ème ave, 
St-Eustache, district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de GILLES 
G É LIN AS, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 automobile de mar­
que Pontiac Phoenix de couleur 
rouge 2 portes, immatriculé Qué 86 
BCL252et accs. Conditions: PAIE­
MENT COMPTANT -OU- CHÈ­
QUE VISÉ. Renseignements: JAC­
QUES PLANTE, huissier, DE L’É 
TUDE: Paquette & ass., 284-1148. 
Montréal le 17 septembre 1986.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 852792802. DOS- 
SIER: 073074. VILLE DE MONT­
RÉ AL, p. demanderesse, -vs- JAC- 
QUES COMTOIS JEAN. p. défen­
deresse PRENEZ AVIS que le 2 oc­
tobre 1986 à 13:00 hres. Au: 5108, 
Chemin St-Paul, Montréal dit dis­
trict. seront vendus par autorité de 
J ustice. les biens et effets de J EAN 
JACQUES COMTOIS, saisis en 
cette cause, consistant en . 1 télé­
couleur de marque Zenith, 1 humi­
dificateur. 2 sofas de salon de cou­
leur bleu et accs et autres biens. 
Conditions: PAIEMENT COMP­
TANT -OU- CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements CLAUDE FOR­
GET, huissier. DE L'ÉTUDE: Pa 
quette & ass., 284-1148. Montréal le 17 
seDtembre 1986.

Qc. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. NO: 446 56 4941 
CAUSE NO: . VILLE DE MONT­
RÉAL. partie demanderesse 
-vs- RUDOLPH VANDE 
CRUIZE, partie défenderesse. IN­
TERVENTION: 10043 PRENEZ 
AVIS que le 2 octobre 1986 à 10:00 
heures, au: CENTRE DE REMI- 
SAGE DU GARDIEN JUDI 
CIAIRE.au 4945 rue Dunn à Mont­
réal, dit district, sera vendu par 
autorité de Justice, le véhicule de 
RUDOLPH VANDECRUIZE,saisi 
dans le cadre de l’OPÊRATION SA­
BOT. Description du véhicule: un 
véhicule de marque Chevrolet Nova 
1974 de couleur bleu, immatriculé 
AFS449 et acc. Conditions: PAIE­
MENT COMPTANT-ou- CHÈ­
QUE VISÉ. Renseignements: GÉ­
RARD MIGNAULT, huissier, de l’é­
tude: Paquette & ass., huissiers (no. 
tél. 284-1148). Montréal, le 16 sep­
tembre 1986

Qc, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. NO: 130-22-3240. 
CAUSES NO: 130705260,130705433, 
130762365 et 27 autres no. de causes. 
VILLE DE MONTRÉAL, partie de­
manderesse — vs — TIMOTHY ER- 
NKST JACKSON, partie défende­
resse. INTERVENTION: 10851. 
PRENEZ AVIS que le 2 octobre 1986 
à 10:00 heures, au: CENTRE DE 
REMISAGE DU GARDIEN JU­
DICIAIRE, au 4845 rue Dunn à 
Montréal, dit district, sera vendu 
par autorité de Justice, le véhicule 
de TIMOTHY ERNEST JACKSON, 
saisi dans le cadre de l’OPÉRA- 
TION SABOT. Description du véhi­
cule : un véhicule de marque Buick 
Le Sabre Custom 1975 de couleur 
rouge marron immatriculé F615301 
et accs. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT -OU- CHÈQUE 
VISÉ. Renseignements: GÉRARD 
MIGNAULT, huissier, de l’étude: 
Paquette & ass., huissiers (no. tél.: 
284-1148). Montréal, le 16 septembre

Province de Québec, District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE. 
No: 505-27 006506 852. PERCEP­
TEUR DES AMENDES, deman 
deur. - VS - STEVEN ROY. défen 
deur. Le 2 octobre 1986, à 10:00 heu­
res au domicile du défendeur au No 
5043 rue Randall en la cité de Mont­
réal. district de Montréal, seront 
vendus par autorité de J ustice. les 
biens et effets du défendeur, saisis 
en cette cause, consistant en: 1 vé­
hicule automobile Pontiac Ventura 
rouge. Conditions: ARGENT 
COMPTANT OU CHÈQUE VISÉ. 
ROBERT BOULAY, huissier, 288- 
6289. Montréal, ce 17 septembre 1986.

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR SUPÉRIEURE 
No 500-05-005054-869. JEAN NES­
TERENKO. demandeur. - VS - 
EDOUARD GOULET, défendeur. 
Le 2 octobre 1986, à 10:30 heures au 
domicile du défendeur au No 6568 
rue Des Écores en la cité de Mont­
réal, dit district, seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef­
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en : téléviseur cou­
leur Panasonic 12", table de cuisine 
bois et arborite et trois chaises, 
vaissellier en 2 sections bois, arbo­
rite haut vitre, etc. Conditions: AR­
GENT COMPTANT OU CHÈQUE 
VISÉ. GILLES POIRIER, huissier, 
288-6317. Montréal, le 20 sepembre 
1986.

Province de Québec, District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE. 
No 500-02-014555-861. JOURNAL DE 
MONTRÉAL, demanderesse, — VS 
— YVAN ST-AMANT. défendeur Le 
1er octobre 1986, à 10 heures au do­
micile du défendeur au No 860 rue 
Joliette en la cité de St-Amable, dis­
trict de Richelieu, seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef­
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 mobilier de 
salle à manger en bois vernis 4 mcx, 
1 congélateur de marque BeauMark 
et acc., etc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT OU CHÈQUE VISÉ. 
DANIEL LYNCH, huissier BOU­
CHARD & ASSOCIÉS, huissiers, 407 
St l-aurenl, suite 705. Montréal, Qué- 
bec H2Y 2Y5. Montréal, ce 17 sep­
tembre 1986.

QC, District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No 453979923 DOS 
SI ER 077009 VILLE DK MONT 
RÉAL, p demanderesse,-vs-NI­
COLA CINQUEMANI,p défende 
resse PR EN EZ AVIS que le 3 octo­
bre 1986 à 12 00 hres Au 6319, La­
voisier. Sl-Léonard, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets de 
NICOLA CINQUEMANI, saisis en 
celte cause, consistant en 1 télé 
couleur 26" Hitachi, 1 vidéo Beta. 1 
set de salon couleur beige 5 modu­
les. 5 cassettes Beta et accs Condi 
lions PAIEMENT COMPTANT 
—OU— CHÈQUE VISÉ Renseigne 
ments MICHEL BOISSEAU, huis 
sier, DE L'ÉTUDE: Paquette & 
ass. 284 1148 Montréal le 17 seplem 
bre 1986

Province de Québec, District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE. 
No: 500-02-038253-857. PHOENIX 
CONTINENTAL COMPAGNIE 
I)'ASSU R ANC E, demanderesse, — 
VS-JACQUES LAPIERRE, dé­
fendeur. Le 2 octobre 1986, à 10 heu­
res au domicile du défendeur au 5995 
rue Des Mille-Iles, St-François, en la 
cité de Laval, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 
1 VCR JVC, 1 VCR RCA, 1 moniteur 
couleur Lorex.etc. Conditions: AR­
GENT COMPTANT OU CHÈQUE 
VISÉ RINO RINALDI, huissier, 
842-9192. Montréal, le 20 septembre 
1986.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE. 
No: 500-02-017393-864. JOURNAL DE 
MONTRÉAL, demanderesse. — VS 
- CENTRE DU CAMION REPEN- 
TIG N Y, défenderesse. Le 2 octobre 
1986, à 10 heures à la place d'affaire 
de la défenderesse au No 609 rue Le­
clerc en la cité de Repentigny, dis­
trict de Joliette, seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef­
fets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 Winch 
électrique Vulcan, 1 laveuse auto­
matique à pression Karcher, 1 
presse drill WH # 80936 et acc., 1 
coffre d’outils Snap On et contenu, 
base sur roue, etc. Conditions: AR- 
GENTCOMPTANTOU CHÈQUE 
VISÉ. MICHEL ROBILLARD, huis­
sier. BOUCHARD & ASSOCIÉS, 
huissiers, 407 St-Laurent, suite 702, 
Montréal, Québec H2Y 2Y5. Mont­
réal, ce 17 septembre 1986.

Province de Québec, District de 
Montréal. Ne 500-02-000040-860 
FORTRESS ALLATT DU QUÉ 
BEC, demanderesse, — VS — LES 
EXCAVATIONS G. ALLARD INC., 
défenderesse. Le 30 septembre 1986 
à 11 00 heures au 1541 bouL St-Henn, 
L'épiphanie, distnct de Joliette, se­
ront vendus les biens et effets de 
LES EXCAVATIONS G. ALLARD 
INC., consistant en: 1 camion de 
marque Autocar No de série: 
AB006HB068660 modèle A64B, 1 pick- 
up Dodge 200 1975 # de série 
W24BF40117835 et effets divers. Con­
ditions: ARGENT COMPTANT OU 
CHÈQUE VISÉ. GAÉTAN ROY, 
huissier, 879-1007. Montréal, le 18 
septembre 1986.

Province de Québec. District de Co­
wansville. No: 455 27-000213 859. 
PERCEPTEUR DES AMENDES, 
demandeur. - VS - PIERRE LA- 
COU RSI ÈRE, défendeur Le 1er oc­
tobre 1986 à 10:30 heures au 2336 
Sherbrooke est, Montréal, dit dis­
trict, seront vendus les biens et ef­
fets du défendeur, consistant en: 1 
photocopieuse de marque Sharp et 
acc. Conditions: ARGENT COMP­
TANT OU CHÈQUE VISÉ. ANDRÉ 
PELLETIER, huissier, 879 1007 
Montréal, le 18 septembre 1986.

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No 500-02 031560 
85 2 SHENKER DU CANADA 
LTKK -vs- 89053 CANADA LTD. ET 
AL. Le 03/10 86 à 12 00 heures au 304 
Slrathearn Montréal district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
INI) ER GH U RA. saisis en cette 
cause, consistant en: 1 automobile 
de marque Cadillac de ville 1981,1 
laveuse-sécheuse de marque inglis,
1 hibachi au propane sur roues, etc... 
Conditions ARGENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ. Informations: 
288-0211 Montréal, ce 17ième jour de 
septembre 1986 Villeneuve, Miller, 
Huissiers

QC, District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No 500 02 045641- 
85-4 BANQUE DE MONTRÉAL 
vs- DANIEL AUCLAIR ET AL Le 

03/10/86 à 11 00 heures au 8135 Lan- 
gelier St Léonard district de Mont 
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de HE­
LENE GIRARD, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 véhicule 
automobile de marque Chevrolet 
C onditions ARGENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ Informations: 
288 0211 Montréal, ce 17ième jour de 
septembre 1986 Villeneuve. Miller, 
Huissiers.

Qc, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE, NO: 443-93-4400. 
CAUSES NO: 450807560,836748146, 
858372874. VILLE DE MONTRÉAL, 
partie demanderesse — vs — J EAN 
CORMIER, partie défenderesse. IN 
TERVENTION: 10522. PRENEZ 
AVIS que le 2 octobre 1986 à 10:00 
heures, au: CENTRE DE REMI 
SAGE DU GARDIEN JUDI 
CIAIRE.au 4845 rue Dunn à Mont 
réal. dit district, sera vendu par 
autorité de Justice, le véhicule de 
JEAN CORMIER, saisi dans le ca­
dre de l’OPÊRATION SABOT. Des­
cription du véhicule : un véhicule de 
marque Datsun B210 de couleur 
bleu, immatriculé BKK441 et accs. 
Conditions: PAIEMENT COMP­
TANT -OU- CHÈQUE VISÉ. 
Renseignements: GÉRARD MI­
GNAULT, huissier, de l’étude: Pa 
quette & ass., huissiers (no. tél.: 284- 
1148) Montréal, le 16 septembre 
1986 

Qc, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. NO. 154-00-6053,154- 
04-1484, 445-74-1321. CAUSES NO: 
154024695, 157829556. 157829722. 
VILLE DE MONTRÉAL, partie de 
manderesse — vs — ANDRÉ LÉ­
VESQUE, partie défenderesse. IN 
TERVENTION: 10840. PRENEZ 
AVIS que le 2 octobre 1986 à 10:00 
heures, au: CENTRE DE REMI 
SAGE DU GARDIEN JUDI­
CIAIRE, au 4845 rue Dunn à Mont­
réal, dit district, sera vendu par 
autorité de Justice, le véhicule de 
ANDRÉ LÉVESQUE, saisi dans le 
cadre de l'OPÊRATION SABOT. 
DescripUon du véhicule: un véhi­
cule de marque Ford Custom 1979 
de couleur bleu, immatriculé 
BSR387 et acc. Conditions: PAIE­
MENT COMPTANT -OU - CH É 
QUE VISÉ. Renseignements: GÉ­
RARD MIGNAULT. huissier, de l’é­
tude Paquette A ass., huissiers (no 
tél 284-1148). Montréal, le 16 sep 
tembre 1986

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR SUPÉRIEURE. 
No: 500-05-003901-863. K. BALLING- 
ENGELSEN A/S, demanderesse, — 
VS - DESIGN INTERNATIONAL 
DIS INC., défenderesse. Le 2 octo­
bre 1986 à 10:30 heures de l’avant- 
midi à la place d’affaires de la dé­
fenderesse au No 3165 rue de Miniac 
en la cité de St-Laurent, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse, saisis en cette 
cause, consistant en: 2 air condi- 
tinns & acc., 1 machine à écrire Fa- 
cit, 1 réfrigérateur Philco & acc. 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
OU CHÈQUE VISÉ FRANÇOIS 
MASSE, huissier, 842-9192. Montréal 
le 20 septembre 1986.

POUR OBTENIR DES 
CANDIDATES DE QUALITÉ 
UTILISEZ LES CARRIÈRES ET 
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Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE. 
No: 500-02-001457-865. ELECTRO­
PRISE INC., demanderesse, — VS 
- DIANE DESCHAMBAULT, dé 
fenderesse. Le 2 octobre 1986, à 11 
heures au domicile de la défende­
resse au No 246 rue Daoûst en la cité 
de Valleyfield, district de Beauhar- 
nois, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la dé­
fenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en : 1 automobile de mar­
que Pontiac Trans-Am 81, série: 
1G2AW874XBN123943, imm. Qué. 87. 
386-S-443, etc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT OU CHÈQUE VISÉ. 
ANDRÉ LESSARD, huissier, 842 
9192, Montréal, le 20 septembre 1986.

Province de Québec, District de 
Montréal,COUR PROVINCIALE. 
No: 500-02-003028-854. THE GA­
ZETTE, demanderesse, — VS — 
PRO 2000 AUTOMATED SYSTEMS 
INC., défenderesse. Le 2 octobre 
1986, à 10 heures à la place d'affaire 
de la défenderesse au No 4480 rue 
Côte de Liesse, suite 202 en la cité et 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 bureau 
de secrétaire moderne en mélamine 
blanc, 1 dactylo Olivetti, 2 ordina­
teurs CPM et imprimante à tam­
bour, 24 pupitres, etc. Conditions: 
ARGENT COMPTANT OU CHÈ­
QUE VISÉ. JEAN-FÉLIX BOU­
CHARD, huissier. BOUCHARD & 
ASSOCIÉS, huissiers, 407 St-Lau­
rent, suite 702, Montréal, Québec 
H2Y 2Y5. Montréal ce 17 septembre 
1986.

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. 
No: 500-02-027811-843. QUÉBEC 
PAIN INC., demandeur, — VS — 
CONRAD GUILBEAULT & AL.dé 
fendeur. Le 2 octobre 1986 à 11:00 
heures au domicile du défendeur au 
No 782 Ch. St-Jean en la cité de St- 
Paul de Joliette, district de Joliette, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 
1 scie ronde Black & Decker, 1 scie 
mécanique McCulluch et acc., 1 as­
pirateur Electrolux et autres biens 
saisis. Conditions: ARGENT 
COMPTANT OU CHÈQUE VISÉ. 
SERGE DUROCHER, huissier, 288- 
6263. Montréal ce 17 septembre 1986.

Province de Québec, District de 
Montréal No: 500-02-008765 864 
CENTRE DE LA COPIE DE 
MONTRÉAL LTÊE, demande­
resse. - VS - MU RI ELLE FOUR 
NIER, défenderesse. Le 6octobre 
1986 à 11 00 heures au 200 St-Marc 
PH-4, Montréal, dit district, seront 
vendus les biens et effets de MU- 
RIKLLK FOURNIER, consistant 
en: 1 auto Dodge Omni 1986, imm. 
DRY 898, No de série 
1B3BZ18A3G 1)19952 Conditions: 
ARGENT COMPTANT OU CHÈ­
QUE VISÉ MICHÉLE BERNIER, 
huissier. 879-1007. Montréal, le 18 
septembre 1986.

Qc, District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE, NO: 152 65 8800. 156- 
41 2023, 448-00-4465. 857-39-7041. CAU­
SES NO: 154581932, 156384815, 
447077735 VILLE DE MONTRÉAL, 
partie demanderesse — vs — MAR 
CEI. LACH AINE, partie défende 
resse INTERVENTION 10863 
PR EN KZ AVIS que le 2 octobre 1986 
à 10 00 heures, au CENTRE DE 
REMISAGE DU GARDIEN JU 
D ICI AIRE, au 4845 rue Dunn à 
Montréal, dit district, sera vendu 
par autorité de Justice, le véhicule 
de MARCEL LAC H AI NE. saisi 
dans le cadre de l'OPÊRATION SA­
BOT Description du véhicule un 
véhicule de marque Chevrolet Ma­
libu Classic de couleur brun, irnma 
triculé l)K V’083 et acc. Conditions 
PAIEMENT COMPTANT -<>U- 
CIIÈQUK VISÉ. Renseignements 
GÉRARD MIGNAULT. huissier, de 
l’étude Paquette & ass . huissiers 
(no tél 284 1148) Montréal, le 16 
septembre 1986

Prévision de la carta du temps à midi aujourd’hui

Situation général* une faible 
perturbation en provenance de 
l'ouest des Grands Lacs ramè­
nera des nuages sur l'extrême 
tud et donnera donc è cm ré­
gions du temps maussade av«c 
même une possibilité d'aversM 
en certains endroits Dimanche, 
peu de changements sont è 
prévoir saut sur le sud-ouest ou 
te soleil devait taire des appari­
tions plus fréquentes

MONTRÉAL

Brumeux en matinée Nua­
geux avec éclaircies par la 
suit* Max 11 Précipitations 
20 % Dimanche ciel variable 

LEVER DU SOLEIL 7 h 17 
COUCHER 11 h S9

Ottawa Hud et Cornwall brumeux 
en début d* journée et plutôt nua­
geux per la suita Possibilité d iver- 
ses en après-midi Max tl Proba­
bilité de précipitations 30% Diman­
che ciel variable 

Troie-Rtvièree at Orummondville 
brumeux en début de journée Nua­
geux avec éclaircies par la suit* 
Max tl Probabilité d* précipita- 
bons 30 % Owntncbt cüi vtrtêb*# 

Eitr* brumoux on début dé four- 
néé ét nuagiux am éclaircit! 
Mi« 16 Probabilité da précipita- 
boni 20 % Dtmancbt cW vartabü 

Québtc Cbartavoix, Rivièro-du- 
Loup «t Béauoa paaaaQaa nuagaux 
ca aoir Brûmaux tôt an début dé 
louméé et antotaiité avac paaaagaa 
nuagaux par la autta Max 16 Di- 
mancha pau da cbangamant

Province de Québec. District de Co­
wansville. No. 455-27 000214-857. 
PERCEPTEUR DES AMENDES, 
demandeur. — VS — PAUL R BÉ­
LANGER. défendeur Le Le 1er oc­
tobre à 10 :30 heures au 2336 Sher­
brooke est, Montréal dit district, se­
ront vendus les biens et effets de 
PAUL R BÉLANGER,consistant 
en 1 photocopieuse de marque 
Sharp avec acc. Conditions: AR 
GENTCOMPTANTOUCHÈQUE 
VISÉ ANDRÉ PELLETIER, huis 
sier, 879 1007 Montréal, le 18 sep 
tembre 1986

Qc. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE, NO 155-13 2740,815 
96-9722, 83461 9424, K35 97 0HH1 ( AU 
SES NO 450170991. 815969700. 
815969711 VILLE DE MONTRÉAL, 
partie demanderesse — vs — RI 
CHARI) WH1SSKLL. partie défen 
deresse INTERVENTION 10887 
PR EN EZ AVIS que le 2 octobre 1986 
à 10 00 heures, au CENTRE DE 
REMISAGE DU GARDIEN JU 
DICIAIRE. au 4845 rue Dunn é 
Montréal, dit district, sera vendu 
par autorité de Justice, le véhicule 
de RICHARD WHISSELI., saisi 
dans le cadre de l'OPÊRATlON SA 
BOT Description du véhicule un 
véhicule de marque Dodge Aspen 
1979 de couleur blanc, immatriculé 
CYB880 et accs Conditions PAIE 
MENT COMPTANT-OU-Cil É 
QUE VISÉ Renseignements GÊ 
RARD MIGNAULT, huuouer. de ré- 
tude Paquette A ass. huissiers (no 
tél 284 1148) Montréal, le 16 sep 
tembre 1986 _____ ______________

Qc. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE, NO R1S 27 1306. 834 
76 0500. 837 26-7115, 838 32 6742. 856 
00 6760. 856 00 8771 CAUSES NO 
815330261, 815330272 820006180 
Vll.l.K DE MONTRÉAL, partie de 
manderesse — va — SERGE POl 
HIER, partie défenderesse INTER 
VKNTION 10723 PRENEZ AVIS 
que le 2 octobre 1986 A 10 00 heures, 
au CENTRE DE REMISAGE Dl 
GARDIEN JUDICIAIRE, au 4845 
rue Dunn I Montréal, dit district, 
sera vendu par autorité de Justice, 
le véhicule de SERGE POIRIER 
saisi dans le cadre de l’OPÉR A 
TloN SARoî Description du véhi 
cule un véhicule de marque Ply 
mouth Duster de couleur noir, im 
matrtrulé DNES88 et accs Condt 
lions PAIEMENT COMPTANT 
-OU- CHÈQUE VISÉ Renseigne 
ment* GÉRARD MIC.NAULT, 
huissier, de l’étude Paquette A ass. 
huissiers (no tél 284 1148) Mont 
réal, le lé septembre 1111__________

Qc. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE, NO 154-01 07Ï2 8X2 
09 7750 85341 3455. 854 83 9801 854 
95 3702 854 15 1713, 93612 7344 859 
13 MIS CAUSES NO 449883191 
449319493 433814032 VILLE DE

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. 
No 500 27 000037 863 MARIE 
PAU LE LEVERT, demanderesse 
- VS - ANDRÉ BELHUMEUR. 
défendeur I* 2 octobre 1986, A 10 00 
heures au domicile du défendeur, au 
No 1635 rue Bl. Ste Croix, en la cité 
St durent, distnct de Montréal se 
ronl vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur, sai 
sis en celle cause, consistant en 1 
bibliothèque antique, 1 bureau en 
bois 4 tiroirs style antique, 1 calcu­
latrice Sharp, et autres biens et 
meubles Conditions ARGENT 
COMPTANT OU CHÈQUE VISÉ 
RICHARD GAGNÉ, huissier. 842 
9999 Montréal le 17 septembre 1986

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE. 
No: 700-27-005854-854. LE PERCEP­
TEUR DES AMENDES,demande­
resse, - VS - PHILIP BLAN­
CHARD, défendeur. Le 2 octobre 
1986, à 12 heures au domicile du dé­
fendeur au No 57,1ère avenue en la 
cité de Ville St-Pierre, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en . 1 machine pour ajus­
tement électrique, 1 calculatrice di­
gitale, 1 jack à plancher, 1 lot d’ou­
tils de garage, 1 scie sur banc. Con­
ditions: ARGENT COMPTANT OU 
CHÈQUE VISÉ. MICHEL ROBIL­
LARD, huissier. BOUCHARD A AS 
SOCIÊS, huissiers, 407 St-Laurent, 
suite 702, Montréal, Québec H2Y 
2Y5. Montréal, ce 17 septembre 1986.

Canada, Province de Québec, Dis­
trict de Iberville, COUR PROVIN 
CI ALE. No: 755-02-000537-865. GAZ 
PROPANE ST-PHILIPPE LTEE, 
demanderesse, -vs- MAÇONNERIE 
N.G.R. INC., défenderesse. Le 30 
septembre 1986 à 10:00 heures, au 
6765 Milan apt. 303 à Brossard dis­
trict de Montréal seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef­
fets de: MAÇONNERIE N.G.R. 
INC., saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 camion de marque Che­
vrolet 1979. Conditions: ARGENT 
COMPTANT, et/ou CHÈQUE VISÉ. 
DANIEL LYNCH, huissier, 995, du 
Palais, suite 3, St-Hyacinthe, Qc. J2S 
5C6 (514) 773-7338. Montréal, le 20 
septembre 1986.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No.: 857854642, 
857854631 VILLE DE MONTRÉAL, 
p. demanderesse, — VS — SPYRO- 
POULOS PüLIZOI, p. défenderesse. 
Le 86/10/02 à 10.00 heures. Au 6939 
Bloomfield, MU, Qué, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de SPYROPOULOS POLI- 
ZOl, saisis en cette cause, consistant 
en : 1 t.v. miniature, 1 set de cham­
bre, 1 valise, 1 bureau, etc. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Informations: 288 
0211. Montréal, ce 18ième jour de 
septembre 1986. Villeneuve, Miller, 
Huissiers.

QC, Distnct de Montréal No: 50Ô-02 
012870-866 B C.I.C.-vs-GU Y BOU­
DREAU. Le 01 10-86 à 13:00 heures 
au 1925 Ch. St-François à Dorval. 
distnct de Montréal seront vendus 
les biens et effets de GUY BOU­
DREAU. savoir: 1 auto Honda Ci- 
vique station 1981 N/S 
JHMWC5524B5002932 et acc Condi­
tions: ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Information: 
FRANÇOIS BOURQUE, huissier, 
286-7175. Babin, Bourdages, Décoste, 
Noël I*achance, huissiers. Montréal 
ce 18/09/86.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No.: 862011231, 
862011242. VILLE DE MONTRÉAL, 
p. demanderesse, — VS — LAUZON 
MIC H KL, p. défenderesse. Le 
86/10/02 à 10:30 heures. Au 897 Ou­
tremont, Outremont, Qué, H2V 3N5, 
seront vendus par autorité de J us­
tice, les biens et effets de LAUZON 
MICH EL, saisis en cette cause, con­
sistant en : 1 automobile Toyota Co­
rona. Conditions: ARGENT COMP- 
TANT ou CHÉQUK VISÉ. Infor- 
mations: 288-0211. Montréal, ce 
18ième jour de septembre 1986. Vil­
leneuve, Miller, Huissiers.

Province de Québec, District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE. 
No 500 02-007906-865. COPIE R M. 
LTÊE, demandeur, — VS — DA­
NIELLE JOLY, défenderesse. Le 30 
septembre 1986, à 10:00 heures au 
domicile de la défenderesse au No 
6740 rue Drolet en la cité et district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef­
fets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 véhi­
cule automobile Chevrolet Monte 
Carlo 1981, 2 portes brun. Condi­
tions ARGENTCOMPTANTOU 
CHÈQUE VISÉ SERGE DURO­
CHER. huissier. 288-6263. Montréal, 
ce 17 septembre 1986

Canada, Province de Québec, Dis­
trict de Iberville, COUR PROVIN­
CIALE. No . 755-02-000605-860. COM­
MISSION SCOLAIRE RÉGIO­
NALE .demanderesse, -vs- YVAN 
TRUDEAU, défenderesse. Le 30 
septembre 1986, à 13:30 heures, au 9 
Rand double à Napierville district 
de Iberville, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets de : 
YVAN TRUDEAU, saisis en cette 
cause, consistant en . 1 appareil vi­
déo-cassette (VHS) de marque “ma- 
gnavox" et acc., 1 téléviseur couleur 
26” de marque "RCA colortrack” et 
acc. Conditions: ARGENT COMP­
TANT. et/ou CHÈQUE VISÉ. DA­
NIEL L Y NC H, huissier, 995, du Pa­
lais, suite 3 St-Hyacinthe, Qc. J2S 
5C6 (514) 773-7338. Montréal, le 20 
septembre 1986.

Province de Québec, District de 
Montréal,COUR PROVINCIALE. 
No: 500-02-010994 866. COUVRE 
PLANCHER LASALLE INC.,de­
manderesse, — VS — FER OR­
NEMENTAL LEDUC INC., défen 
deresse. Le 30 septembre 1986, à 11 
heures à la place d’affaires de la dé­
fenderesse au No 6805 route 132 en la 
cité de Ste-Catherine, district de 
Longueuil, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets de 
la défenderesse, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 Pick-Up 
Ford 1980, série F15ECHG8967, 1 
machine à souder de marque Lin­
coln avec acc., etc. Conditions: AR­
GENT COMPTANT OU CHÈQUE 
VISÉ DANIEL LYNCH, huissier 
BOUCHARD & ASSOCIÉS, huis­
siers. 407 boul. St-Laurent, suite 702, 
Montréal. Québec H2Y 2Y5. Mont­
réal. ce 17 septembre 1986

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No.: 854550012. 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman­
deresse, - VS - THÉBERGE GIL­
LES, p. défenderesse. Le 86/10/02 à 
10:45 heures. Au 345 Graham, Mil, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de THÉ- 
BERGE GILLES, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 système de 
son Lloyd’s, 1 mobilier de salon, 2 
chaises berçantes. Conditions: AR­
GENT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ. Informations: 288-0211. Mont­
réal. ce 18ième jour de septembre 
1986. Villeneuve, Miller, Huissiers.

Province de Québec, District de 
Montréal,COUR PROVINCIALE 
No: 500-02-000898-861. MATÉRIAUX 
DE CONSTRUCTION YVES INC., 
demandeur, — VS — LES CONS­
TRUCTIONS MAURICE JASMIN 
INC., défendeur. Le 2 octobre 1986 à 
11:00 heures à la place d'affaires du 
défendeur au No 2986 rue Duvivier 
en la cité de Longueuil. district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de J ustice, les biens et effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 camion CMC Van- 
dura Diesel bleu. Conditions: AR­
GENTCOMPTANTOU CHÈQUE 
VISÉ. LUC FAILLE, huissier,288- 
6263. Montréal, ce 17 septembre 1986.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No.: 161184730. 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman­
deresse, - VS - ROCH E ROBERT, 
p. défenderesse Le 86/10/02 à 12:00 
heures. Au 365 Metcalfe, West- 
mount, H3Z 2J2, seront vendus par 
autorité de J ustice, les biens et ef­
fets de ROCH E ROBERT, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 set de 
salon, 1 t.v. RCA port., 1 amplifica­
teur Akai, 1 meuble en bois, etc. 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ. Informations. 
288-0211. Montréal, ce 18ième jour de 
septembre 1986. Villeneuve, Miller, 
Huissiers.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No.: 854692834. 
VILLE DE MONTRÉAL, p. deman­
deresse, - VS - PLOUSOS JAC­
QUES, p. défenderesse. Le 86/10/01 

10:00 heures. Au 1514 Iena Ave, 
Chomedey, V. Laval, H7V 3H5, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de PLOUSOS 
JACQUES, saisis en cette cause, 
consistant en : 1 véhicule de marque 
Dodge Ram, plaque F613-109, série 
2B7HB23P14CK147314. Conditions: 
ARGENT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ. Informations: 288-0211. 
Montréal, ce 18ième jour de septem­
bre 1986. Villeneuve. Miller, Huis­
siers.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR MUNICIPALE. 
No TAKV-71 86 VILLE DE LA 
SALLE, demanderesse. — VS — 
MR McPHERSON,défendeur Le 
1er octobre 1986 à 11 00 heures au 
domicile du défendeur au No 2426 
rue llarrigan en la cité de Lasalle, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 véhicule 
automobile Pontiac gris. Condi­
tions ARGENTCOMPTANTOU 
CHÈQUE VISÉ MARIO SANTE, 
huissier, 288 6263. Montréal, ce 17 
septembre 1986

Province de Québec. Distrtct de 
Montréal.COUR PROVINCIALE. 
No 510 32 000626 862 YVES RENY 
"Studio Familial Enr". demandeur 
-VS - TOURIA BEN M ARROU. 
détendeur U 2 octobre I9N6. a 10 30 
heures au domicile du défendeur, au 
No 1270 rue Quenneville #207. en la 
cité Ht Laurent, district de Mont 
réal. seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du défen 
deur. saisis en cette cause, consis­
tant en I sofa en tissu gris, 1 cau­
seuse en tissu gris. I téléviseur 14" 
couleur. Conditions: ARGENT 
COMPTANT OU CHÈQUE VISÉ 
RICHARD GAGNÉ, huissier. 842 
9999 Montréal le 17 septembre 1986

Province de Québec. District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE. 
No X05 .12 002897 859 M DANNY 
BEI.LEZ. demandeur — VS — 
JEAN ÊTHIER. défendeur Le 1er 
octobre 1986. à 10 00 heures au do 
miette du défendeur, au No 247 rue 
Chemin du Patriote, en la cité St- 
Mathias, district de St Hyacinthe, 
seront vendus par autorité de Jus 
Hce. les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en 
1 automobile Pontiac Firebird 1985 
noir Conditions ARGENT COMP 
TANT OU CHÈQUE VISÉ MARIO 
ADAM, huissier. 842 * 
le 17 septembre 11#

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR SUPÉRIEURE.
No 500 04 063396 851 FRANK SE 
TRUCK demandeur - VS - AN 
GÈLE HALIMI, défenderesse 1*2 
octobre 1186.1 tl 00 heures au do 
mu île de la défenderesse, au No lil 
rue Alain Grandbots. en la cité et 
district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de la défenderesse, salais en 
cette cause cnnatsumt en 1 ensem 
ble de salon 5 mes (tissu belge). 1 té 
lécouleur It" Toshiba. 1 système de 

| son C onditions ARGENT COMP 
TANT OU CHÈQUE VISÉ RI 
CIIARD GAGNÉ, huissier 842 999» 
Montréal le 17 septembre IW>

Province de Québec. District de 
Montréal.COUR PROVINCIALE 
No: 500 27 015000-856 MARIE- 
PAULE LEVERT, demanderesse. 
-VS - FER ORNEMENTAI. LA 
PR AI RIE INC. défendeur Le 2 oc 
tobre 1986.5 10 00 heures è la place 
d'affaires du défendeur au No 11715 
rue Philippe Panneton en la cité et 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de J ustice. les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en 1 Press drill 
Jet, 1 coupeuse de métal en feuille 
"Erfurt ". 1 machine à souder " Arc- 
weld Conditions ARGENT 
« < » MUTANT OU CHÈQUE VISÉ 
RICHARD GAGNÉ, huissier. 842 
9999 Montréal ce 17 septembre 1906

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE 
No 500 27 000836 868 PERCEP 
T EU R DES AMENDES, deman 
deur. - VS - LES INVESTISSE 
MENTS VARIN INC.défendeur I* 
2 octobre 1986 à 11 00 heures à la 
place d'affaires du défendeur au No 
6037 rue de Bellefeuille en la cité de 
St léonard, district de Montréal se 
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur, sai 
sts en cette cause, consistant en 1 
bureau en bois 5 tiroirs, 1 table de 
conférence ♦ 10 chaises brunes. 2 fi­
lières "Éconex" beige et autres 
biens et meubles Conditions A R 
GENT COMPTANTOU CHÈQUE 
VISÉ R IC H A RD G AG NÉ. huissier. 
842 9999 Montréal, ce 17 septembre

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE 
No 500-02 005434 860. JOURNAL DE 
MONTRÉAL, demznderesse, — VS 
- ROMAN CHIASSON ET JEAN- 
CLAUDE LOZIER, défendeurs. Le 
1er octobre 1986 à 10 heures à la 
place d'affaire des défendeurs au No 
141 rue Nadon en la cité de Ste-Rose, 
Laval, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de J ustice. les 
biens et effets des défendeurs, saisis 
en cette cause, consistant en : 1 Buf­
fer à Brass avec accessoires. 7 fa­
çades de foyer en bois naturel. Con­
ditions ARGENTCOMPTANTOU 
CHÈQUE VISÉ JEAN FÉLIX 
BOUCHARD, huissier BOUCHARD 
6c ASSOCIÉS, huissiers. 407 St Lau­
rent. suite 702, Montréal, Québec 
H2Y 2Y5 Montréal ce 17 septembre 
1986

QC. District de Montréal COUR 
PROVINCIALE. No: 200 02 006280 
855 DOSSIER: 077665. LE PROC. 
GENE. DE LA P.Q., p. demande 
resse. -vs JOHN CASSIDY, p. dé 
fenderesse PRENEZ AVIS que le 2 
octobre 1986 à 10:00 hres. Au: 308, 
Perreault. St-Eustache district de 
Terrebonne, seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
JOHN CASSIDY, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 téléviseur 
couleur 20", 1 buffet en bois vitré, 3 
fauteuils en bois recouvert d’un tissu 
bariolé et accs et autres biens. Con­
ditions: PAIEMENT COMPTANT 
-OU- CHÈQUE VISÉ. Renseigne 
ments: JACQUES PLANTE.huis­
sier. DE L’ÉTUDE: Paquette 6c 
ass. 284-1148. Montréal le 17 septem 
bre 1986

Province de Québec. District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE. 
No 500 02-017109 864 MARCARO 
LTD , demanderesse — VS — 117804 
CANADA INC . défenderesse I* 30 
septembre 1986.6 14 00 heures 6 la 
place d'affaires de la défenderesse, 
au No 555 rue Chabanel suite R 02C, 
en la cité et district de Montréal se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de la défende 
resse, saisis en cette cause, consis­
tant en équipements et inventaire 
variés (Textile) Conditions AR 
GENTCOMPTANTOU CHÈQUE 
VISÉ RICHARD GAGNÉ, huissier 
842 9999 Montréal, le 17 septembre 
1986

Province de Québec. District de 
Montréal. COU R PROVINCIALE. 
No 500 27 014838 850 CLAUDE 
MEUNIER, demandeur — VS — 
PATRICE SALAM. défendeur Le 
1er octobre 1986, à 10:30 heures au 
domicile du défendeur, au No 12366 
rue l.orenzo Prince, en le cité el dis 
trtet de Montréal seront vendus par 
autorité de J ustice. les biens et ef 
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, conststant en I sac de golf 
Northwestern (7 bAlons) avec sac 
Cooper, 1 récepteur Marante 1 table 
tournante Pioneer + 2 haut par 
leurs Conditions ARGENT COMP 
TANT OU CHÈQUE VISÉ RI 
Cil ARD GAGNÉ, huissier. 842 9999 
Montréal le 17 septembre 1186
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et réserve tountque dee lourenbdoel 
brumeux en début dé tournée et on-
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I vendu par •ulonté de Juxllre. le v* 
bleuie de YVON JtlRtNVtt.LK. 
•alxl dent le cadre dé l'DPltRA 
Tins SARD! Dexrrlplion du véhi 
rule un véhtrule de marqué Mer 
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Province de québer. Dletnct de 
Montréal.TOUR PRoVtMTALK, 
No MaétéltTHM NATS AUTO 
PARTS (DÉCARIK) INP .deman 
dereaae - VS - GARAGK CftTK 
OKS NK1GKI INC KT RKRNARD 
CHAMPAGNK détendeur U 1er 
octobre IMé.é II (H heure, au do 
miellé du défendeur, au No 1771 rue 
Édnuerd Mont petit SI, en la nié et 
dlainri de Montréal, aeront vendu» 
pai autorité de Juetire. lea Mena el 
efleta du détendeur ta lai» en cette 
rauae montaient en I nota I pl 
Unau belie I ta une une Uaau rouge. 1 
bibliothèque I nertinna brunen or. 
et autrex Mena et meuMea ( ondt 
Ilona ARG KNT COMPTANT OU 
t llÉ.quK VISÉ, RICHARD GA 
GNÉ. hutaater Miwn Montréal le 
17 uepleffiMe tant

Province de Québec. District de 
Montréal.COUR PROVINCIAL!: 
No SM 77 014!!! RM Ct.AUDK 
MKUNIKR, demandeur. — VS — 
MICIIKI. I.KMIKUX. détendeur I* 
1er orlobre HM. 1 lé 00 heurea au 
domicile du défeneur au No !S!1 rue 
Haut D'Anjou en la cité d'Anjou, dtn 
tnct de Montréal, aeront vendus par 
autorité de Juatire. tea Mena et el 

! lata du détendeur, attain en cette 
cause, conatatant en ! rauaeuaea 
bleu pAle I bibliothèque 17 Ublettè» 

Montréal, blanche. 1 table avec jeu d'échec et 
autres btena et meublea Condt 
tlona A RG KNT COMPT ANT OU 
CIIÉ.QUKVISÉ. RICHARD GA 
GNE huissier M? 9909 Montréal ce 
17 septembre 1M0

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE 
No »M !7 OHIO! 140 MONIQUE 
DION demanderesse. - VS - RO 
GKR J MKRC1KR.détendeur U 
ter octobre IMé. é té 00 heurea au 
domicile du détendeur au No IM0 
rue Henriette en le cité de i anjcnan. 
district d'Iberville, seront vendus 
par autorité de Justice, tea Mena et 
etteta du défendeur, saints en cette 
rauae, conatatant en t télérouteur 
70" Candle. 1 vidéo cassette VHS 
Pragnavox Conditions ARGENT 
COMPTANT OU CHEQUE VISE 
MARIO ADAM hutaater. Ml OMI 
Montréal ce 17

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE 
No SM 77 Omit III CLAUDE 
MKUNIKR, demandeur. - VS - 
GIOVANNI POLISl. défendeur Le 
1er octobre IIM.11! M heur*» au 
dnmtr il* du dét*nd*uf au No Till 
lu* M*rqn*H* • l é* li Oté *t dl* 
Irtrt d* Montréal, arrant vendue pari 
autorité d» Juatlre.lee Menante! | 
tel* du détendeur, natal* en cette] 
cause ranalaUnt en taalaSpMre* 
velours Mu*. I casses** entoura 
brun 1 labia 0 rat# e* marbre t «ni 

I du tons ARGF.NT COMPTANT OU] 
'RICHARD GAICHEQUE VISE 

ONE. huiaaier. 047 
17 septembre II

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. 
No 5M 77 0I7MI 857 MONIQUK 
Dit IN demanderesse - VS - NOR­
MAND MORIN, défendeur Leloc 
lobrr IMS. 110 M heures au doml 
elle du défendeur, au No 4M7 rue 
Il enri Hour aaaa eat • 4. en la cité 
Montréal Nord, district de Montréal 
aeront vendue par autorité de Ju» 
lice, lea Mens et effets du défendeur, 
aatsta en cette cause, consistant en 
1 sofa S places cuir noir. 1 tétévtsaui 
Hitachi 11" couleur. I système de 
son Conditions: ARGENT COMP 
TANT OU CHEQUE VISE RI 
CHARD GAGNÉ, huiaaier. Mt r 
Montréal. I* 17 septembre IMf

Province de Québec. District de 
Montréal, COUR PROVINCIALE! 
No StO I! 0M714 007 RAFF! 
NKRIKGILFCANADA I.TEK,de| 
mande real* - VS - SALVATORE 
ID'URSO Salvatore D lirno Knr'l 
détendeur L* 1er octobre IMS. il 
11 Maudomirlledudélendeur.nu 
No 1M1I rue Pierre Ratllargeon. en] 
la cité et district de Montréal seront 
vendus par autorité d* Justice. Ira 
Mena et effets du défendeur. Mtsi* 
en cette eau**, consistant en 7 tél 
lévlaeur M" Panasonic. I MMIothèl 
que 4 sections belge et or. I vidéo 
cassette VHS de marque Fisher, et 
autres Mena et meuMea condition* 
ARGENT COMPTANT OU CHÉ 
Qt'K VISE RICHARD GAGNE! 
huissier. Ml 0*M Montréal, le 17 
septembre ISM H

Province de Québec. Dtatrlct de 
Montréal. COUR PROVINCIALE. 
N*.: SM 07 lit.ï* «17 GESTION 
RAYMOND OUVE LTtK, deman 
dereaae - VS - LUC RICHARD 
détendeur le le 1er octobre IMS. I 
10 M heurea ou domicile du délenl 
(leur, au No 1440 rue Rolland, en la| 
cttéSI-leiare. district de Montréal, 
aeront vendus par autorité d* Ju* 
tire, le* Mena et effet* du détendeur 
saisi» en cette cause, mnalatai 
1 autnmoMIe d* marque PoMIar Fil 
reMrd I0M rouge. I mntnnel** de 
marque Ml Doo modèle Formpta» 
I0M noir. I ensemble taveuae aé 
rheuae realear Manr Conditions 
ARGENT COMPTANT OU CHE 
QUE VISE RICHARD GAGNEl 
huiaaier *41 atat Montréal, le 17 
sept ambre IMS

QC, District de Montréal No: 500-02- 
012065-863 G.U.S. CANADA INC/DI­
VISION I.ÉC.ARÊ -vs- HÉRITIERS 
SUCC. HAROLD SIMPSON ET AL 
Le 01-10-86 à 10:00 heures au 7524 
Edouard à Lasalle, district de Mont­
réal, seront vendus les biens et ef­
fets de HÉRITIERS SUCC HA 
ROLD SIMPSON ETC.HOSIE, sa­
voir : 1 tv couleur Sony, 1 vidéo JVC 
et acc., 1 stéréo Toshiba, meubles et 
articles de maison. Conditions: AR- 
G ENT COMPTANT ou CHfiQU E 
VISÉ. Information: ALAIN LA- 
ROSE. huissier. 286-7175. Babin, 
Bourdages, Décoste, Noël, La- 
chance, huissiers. Montréal, ce 
18/09/86.

QC, District de Montréal No: 500-02- 
029975-849. G.U.S. CANADA INC/DI­
VISION I.ÉGARÉ -vs- MARC GRE- 
NON. Le 02-10-86! 10:30 heuresau 
2118 Plessis à Montréal, dit district, 
seront vendus les biens et effets de 
MARC GRENON. savoir: 1 tv cou­
leur Citizen, 1 bureau exécutif 2 ti­
roirs, 4 chaises cuirette, 2 chaise de 
bureau, meubles et articles de 
maison. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CH ÈQUE VISÉ. In­
formation: RÉJEAN CHAILLE, 
huissier, 286-7175. Babin, Bourdages, 
Décoste, Noël, Lachance, huissiers. 
Montréal, ce 18/09/86.

QC. Distnct de Montréal No: 50042 
019691 869 B.C.I.C. -vs- HÉLÈNE 6c 
HENRI ST AMAND Le 02 10-86 à 
10 00 heures au 239 Emerick à 
Noyan, district de Bedford, seront 
vendus les biens et effets de HÉ 
LÈNK ET HENRI ST-AM AND. sa 
voir: 1 auto de marque Plymouth 
Horizon 1983 N/S 
1P31BM48C9DD251732 et acc. Con­
ditions: ARGENTCOMPTANTOU 
CHÈQUE VISÉ Information: 
Al. AI N I. AROSE, huissier. 286-7175. 
Babm, Bourdages, Décoste, Noël, 
Lachance, huissiers. Montréal, ce 
18/09/86. 

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 859502206. 
452116431 DOSSIER: 076395 VILLE 
DE MONTRÉAL, p. demanderesse, 
-vs FRANÇOIS FAUBERT, p. dé 
fenderesse. PRENEZ AVIS que le 
1er octobre 1986 à 10:00 hres Au: 
9292.2ème ave, Montréal dit district, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de FRAN­
ÇOIS FAUBERT, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 télécouleur 
26" de marque Sylvania, 1 lecteur vi­
déo cassettes VHS, 1 système de son 
Sanyo et accs et autres biens. Con­
ditions: PAIEMENT COMPTANT 
—OU— CHÈQUE VISÉ Renseigne­
ments: MICHEL DI FIORE, huis­
sier, DE L'ÉTUDE: Paquette & 
ass.. 284-1148 Montréal le 17 septem­
bre 1986.

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. No: 451844455, 
451362660. DOSSIER: 079145. VILLE 
DE MONTRÉAL,p. demanderesse, 
-vs ROBERT GAUTHIER, p. dé­
fenderesse. PR EN EZ AVIS que le 
1er octobre 1986 à 10:00 hres. Au: 
7082, Fabre #1, Montréal dit dis­
trict, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de RO­
BERT GAUTHIER, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 télécouleur 
26" RCA, 1 système de son, 1 biblio­
thèque trois morceaux, 1 set de sa­
lon beige el accs. Conditions: PAIE­
MENT COMPTANT-OU-CHÈ­
QUE VISÉ Renseignements: 
CLAUDE FORGET, huissier, DE 
L’ÉTUDE: Paquette & ass.. 284- 
1148. Montréal le 17 septembre 1986.

QC, District de Montréal No: 500-02- 
008512-852. L.D.G. INC -vs- MARC 
GRENON. Le02-10-86à 10:30heures 
au 2118 Plessis à Montréal, dit dis­
trict, seront vendus les biens et ef­
fets de MARCGRENON,savoir: 1 
tv couleur Citizen, 1 système de son 
complet, 1 tv couleur Zenith System 
3. Conditions: ARGENT COMP 
TANT ou CHÈQUE VISÉ. Infor­
mation: RÉJEAN CHAILLE, huis­
sier, 286-7175. Babin, Bourdages, Dé­
coste, Noël, Lachance, huissiers. 
Montréal, le 18/09/86.

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No 500 02 041219 
853 DOSSIER 079361 BARCLAY 
INSURANCE AGENCY, p deman 
deresse. -vs- MAURICE ROY, p. dé­
fenderesse PRENEZ AVIS que le 
1er octobre 1986 à 10 :00 hres. Au 
382A, Grand Boulevard, Ile Perrot 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de J ustice. les biens et 
effets de MAURICE ROY. saisis en 
cette cause, consistant en: 1 cham­
bre à peinture complète. 3 spray gin. 
1 escabol. 2 échelles. 1 ensemble de 
torches. 3 bancs et accs Conditions 
PAIEMENT COMPTANT -QU- 
: H ÈQUE VISÉ Renseignements 
RICHARD LARIVIÊRK. huissier. 
DE L’ÉTUDE Paquette & ass., 284 
1148 Montréal le 17 septembre 1986

QC, District de Montréal No: 500-02- 
019199-863. G.U.S. CANADA INC/DI­
VISION WOODHOUSK -vs- MI 
CH EL MORIN. Le 02-10-86 à 10:00 
heures au 1979 Parthenais à Mont­
réal, dit district, seront vendus les 
biens et effets de MICHEL MORIN, 
savoir: 1 auto Buick Lesabre 1978 
N/S 4P37L18H527548 et acc., 1 tv 
couleur Toshiba, 1 congélateur. 1 
stéréo et acc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CH ÈQU E VISÉ. In­
formation: RÊJEAN CHAILLE, 
huissier. 286-7175. Babin, Bourdages, 
Décoste. Noël Lachance, huissiers. 
Montréal, ce 18/09/86.

QC. District de Montréal, No: 500-32- 
006065 868 NICODEMO CARELLA 
•vs- HÉLÈNE AYOTTK. Le 02-1046 
à 12:00 heures au 7255 Elysée à St- 
Léonard. district de Montréal, se­
ront vendus les biens et effets de 
HÉLÈNE AYOTTK. savoir: 1 con­
gélateur Roy, 1 tv Citizen, meubles 
et articles de maison. Conditions: 
ARGENT COMPTANT ou CHÈ­
QUE VISÉ. Information: RÊJEAN 
Cil AILLE, huissier, 286-7175. Babin, 
Bourdages, Décoste, Noël, La- 
chance, huissiers. Montréal, ce 
18/09/86

QC, District de Montréal No 500-05 
004401 863 PEACE BRIDGE BRO 
KERAGE LTÊE -vs- CHAUSSURE 
SUTORIA INC Le 01 -10 86 à 13:00 
heures au 3489 Ashby è Ville St-Lau­
rent, district de Montréal, seront 
vendus les biens et effets de 
Cil AUSSI) RE SUTORIA INC, sa 
voir : meubles el articles de bureau, 
lot de souliers (d'Italie), lots de sac 
à main (d’Italie), lot de bottes (d'I­
talie). lot manteaux en cuir, sys­
tème d'ordinateur, etc Conditions 
ARGENT COMPTANT ou CHÊ 
QUE VISÉ Information: RÊJEAN 
CHAILLE. huissier.286-7175. Babin, 
Bourdages. Décoste, Noël. La- 
chance, huissiers. Montréal, ce 
18/09/86

Province de Québec, District de 
Montréal. No: 500-02-017022-869. 
CORP. FINANCIÈRE CANA­
DIENNE LTÉE, demanderesse, — 
VS - BOUTIQUE PRÊT À POR­
TER DKLAVKINK INC., défende 
resse. Le 30 septembre 1986 à 10:00 
heures au 555 Chabanel #515, Mont­
réal, dit district, seront vendus les 
biens et effets de BOUTIQUE 
PRÊT À PORTER DELAVEINE, 
consistant en: 1 lot de chandails ass. 
pour femmes, 1 lot de pantalons 
pour dames ass., 1 lot de chandails 
de laine ass. et effets divers. Condi­
tions: ARGENTCOMPTANTOU 
CHÈQUE VISÉ. LUC VALADE, 
huissier, 879-1007. Montréal, le 18 
septembre 1986.

QC, District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 156471372. DOS­
SIER: 079263. VILLE DE MONT­
RÉAL, p. demanderesse, -vs- 
TIIKRRIKN HUARD LISK.p. dé­
fenderesse PRENEZ AVIS que le 3 
octobre 1986 à 12:00 hres. Au 9040 
Langelier #3, St-Léonard district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef­
fets de LISE HUARD THERRIEN, 
saisis en celte cause, consistant en : 
1 télécouleur 26", 1 vidéo VHS Hita­
chi, 1 chaîne stéréophonique Sony 
comprenant 1 lecteur de cassette, 1 
table tournante et accs. Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT -OU- 
CHÈQUK VISÉ. Renseignements: 
MICH EL BOISSEAU, huissier, DE 
L’ÉTUDE: Paquette & ass., 284- 
1148. Montréal le 17 septembre 1986.

QC, District de Montréal. COUR 
PROVINCIALE No 500 32 004023 
851 DOSSIER 079966 D1V P 
CRÉANCES, p demanderesse, -vs- 
GAÉTAN LAMBERT, p défende 
resse PR EN KZ AVIS que le 2 octo 
bre 1986 6 12 00 hres Au 331,11ème 
ave. ville Lachine. district de Mont 
réal, seront vendus par autorité de 
J ustice. les biens et effets de GAÉ­
TAN LAMBERT, saisis en cette 
cause, consistant en 1 divan en I., 1 
mobilier de cuisine en bois, 1 table, 1 
chaise. 1 four micro onde Moffat et 
accs. Conditions PAIEMENT 
COMPTANT -OU- CHÈQUE 
VISÉ Renseignements RICHARD 
I.ARIV1ÉRE, huissier. DE I.’Ê 
TUDE Paquette 4 ass , 284 1146 
Montréal le 17 septembre 1186

QC. Dtstrtct de Montréal, COUR 
PROVINCIALE No 500 32 0M236 
855 DOSSIER 079956 DIV P 
CRÉANCES, p demanderesse, vs 
NICOLE BAR ANDRÉ BABETTE.

défenderesse PRENEZ AVIS que 
e 1er octobre 1986 à 10 00 hres Au 
•595. Rodolphe Mathieu. Montréal 
dit district, seront vendus par auto 
rtté de Justice, les biens et effets de 
ANDRÉ BARETTE ET NICOLE 
BABETTE, saisis en cette csuse. 
consistant en 1 orgue électrique 
Hammond, 2 daviers avec son banc. 
1 téléviseur couleur 20". 1 magnétos 
cope VHS et accs Conditions 
PAIEMENT COMPTANT -OU­
CH ÈQUE VISÉ Renseignements 
DANIEL BOll.EAl). huissier. DE 
L’ÉTUDE Paquette 4 iss , 264 
1148 Montréal le 17 septembre 1986

QC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No: 500-02 031560 
85-2 SHENKER DU CANADA 
LTEE - vs- 89053 CANADA LTD KT 
AL. Le 03/10/86 à 11:00 heures au 
9310 boul St-Laurent suite 1000 
Montréal district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de 89053 CANADA 
LTD, saisis en cette cause, consis­
tant en 1 dactylo électrique de mar­
que IBM, 1 calculatrice de marque 
canon, 1 bureau en arborite, etc... 
Conditions ARG KNT COMPTANT 
ou CH ÈQUE VISÉ. Informations: 
288-0211 Montréal, ce 17ième jour de 
septembre 1986. Villeneuve, Miller, 
Huissiers.

QC, District de Montréal, COUR SU­
PÉRIEURE No 500 05 010596 85 
4 YORK HANNOVER vs- YVES 
BOURDEAU Le 02/10/86 à 13:00 
heures au 705, Ste-Catherine ouest. 
Ste 43. Montréal, district de Mont 
réal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de YVES 
BOURDEAU, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 bibliothèque en bols 
4 portes. 1 système d’interco "réalis 
tic", 25 vertiflex, etc... Conditions: 
ARGENT COMPTANT ou CHÊ 
QUE VISÉ Informations: 288 0211 
Montréal ce 17ième jour de septem­
bre 1986. Villeneuve, Miller, Huis­
siers
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QC. District 4e Montréal. COUR 
PROVINCIAI.K. No 500 J? 00S0M 
MO DOSSIKR 0*0007 I.ACASSK 
RONNIR.jp demandera»»* va 
BROWN DONAI.D.p défendemae 
PRKNKZ AVIS que le 1 octobre IIM 
! 14 00 hres An 1741. Décart* al, 
Montréal dit dlatrld. aeront vendu» 
par autorité de Juattce.lea btena et 
effet»de DONAt.D RRoWN. aatala 
en rette cause, conatatant en MXcause Ret P et accs. t horloge t 
trique bleu el blanch*. 1 télévti 
Candle II" et acc» et autre» btena 
Condition» PAIKMKNT COMP 
TANT -OU- CHfiQUK VIS® 
Renseignement» RICHARD I.A 
RIVIÉ.RK, hutaater. DK I.RTUDK 
Paquette è saa . 7*4 114* Montréal 
le 17 septembre 10ht 
QC. District de Montréal. COUR 
PROVINCIAI.K Nn 144 17 004711 
*45 DOSSIKR 07MS4 DIV P 
CRÊANCKV p demander**»* va 
GKORGKS THURSTON.p défen 
dereaae PRKNKZ AVIS que te lor 
tobre IIM! Il Mhrea Au IIMI. 
Ranger Montréal dn duttrlcC aérant 
vendus por autorité de Justice, le» 
biens et etfela d* GKoROKS 
THURSTON, aatala en cette casa*, 
conatatant en I téléviseur noir et 
btonc. I tétevtaeur couleur. I divans 
bleu I point blanc et a era et outre» 
biens Conditions PAIKMKNT 
COMPTANT -OU- CHÉQtlK 
VIS® Renseignement» RICHARD 
I.ARIVIfiRK] hutaater. DK I. ® 
TUD K Paquette è ass. M4 1140 
Montréal le 17 æplemlne IIM

Horizontalement
t—Se parler à sol-

même
2— Tromper — Ravage
3— Quatre-vingt-di-

xtème
4— Poisson — Essaie
5— Ile de l'Atlantique — 

Enivré — Métal pré­
cieux

6— Jongleur présentant 
daa serpents appri­
voisés— Pronom 
relatif

7 —Patriarche bibli-

?ue.— ils 
irade banale mora­

lisatrice—
9—Préfixe égalitaire — 

Cuivre — AuasitAt 
10—Dénomination Indue- 

tneiie de la gaze 
11 —Cérium — Méprise 
12—Frère du père.— 

Preesaa

Verticalement
1—Ville de la Californie 
2—Petite somme — Ha­

bitant d'une oasis 
3—Planète eatellite de 

la Terre — Fruit des 
cucurbltacèes 

4—Plante appelée autel 
paetel ou guède — 
Qeièedes eaux

5— Qui n'agit pas avec 
promptitude — Lilia- 
cèe américaine

6— Doigt du pied — My- 
riapode

7— Interjacton — Genre 
de légumineuses

8— Canal qui conduit 
l’urine hors de la 
vessie — Corps cé­
leste

9— Personnage de l'o­
dyssée — Publier.

10—Peu de chose — Qui
quête 

11—E»ixpiration brusque 
et sonore de l'air 
contenue dans les 
poumons — Coup 
de baguette

12—Plante potagère 
(ache)-

potagère
Saison

Solution d'hier
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Selon Olivier Clément, théologien orthodoxe

« L’avortement concerne tous les êtres intelligents »

Photo Jacques Grenier

M. Olivier Clément donne une sé­
rie de conférences au Québec.

MARIE LAURIER

« Je trouve fort désagréable de constater que 
ce sont trop souvent des hommes qui prennent

Eosition pour les femmes dans le délicat pro- 
lème de l’avortement. La bonne approche, et 

cela vaut pour tous les êtres intelligents, est de 
dire: voilà la vie, voilà la mort, voila ce qui me­
nace la vie. »

Olivier Clément, théologien orthodoxe fran­
çais, se dit un partisan d’un plus grand effort 
d’explication existentielle sur le destin de 
l’homme, dans son sens anthropologique, ce qui 
le fait hésiter à trancher le débat sur la difficile 
question de l’égalité de l'homme et de la femme 
qu’il juge « complémentaires dans la complexe 
totalité de leur existence personnelle » : « On ne 
peut établir de différence entre les sexes sans 
inférioriser l’un ou l’autre, dit-il. Pour ma part, 
j’estime que la femme est un être plus unifié 
que l’homme, elle a une valeur infinie. L’Evan­
gile présente d’ailleurs les femmes comme des 
amies du Christ — Marthe, Marie-Madeleine, la 
Samaritaine — et elles ont été les premières à 
reconnaître sa messianité. »

En ce qui a trait à l’avortement, il le voit 
comme une solution de désarroi dans une so­
ciété décadente et il préconise une éducation

fondée sur le sens des responsabilités et du res­
pect de la vie, d’autant que celle-ci peut de plus 
en plus être « programmée », en insistant sur les 
dangers physiques, moraux et sociaux provo­
qués par des « avortements multipliés ».

De passage au DEVOIR en préparation d’une 
tournée de conférences qu’il effectue au Qué­
bec, Olivier Clément voudrait inviter les chré­
tiens à réfléchir sur les grands problèmes de 
l’heure en s’inspirant davantage de la parole 
évangélique et de la prière que de spéculations 
stériles sur les sciences humaines. C’est dans 
cette perspective qu’il s’abstient de condamner 
ou de donner raison au théologien dissident 
américain Charles Curran en matière de mo­
rale sexuelle. « Il ne faut pas trop vite schéma­
tiser, commente notre visiteur. Ce qui manque 
dans nos discours, c’est une économie ou une 
norme d’adaptation pour affronter des situa­
tions personnelles dramatiques. Il faut cher­
cher à réconcilier les exclus avec beaucoup de 
tendresse et de discernement, sans toutefois 
perdre de vue la définition de ce qui est vrai. »

Auteur de plusieurs ouvrages dont l’un inti­
tulé Questions sur l’homme vient d’être réédité 
à Québec (aux Éditions Anne Sigier), Olivier 
Clément y propose une compréhension frater­
nelle des rapports de l’homme avec son Créa­
teur — « Il est ridicule, nous finirons tous par le

reconnaître, de se chamailler sur l'existence de 
Dieu », écrit-il — pour en dégager des pistes 
dans la conquête de sa dimension spirituelle. Ce 
livre, comme d'autres qu’il a signés — Les Vi­
sionnaires, Le Chant des larmes( chez Desclée 
de Brouwer où Olivier Clément dirige la collec­
tion « Théophanie»), Visage intérieur (chez 
Stock) — contiennent sa-pensée sur l’homme, 
dans un éclairage anthropologique, philosophi­
que et théologique.

Issu d’un milieu athée, Obvier Clément se dé­
finit comme « un converti de rien » pour avoir 
découvert lui-même le christianisme à travers 
ses études, l’aventure de la résistance, mais 
aussi « la beauté et le silence des églises ro­
manes des Cévennes », son lieu d’origine. À 27 
ans, il se convertit au christianisme sous l’in­
fluence d’un grand théologien russe de l’émigra­
tion, Vladimir Lossky qui l’introduit à la pensée 
de Berdiavev. À cause de cette influence, en 
partie aussi sous l’effet de préjugés familiaux 
qui lui rendent difficile l’entrée dans l'Église ca- 
thobque, il devient orthodoxe. Son christianisme 
est marqué par les Pères de l’Église et de 
grands penseurs chrétiens tels Dostoievsky et 
Berdiavev qu’il confronte à l’athéisme contem­
porain.

Professeur à l’Institut de théologie orthodoxe 
et à l’Institut catholique de Paris, Olivier Clé­

ment donne actuellement des conférences au 
Québec à l’invitation de son éditrice, Anne Si­
gier. Il sera à Montréal la semaine prochaine : 
au Monastère des Cisterciens d’Oka et à l’Ins­
titut de pastorale le jeudi 25 septembre, le len­
demain a la paroisse Saint-Léon de Westmount. 
Le samedi 27 septembre, il participera à un pa­
nel avec des théologiens montréalais à la 
Maison Bellarmin.

EN PLEl N
AIR...

FAITES-LE
DONC,
POURVOIR!

patmopacnon

AVIS PUBLICS
Voir aussi en page A-6

QC, District de Montréal, COUR 
PROVINCIALKTNo: 500 02-029499 
84-0 IIYDRO-QUÊBKC -vs- HKNRI 
DU FORT Le 02/10/86 à 14.00 heu­
res au 1205 Place Fournel app. 10 
Laprairie district de Montréal, se 
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de HKNRI DU- 
FORT, saisis en cette cause, consis­
tant en: 1 mobilier de salon section- 
nel 5 morceaux, 1 lave-vaisselle 
G.K., 1 t.v. couleur zenith 26", etc.. 
Conditions: ARGKNTCOMPTANT 
ouCIIKQUK VISÉ. Informations: 
288-0211. Montréal, ce 17ième jour de 
septembre 1986. Villeneuve, Miller, 
Huissiers.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR SU PÉRI Kl) R K 
No: 500 05 005054 869. J KAN NKS- 
TKRKNKO, demandeur, — VS — 
EDOUARD GOULKT KT ROBKRT 
Il U PP K, défendeurs. Le 2 octobre' 
1986 à 11 00 heures à la place d’affai­
res des défendeurs au No 3575 rue 
St-Laurent en la cité de Montréal, 
dit district, seront vendus par auto­
rité de J uslice, les biens et effets des 
défendeurs, saisis en cette cause, 
consistant en: ameublement et équi 
pement de bureau, radio AM-FM 
stéréo, etc. Conditions: ARGKNT 
COMPTANT OU CHÈQUK VISÉ. 
GILLKS POIRIER, huissier, 288 
6317 Montréal, le 20 septembre 1986

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 138005103 
VILLE DK MONTRÉAL -vs-127318 
CANADA INC. Le 01/10/86 à 12:00 
heures au 484 Beaconsfield, Bea 
consfield, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de 127318 CA­
NADA INC, saisis en cette cause, 
consistant en : 1 guitare électrique, 7 
télévisions, 25 jeux d’amusement 
électronique pour télévision en ré­
paration. etc... Conditions: AR 
GKNT COMPTANT ou CHÈQUE 
VISÉ. Informations: 288 0211 Mont­
réal, ce 17ième jour de septembre 
1986 Villeneuve, Miller. Huissiers

Qc. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE. NO: 857-17 8431 
CAUSE NO: VILLE4)K MONT 
RÉAL, partie demanderesse 
- vs - CLAUDE STE MARIE, par 
tie défenderesse INTER VEN 
TION 10603 PRENEZ AVIS que le 
2 octobre 1986 à 10 00 heures.au 
CENTRE DE REMISAGE DU 
GARD1KN JUDICIAIRE, au 4845 
rue Dunn à Montréal, dit district, 
set .1 v endu par autoi ité de J uslice, 
le véhicule de CLAUDE STE MA 
RIE. saisi dans le cadre de l’OPÉ 
RATION SABOT Description du vé­
hicule: un véhicule de marque 
Mazda G LC 1981 de couleur rouge, 
immatriculé82611780et ace. Condi 
lions PAIEMENT COMPTANT 
-ou- chèque visé Renseigne 
ments: GÉRARD MIG N AU LT. 
huissier, de l’étude Paquelte & ass. 
huissiers (no tél 284 1148) Mont 
réal, le 16 septembre 1986

QC. District de Montréal, ('OUR 
MUNICIPALE No 855990870. 
450267160 DOSSIER 069959 VILLE 
DE MONTRÉAL, p demanderesse, 
vs ROLAND BRISSON.p défen 

deresse PRENEZ AVIS que le 1er 
octobre 1986 à 11 00 hr'es Au 5326. 
Des Érables. Montréal dit district, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de ROLAND 
RRISSON. saisis en cette cause, 
consistant en I vidéo cassette VHS.
I stéréo cassette deck, 1 tuner 
am/fm Sanyo. 1 amplificateur Sa 
nvo et accs et autres biens Condi 
lions PAIEMENT COMPTANT 
—OU— CHÈQUE VISÉ Renseigne 
ments. GHISI.AIN PEU.ERIN, 
huissier. DE L’ÉTUDE Paquette K 
ass. 2H4 1148 Montréal le 17 septem 
tac 1986

QC. District de Monttéal, COUR 
MUNICIPALE No 449724693 DOS 
SI ER 071133 VILLE DE MONT 
RÉAL, p demanderesse, -vs- DK 
NIS BÉLANGER, p défenderesse 
PR EN KZ AVIS que le 2 octobre 1986
0 10 00 hres Au 8890. Basile Rou 
tier. Montréal dit district, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de DENIS RÉI.AN 
G ER. saisis en cette * ause. const* 
tant en I fauteuil 3 places en bols 
brun avec coussin belge et brun. 1 
fauteuil I place en bols brun et accs 
et autres biens Conditions PAIE 
MENT COMPTANT -OU- CIIÈ 
QUE VISÉ Renseignements 
GHISI.AIN PELI.ERIN. huissier 
DE L’ÉTUDE Paquette 4 ass. 284 
IHH Montréal le 17 septembre ItM 

Q( DisOm i il. Montréal. < oUR 
MUNICIPALE No H5608332S DOS 
SIER 065675 VILLE DE MONT 
RÉAL, p demanderesse, vs RO 
BERT BLAISE J EAN.p défende 
resse PR EN EZ AVIS que le 3 oclo 
bre 1986 à 14 00 hres Au 6395. 
Pierre • I. Montréal Nord, district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fetsde JEAN ROBERT BLAISE, 
saisis en cette cause, consistant en
1 véhicule automobile de marque 
Ford Thunderbtrd I960 de couleur 
bleu 2 tons immatriculé 494S269 et 
accs Conditions PAIEMENT 
COMPTANT -OU- CHÈQUE 
VISÉ Renseignements MICHEL 
RolssEAU, huissier. DE l.’É 
TUDE Paquette 4 ass . 264 1146 
Montréal le 17 septembre 1966

QC. District de Montréal, ('OUR 
MUNICIPALE No 451664440 DOS 
SIER 080808 VILLE DE MONT 
RÉAL, p demanderesse, -va DO­
NAT G ARIÉPY, p défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 3 octobre 1666 
1 12 30 hres Au 11960.1.angeller 
• 303. Montréal Nord district de 
Montréal, seront vendus par auto 
Mté de Justice, les Mens et effets de 
DONAT (.ARIÉPY. saisis en cette 
cause, consistant en 2 causeuses de 
couleur rose. I télécouleur IT, I vi­
déo VHK. I lot assorties de cassettes 
VHXet area et autres Mens Condi 
Dons PAIEMENT COMPTANT 
-OU- CHÈQUE VIRÉ Renseigne 
ments MICHEL RntSSÉAU.huis 
sler. DE L’ÉTUDE Paquette 4 
ass 664 1146 Montréal le 17 septem 
bre 1966

PRENEZ AVIS que la compagnie 
ÉCOLE DE DANSE MARTINE HAUG 
INC. demandera à l’inspecteur général 
des institutions financières la permis­
sion d'obtenir sa dissolution.
Montréal le 16 septembre 1986,

BEAUREGARD. FERLAND 
Procureurs de la compagnie

QC, District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE. No 500-02-016210- 
85-3. CIE D’ASS FIDELITE DU CA­
NADA -vs- LOUISE BENARD Le 
02/10/86 à 11:00 heures au 36 de l’A­
queduc app. 2 Varennes district de 
Richelieu, seront vendus par auto­
rité de J uslice. les biens et effets de 
LOUISE BENARD, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 automobile 
de marque ford escort 1983 no de sé­
rie 2FABP0446DV184505. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Informations: 288- 
0211. Montréal, ce 17ième jour de 
septembre 1986. Villeneuve. Miller, 
Huissiers.

QC. District de Montréal, GREFFE 
DE LA PAIX. No 27001058868. MO­
NIQUE DION -vs- FEDERATION 
PROV. CLUBS BALLON GLACE. 
Le 01/10/86 à 10 00 heures au 4545, 
Av. Pierre de Coubertin Ste 1045-17, 
Montréal, district de Montréal, se 
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de FEDERA­
TION PROV. CLUBS BALLON 
G LACE INC, saisis en cette cause, 
consistant en: 2dactylo IBM, 2 filiè­
res 5 tiroirs, 4 bureaux de secrétai 
res etc Conditions: ARGENT 
COMPTANT ou CH ÈQU E VISÉ. In 
formations. 288-0211. Montréal, ce 
17ième jour de septembre 1986. Vil­
leneuve. Miller, Huissiers.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-153978-865

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT Protonotaire-Adjoint 
PERRY COOPER

Partie demanderesse
c.

NlCOLETTA VIGNOU
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE EST donné à NlCOLETTA 
VIGNOU de comparaître au greffe de 
celte cour situé au 1 est. rue Notre- 
Dame à Montréal, salle 1100 dans les 
trente (30) purs de la date de la publi­
cation du présent avis dans 
LE DEVOIR
Une copie de la déclaration en divorce 
a été remise au greffe à l'intention de 
NlCOLETTA VIGNOU 
Lieu Montréal

DOMINIQUE DIBERNADO P A

VENTEA L ENCHÈRE 
EQUIPEMENT DE RESTAURENT A

L'ETAT NEUF
Nous avons reçu un mandai de Ges­
tion Pag Inc de vendre à l'enchère 
les biens de 143599 Canada Inc. 
nantis en laveur de la Banque Natio­
nale du Canada 

mercredi, le 24 septembre 1986 
é11 heures

aux entrepôts de Rapide Transport
Inc

Charlesbourg 
CONDITIONS DE VENTE 
Vente à l’unité
ARgent comptant, chèque certifié, 
mandat bancaire 
INSPECTION DES BIENS 
La marchandise pourra tira vue et 
examinée mercredi, le 24 septembre 
1986. entre 10et 11 heures aux en­
trepots de Rapide Transport Inc . 
1630boul Talbot. Charlesbourg 
DESCRIPTION DES BIENS 
LOT NO 1 1 friteuse Frymester mo­
dèle F12EFCSD série 
85A0047772/8SA0047778. LOT 
NO 2 1 ventilateur extrateur de 
graisse Garland modèle GUL sér 
15708; LOT NO 3 1 steamer de 
merque MKE mod BH5M série 
8307309. LOT NO 4 t roller grill 
Wxott, modèle HR40 série 84-10-21. 
LOT NO 5 1 congélateur 18'Cu 
Woods modèle E481 sérié 
523913EP: LOT NO 6 1 congélateur 
18'cu Woods modèle E461 série 
523803EP. LOT NO 7 1 réfrigéra­
teur 152LT Woods modèle R151, sé­
rie 598406JP. LOT NO 8 1 mehme é 
glace Scotsman modèle CSW t AE- 
1A série 777032-02U. LOT NO 9 1 
système de protection contre le feu 
Auto Sentry modèle Rang Guard sé­
rie A4 767B5C, LOT NO 10:1 ma­
chine è celé Bunn o matic modèlt 
STF 20 létie 162205. LOT NO 11 1 
caisse enregistreuse électronique de 
marque Casio modèle 3408FR série 
G202059; LOT NO 12 1 ensemble 
en stainless pout lebft de service de 
marque ADM modèle Pompes série 
accessoires. LOT NO 13 t support 
an iteintess pour secs è Mas 333-4. 
LOT NO 14 2 suHIèras è frites 
200200. LOT NO 15 4 psniars t /* 
SS, LOT NO 16 1 salière an Stain­
less 14000. LOT NO 16 2 cuillères 
an stainless 120300. LOT NO 18 3 
poubellts ds marqua Rubbermaid. 
LOT NO 19 29 plateaux en plash 
qua LOT NO 20 t cooler LOT NO 
21 14 contenants Stemteae pour ber 
è salade LOT NO 22 t frigidaire 
462 LT Woods modèlt D346 série 
50872BEP LOT NO 23 87 tables 
carrées ds boit en métal 20 X20 . 
LOT NO 24 47 chaises an cuir et 
metal elf an Doe. LOT NO 25 1 ber 
é salade. LOT NO 26 2 supports 
pour tsrvielttt dt table. LOT NO 27 
t balance de marque Henson. LOT 
NO 21 t lour t convection ds mar 
qua Convectomat modèle 4-5005-3 
série 965865017; LOT NO 29 1 ré­
chaud pour fudge de marque Serve* 
modèlt 1FSP série 644 LOT NO’» 
3 armoires sn arborile pour pou­
belle LOT NO 31 équipement our 
liver le plancher (chaudière tut 
roues, balais, tie ). LOT NO 32 1 
plaque chauffant sur table demarque 
Qtrltnd LOT NO divert usten­
siles de cuwne.

QC, District de Montreal. COUR 
PROVINCIALE. No 500-02 018217. 
86-4 VITRERIE D.D. LTEE -vs- 
INSTOCK FABRICS DECORTEX 
INC. Le 01/10/86 à 13.00 heures au 
5025 Buchan Montréal dislricl de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de .1 uslice, les biens et effets de 
INSTOCK FABRICS DECORTEX 
INC, saisis en cette cause, consis­
tant en : 1 bureau de bois, I table en 
mélamine, 1 cafetière etc... Condi­
tions ARGENT COMPTANT ou 
CHEQUE VISÉ. Informations: 288- 
0211. Montréal, ce 17ième jour de 
septembre 1986. Villeneuve. Miller. 
Huissiers.

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 854341040. 
VILLE DK MONTRÉAL -vs- LA 
PORTE MICHEL. Le 86/10/03 à 
10:00 heures au 529 Terrasse Ger­
maine l.aval (RAAQ). seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets de I.APORTE MICHEL, 
saisis en cette cause, consistant en: 
véhicule automobile tord plaque 
460S153 no série 0F03D234693F 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISE. Informations 
288-0211. Montréal, ce 18ième jour de 
septembre 1986 Villeneuve. Miller, 
H uissiers. 

AVIS EST par les présentes donné que 
LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE PALAGEN 
LTÉE, une société incorporée selon la 
Loi sur les Sociétés commerciales ca­
nadiennes. ayant son siège social et 
principale place d'affaires dans les 
Cité et District de Montréal, deman­
dera au Directeur. Direction des Cor­
porations, Consommation et Corpora­
tion Canada, l'autorisation d'abandon­
ner sa charte en vertu des dispositions 
de la Loi sur les Sociétés commercia­
les canadiennes
DATÉ à Montréal, ce 21ième jour 
d'août 1966.

LAZARUS, HEFT, CHARBONNEAU 
Procureurs des requérants

PRENEZ AVIS que LUCIEN 
THIBEAULT ET FILS INC., du 5935,- 
42e avenue, Montréal. P.Q., titulaire du 
permis de camionnage en vrac 
M-508985 002. région 10, s'adresse à 
la Commission des Transports du Qué­
bec pour transférer ledit permis à Mon­
sieur MIGUEL BIURRARENA. du 530. 
Rdobert Korch. Vimont, (Laval), P.Q.. 
Tout intéressé peut y introduire une 
opposition ou intervention dans les 
cinq (5) jours de la deuxième parution 
de cet avis en s'adressant à la Com­
mission des Transports du Québec. 
505. Sherbrooke, est, Montréal. P Q 
H2L 1K2

LOUIS LAVOIE. Avocat 
te parution 19 septembre 1986 
2e parution 20 septembre 1986

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-02-031417-855

COUR PROVINCIALE
PROTONOTAIRE ADJOINT
PRÉSENT
MONTEX INC.

Partie demanderesse
AMIN ESMAIL 
ET
MOHAMED KARA

Partie deienderesse 
Conjoints et solidaires 

ET
JEAN FORTIN ET ASSOCIÉS INC 
SYNDIC

Mis-én-cause 
ASSIGNATION

ORDRE EST donné à MOHAMED 
KARA de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1. rue Notre-Dame 
est. dans les 30 tours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
tournai LE DEVOIR
Une copie du brel d assignation amen- 
dée et de la déclaration amendée a été 
remise au greffe à l'intention de 
MOHAMED KARA

OOMONIOUE DIBERNADO

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO 700-05-000770-861

COUR SUPÉRIEURE
PIERRE LÉVESQUE

requérant
-VS-

JEAN-PAUL BENARD.
MICHELE MASSON

intimés
-et-

LE REGISTRATEUR POUR LA 
DIVISION D ENREGISTREMENT 0E 
TERREBONNE

mis-en-cause
ORDONNANCE

IL EST ordonné èJ'intimée MICHÉLE 
MASSON dé comparaître au greffe de 
cette Cour dans un détu de trente (30) 
lours suivant Is publication de la pré­
sente ordonnance Une copie de la re- 
quête en radiation a été laissée lu 
greffe è l intention de l'intimée 
MICHÈLE MASSON 
ST-JÉROME cé 12 septembre 1986 

GÉRARD COURSOL 
Prolonoteirè-Adioint 

de la Cour Supérieure

CANADA
PROVINCE DÉ QUÉBEC 
DISTRICT 01 MONTRÉAL 
NO 500-12-154350-866

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT le Protonoliire-Adioint 
MARK anthony jalBERT ensei­
gnent résidant et domicilié è 4125 
Bluendae Crescent app 4t. dans les 
Cité tt District dt Montréal, Province 
de Québec

Paît* demanderasae
C

OLIVERA STASlC. secrétaire épouae 
en Société d Acquêts de Matt Anthony 
JllDéft. résidant intérieurement i 
5244 rut Saranac, dans les Cité «t 
District d« Momréil. maintenant d a 
dresse inconnue,

Part* défenderesse 
ASSIGNATION

ORDRE EST donné i OLIVERA 
STASIC dé compilante tu gutte ot 
cette cour situé eu 10 Est. rue Sl-An- 
tome Montréal Québec salit t 100 
dans les trente (30) (ours dé le dite dé 
le publication du piéemi tm» dans LE 
DEVOIR
Un* copié dé lé Mentation on Di­
vorce e été remue tu gratte è rinttn- 
hon de la pan* défenderesse 
Lieu Montréal 
DM 9 septembre 1986

MICHEL MARTIN, P A

PRENEZ AVIS que ADÉLARD 
ROBERT, domicilié et résidant au 7275 
rue Des Fauvettes, cité de Laval, dis­
trict de Montréal, s'adressera au Minis­
tre de la Justice afin d'obtenir la per­
mission de changée son nom en celui 
de
ADÉLARD ROBERT-OBOMSAWIN 
Montréal, le 17 septembre 1986

SCIASCIA ET ASSOCIÉS 
Procureurs du requérant 

QC. District de Montréal. GREFFE 
DE LA PAIX. No: 29000119860. MA 
RIK-PAUl.K LEVERT -vs- NI 
COLA IAFIGLIOLA. Le 01/10/86 à 
12:00 heures au 10168 St-Char)es 
Montréal, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de J uslice, 
les biens et effets de NICOLA IA- 
FIGI.IOLA, saisis en celle cause, 
consistant en : 1 divan en tissu, 1 la- 
ble de coin, 1 télévision couleur etc... 
Conditions: ARGENT COMPTANT 
ou CHÈQUE VISÉ. Informations: 
288-0211. Montréal, ce 171ème jour de 
septembre 1986. Viileneuve, Miller, 
Huissiers.;
AVIS EST par les présentes donné que 
le contrat de cession transport du 17 
octobre à LES GESTIONS 
INFORMATISÉES DIANE BOURQUE 
INC. de toutes dettes présentes oou fu­
tures payables à AGENCE DE 
SÉCURITÉ LABELLE INC. a été enre­
gistré au Bureau d'Enregistrement de 
la division d'enregistrement de rAs­
somption, le 18 octobre 1985, sous le 
numéro 313883 et est maintenant exé­
cutoire.
Le 17 septembre 1986

MAURICE FERRON, Avocat 
Procureur de Les Gestions Intormati 

sées Diane Bourque Inc.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-020427-865 

COUR PROVINCIALE 
PRÉSENT Protonotaire-Adjoint 
deGRANDPRÉ. GODIN

Partie demanderesse 
c.

MICHEL FIRQUET
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE EST donné à MICHEL 
FIRQUET de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1 est rue Notre- 
Dame à Montréal, salle 1100 dans les 
trente (30) jours de la date de la publi­
cation du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été remise au greffe à 
I intention de MICHEL FIRQUET.
Lieu Montréal 
Date; Le 27 août 1986

MICHEL MARTIN. PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

RÉGIE OU LOGEMENT

LES STRUCTURES
MÉTROPOLITAINES DU CANADA 
LTÉE

DEMANDEUR-LOCATEUR
VS

JACQUES ANTOINE AUGUSTE
LOCATAIRE

PAR ORDRE DE LA COUR 
A, JACQUES ANTOINE AUGUSTE. 
PRENEZ AVIS, qu'une demande, une 
demande relative au non paiement du 
loyer el annexe concernant le loge- 
ment situé au 201. Corot app. 1105. a 
Ile des Soeurs Verdun. Québec, a été 
déposée comte vous 4 la Regie du Lo­
gement au 4932 rue Wellington. 3e 
étage, à Verdun
Montréal, ce 12 septembre 1986 
Les Structures Métropolitaines 
du Canada Liée 
1 Place du Commerce 230 
Ile des Soeurs. Québec

AVIS AUX CKtANCIMS M 
LA PélMItlE ASStMM-tl 

Dam l'affatra 6» la talINta 4a:
if AN-CUV Iteotur, oroM toil al
loir*» tout Ift nom» fl ration w 
coi* d* *Acotiémi* Iran Guy le 
boeuf Int » ou 5277 Av* du Paie. 
Montréal. OC
AVIS e»t pot le» pr*»*nt*t donné 
que JEAN-GUY Il BOEUF o fo.t 
cession de ses b«*ns le 11* you* de 
septembre 1986 et que la première 
assemblée des créanciers sera Se 
nue le 29* your de septembre 1986 
a 9t>J0 ou bureau du séquestre of 
fittel. Complexe Guy Eovr*ou. 200 
ouest, bout Dorchester, bosrlorre 
OO, tour Ouest, chambre 07. salle 
l ou 2, en la ville de Montréol. 
dons la province de Québec 
OATf OE MONTRE Al, c» lôéme 
your de septembre 1986 
OlOROtS I MARCHAND. «A, c.o. 

syndic
Bwr»»w 4»!
MAaCHANO t COMMON!! '
494 Mol..-Dm. m.» Suit» MO 

OwAb»t «Il m

AVIS AUX 
CRÉANCIERS 

DELA 
PREMIÈRE S 
ASSEMBLÉE 

(Art. SO)
Dana l attain do la laWd* do 
MARCEL AYOTTt. admmietri- 
téui. domoufinl et domicilié eu 
«1 Quidot. Ste-Thérèse de Be 
Imv**, Qu* J7E4L3

AVIS oit par tea présentes 
donné que MARCEL AYOTTE « 
dépoté une cession It 12 sep 
tqmbrt 196é et que le première 
assemblée dés créanciers sors 
tenue * 2 octobre iMté 13:30 
hr» au buroeu du 9équ**trt Ol 
ticièl Complaît Quy-Favroau 
200 bout Dorchester ouest B* 
«Kaire 00 chambre 07. seél no 
tou no 2. Montré*. Out
r\ -IA A AA. - ». m ■umw H Moniraai 
c# 18 septembre 1986

mwmr AnUVWI IOC 
JOén-GuyDeoust CA
9yndic
MO bout Dorchester ouest 
Buroeu 1200 
Montrée). Oui 
H3BIXI
T* (514) Ml-3131

AVIS DE DISSOLUTION ■
DE COMPAGNIE

RENEZ AVIS que la compagnie LE 
GROUPE DE CONSULTANTS C.D.G 
INC demandera au ministère des ins­
titutions financière el coopératives la 
permission de se dissoudre.
Montréal, ce 2e jour de septembre 
1986
__ GILLES CHAMPAGNE, secrétaire.

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 857807694 
VILLE DE MUNTRÈAL -vs- LE­
ROUX RÉAL. Le 86710/03 à 11:00 
heures au 6606 Jeanne Mance Mont­
réal H2V 41.1. seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef- 
tels de LEROUX RÉAL, saisis en 
celle cause, consistant en: un four 
micro ondes toshiba. Conditions: 
ARGKNT COMPTANT ou CHÉ 
QUE VISÉ. Informations: 288-0211. 
Montréal, ce 18ième jour de septem­
bre 1986. Villeneuve. Miller. Huis- 
siers.

AUX ACTIONNAIRES DE 
GROUPE I P.A PIÈCES D'AUTO LTÉE 
PRENEZ AVIS que la date de réfé­
rence aux lins de déterminer les ac­
tionnaires habiles à recevoir avis de la 
prochaine assemblée générale a été fi­
xée au 24 septembre 1986; tous les ac­
tionnaires dont le nom ligure au regis­
tre des actionnaires à l'heure de fer­
meture des bureaux de la société le 24 
septembre 1986 seront habiles à re­
cevoir avis de la prochaine assemblée 
générale.
Donné à Montréal, ce 18 septembre 
1986

GILLES LEMIEUX 
secrétaire

Groupe I.P.A Pièces d’Auto Ltée.
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

'DISTRICT DE TERREBONNE 
NO: 700-02-1893-867

COUR PROVINCIALE
ZURICH COMPAGNIE D'ASSURANCE 

C.
141646 CANADA INC 
PINE HILL CONSTRUCTION 

ORDONNANCE'
IL EST ordonné à la partie défende­
resse de comparaître au greffe de 
cette Cour dans un délai de trente (30) 
jours suivant la publication de la pré­
sente ordonnance Une copie du brel 
et de la déclaration a été laissée au 
Greffe à l'intention de la défenderesse. 
SAINT-JÉROME, ce 11 septembre 
1986

FRANCIS MUIR 
greffier-adjoint.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-154461-861

COUR SUPÉRIEURE 
PRESENT. PROTONOTAIRE-ADJOINT 
HERVÉ DAIGNEAULT.

Partie demanderesse 
c.

DAME IZELLE RAYMOND.
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE EST donné à DAME IZELLE 
RAYMOND de comparaître au greffe 
de cette cour situé au l est, rue Notre- 
Dame à Montréal, salle 1100 dans les 
trente (30) jours de la date de la publi­
cation du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie de la déclaration en divorce 
a été remise au gretfe à l'intention de 
ladite DAME IZELLE PAYMOND 
Lieu Montreal 
Date 6 septembre 1986

DOMINIQUE DIBERNADO.P A

AVIS DE LA 
PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE 
Article 80(4)

Dans l attaire de la faillite de 
JEANNINE GAGNON, chautteur 
d autobus scolaire, domiciliée 
au 3344. Des Cyprès Ste-Made- 
leme Québec J0H ISO

Faillie
Avis est pat les présentes 
donné que JEANNINE GAGNON 
a déposé une cession le 12e 
lout de septembre 1986 et que 
le première assemblée des 
créanciers sera tenu le 30* jour 
de septembre 1986 è I4h30. eu 
bureau du syndic. 1050. boul 
Casavant ouest, bureau 2001. 
dans la ville de St-Hyacintht. 
dans la province de Québec 
DaiédeSt-Hyacmthe. 
et ISième |Our de septembie 
1966
LOUIS LANGEVINS. c i . Syndic 
Raymond. Chabot. Fatard, 
Gagnon Inc
1050. bout Casavant ouest, 
bureau 2001
Saint-Hyacinthe. (Québec) 
ZJ2S8B9
Tét (514) 774-4300

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE. No: 169 VILLE DK 
SAINT-LAURENT vs- DKOl.A 
FONTAINE SYLVAIN. Le 86/10/02 
à 11:00 heures au 1560 Rockland 
Mont-Royal, seront vendus par auto- 
rité de Justice, les biens et effeLs de 
DKOI.AFONTA1NK SYLVAIN, sai 
sis en eetle cause, consistant en : 1 
automobile oldsmobile cutlass. Con­
ditions: ARGENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ. Informations: 288- 
0211 Montréal, ce 18ième jour de 
septembre 1986 Villeneuve. Miller. 
Huissiers.

DISSOLUTION
DISTRIBUTEURS FINESSE INC 

AVIS EST par la présente donné que 
DISTRIBUTEURS FINESSE INC de­
mandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
de se dissoudre conformément aux 
dispositions de la Loi sur les compa­
gnies Le siège social de cette com­
pagnie est situé à Montréal, Québec 
Montréal, le 30 juin 1986

JEAN LEFAIVRE. Notaire

AVIS EST par les présentes donné que 
MARLENE JOY COHEN autrefois de 
Winnipeg, Manitoba et domiciliée pré­
sentement au 699 Aberdeen Avenue, 
Westmount, Québec, s'adressera in- 
cessablement par requête au Ministre 
de la Justice alin de demander de 
changer son nom en celui de 
MARLENE JOY GILFIX-RAICH

SPIEGEL SOHMER 
Procureurs de Marlene Joy Cohen.

TAMARA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-154819-860

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT Protonotaire-Adjoint 
DAME MARIE ROUMELIOTOU

Partie demanderesse 
c.

PAULANTHIS
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE EST donné à PAUL ANTHIS 
de comparaître au greffe de cette cour 
situé au 1 rue Notre-Dame est. à Mont­
réal, salle 1100 dans tes quarante (40) 
tours de la date de la publication du 
présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie de la déclaration en divorce 
a été remise au greffe à l'Intention de 
la partie défenderesse 
Lieu Montréal 
Date 16septem0re 1986

DOMINIQUE DIBERNADO. P.A
TAMARA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-154970-861

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT Protonotaire-Adjoint 
REINEL LEZCANO LOPEZ

Partie demanderesse 
c.

GILBERTO OSCAR GONZALEZ 
GROVE

Partie défenderesse 
ASSIGNATION

ORDRE EST donné à GILBERTO 
OSCAR GONZALEZ GROVE de corn- 
paraitre'au greffe de celle cour situé 
au 10 est St-Antome. Montréal, salle 
1.100 dans les trente (30) |outs de la 
dale de la publication du present avis 
dans LE DEVOIR
Une copie de la Demande en divorce a
été remise au greffe à l intention de M
GILBERTO OSCAR GONZALEZ
GROVE
Lieu Montreal
Date 12 septembre 1986

FRANCINE HAMELIN. P A

QU. District de Montréal, GREFFE 
DE LA PAIX No: 27001066861 
CLAUDE MEUNIER vs-JIM KR1 
TIKOS. Le 01/10/86 à 10.30 heures 
au 3180. Jean Brouillet. St Laurent, 
district de Montréal, seront vendus 
par autorité de J uslice, les biens et 
elfetsde JIM KRITIKOS, saisis en 
cette cause, consistant en: l piano 
avec banc, 1 laveuse à vaisselle, 1 
four micro-onde. etc... Conditions 
ARC KNT COMPTANT ou CHÉ 
QUE VISÉ. Informations: 288-0211. 
Montréal, ce 17lème jour de septem­
bre 1986 Villeneuve, Miller, Huis 
siers.

AVIS EST donné que RONALD 
ROYEA, R.R 4, C.P 8 Sutton (Brome) 
détenteur du permis M-503350-0001 
région 05, s'adressera à la Commis­
sion des Transports du Québec, dans 
le but d'obtenir l'autorisation de trans­
ferer son permis en laveur de ROSS. 
WAYNE, RUMSBY.R.R 3, East Farn- 
ham (Brome) région 05, conformément 
aux dispositions de l'article 30 du ré­
glement sur les règles de pratique et 
de régie interne de la C.T.Q 
Tout intéressé peut introduire une op- 
position ou une intervention dans les 5 
jours qui suivent la deuxième parution 
dans les journeaux.
1ère parution 19 septembre 1986 
2ème parutions 20 septembre 1966.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
N0:500-12-154851-863

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT:
PROTONOTAIRE-ADJOINT 
MERCIER CHARLES PIERRE

• Partie demanderesse 
c.

MARIE MERCIE POINTEVIEN
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE EST donné à MARIE MERCIE 
POINTEVIEN de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 1, Notre-Dame 
est. à Montréal, salle 1 100 dans les 
trente (30) jours Un la date de la publi­
cation du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie de la déclaration de divorce 
a été remise au greffe à l'intention de 
MARIE MERCIE POINTEVIEN 
Lieu, à Montréal 
Date: lOseptembre 1986

(s) DOMINIQUE DIBERNADO, P A

PRENEZ AVIS que Transport L'Épi­
phanie Inc. du 26 rue des Sulpiciens. 
L'Épiphanie, Oc, détentrice du permis 
M-300042.s'adresse à laC.T Q aim 
d obtenir le transfert du systèmede 
transport comprenant entre autres 
tous les droits, litres, intérêts et privi­
lèges décrits au certificat 004 du per­
mis M-301097 de Repentigny Express 
Inc
La requérante demande au surplus 
que la Commission statue sur le main­
tien dudit permis
La requérante invoque au surplus l'ar­
ticle 85 des réglé» de pratique el de ré­
gie interne afin que la décision de­
vienne en vigueur à la dale ou elle- 
sera rendue
Tout intéressé peut introduire une op­
position ou une intervention dans les 
cinq (5) tours suivant la deuxieme pa- 
nilion dudit avis en s'adressant à la 
C.T.Q, au 505 est. rue Sherbrooke, 
Montréal. Qc, H2L 1k2.
1ère parution 19 septembie 1986 
2ème parution 20 septembre 1986 

Par Me FRANÇOIS PERREAULT 
PAQUETTE PERREAULT RIVET 8 

TRUDEAU
200 tue St-Jacques, suite 900 

Montréal. Oc 
H2Y 1M1

AVIS EST par les présentes donné que 
M ALAN MILES GOLDBERG, homme 
d'affaires, domicilié au 570, Alexis 
Nihon, dans’ les cité et district de Mont­
réal, Province de Québec, s'adressera 
au Ministère de la Justice pour obtenir 
un Certificat changeant son nom en 
celui de ALAN MILES MORGAN 
MONTRÉAL, le 8 septembre 1986

GLISEMAN, ACKMAN, 
CUTLER,BERNFELO 

Procureurs du requérant
QC, District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE No. 500 02 028117 
864 GESTION J G COURCHKSNK 
INC vs SYLVAIN DKGUIRE. Le 
03 10/86 à 12 00 heures au 8077 à 
Marquette. Montréal, district de 

’ Montréal, seront vendus par auto 
nié de Justice, les biens et effets de 
SYLVAIN D KG U IRE. saisis en 
celte cause, consistant en 1 auto 
mobile Hyundai et acc. Conditions: 
ARGENT COMPTANT ou CHÉ 
QUE VISÉ Informations 288-0211 
Montréal, ce 17ième jour de septem­
bre 1986 Villeneuve, Miller, Huis­
siers.

Dans l'affaire de la faillite de:
133753 CANADA INC. 

2377 Guenette 
St. Laurent, Québec 

H4R 2E9
AVIS AUX CRÉANCIERS D'UNE 

ASSEMBLÉE
AVIS est par la présente donné que 
les débiteurs susdits ont déposé une 
cession le 12 septembre 1986; que la 
première assemblée des créanciers 
sera tenue le 7 octobre, 1986 à 09:30 
heures au bureau de séquestre offi­
ciel. Complexe Guy Favreau, 200 
boul Dorchester Ouest, Basilaire 00, 
Tour Ouest, Chambre 07, Montréal 
DATE de Montréal, ce 15 septembre 
1986

PFEIFFER 4 PFEIFFER INC 
syndic

2015 Drummond St., #950 
Montréal, Québec 
H3G 1W7
Tél (514)282-9636 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO 500-02-026386-867

COUR PROVINCIALE
LA COMPAGNIE D'ASSURANCE 
GUARDIAN DU CANADA •

-vs.
DANIEL POITRAS 

-et-
RICHARD BOUCHARD

PAR ORDRE DE LA'COUR 
LA partie défenderesse, RICHARD 
BOUCHARD, d'adresse inconnue est 
par les présentes requis de comparaî­
tre dans un délai de trente (30) de la 
parution
Une copie du brel d'assignation, dé­
claration et avis selon art 1191 CPC a 
été laissée à son intention à la Direc­
tion générale des greffes, au Palais de 
Justice de Montréal, au f est. rue No- 
Ire-Dame à Montreal 
Faute par la partie défenderesse 
RICHARD BOUCHARD, de comparaî­
tre dans ce délai, statuer sur la de­
mande et prononcer jugement par dé­
faut. avec les mêmes conséquences 
juridiques qu'à la suite d'un débal con­
tradictoire
Montréal, 1e 18 septembre 1986

DOMINIQUE DIBERNADO, P A 
Mes Asselm. Dupaul 
276 St-Jacques s 205 
MONTRÉAL, Québec 
Tél 845-3216

AVIS EST donné par les présentes à 
tous les créanciers de DAME CLAIRE 
RICHER que M MARCELKULZYK 
son époux en communauté de biens 
s'oppose à toutes les dettes passées el 
futures contractées par DAME CLAIRE 
RICHER
Cel avis esl donné conformément à 
l'article 1290 du Code Civil du Bas-Ca­
nada

MARCEL KULZYK 
3750. Henri-Julien, 

Montréal, Qc

AVIS ESI par les présentes donne que 
le contrat de vente en date du 5 sep 
lembre 1986 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes det­
tes. présentes ou futures, payables à 
114590 CANADA INC TRADING 
UNDER THE NAME M N M SALES 
AGENCY a été enregsitré au bureau 
d'enregistrement de la division d'en 
registremenl de Montréal 
Ce 16 septembre 1986 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Dans l'affaire de la faillite de:
149510 CANADA INC 

2300 Thimens #205 
Ville St. Laurent, Québec 

H4R 2B1
AVIS AUX CRÉANCIERS D'UNE 

ASSEMBLÉE
AVIS est par la présente donné que 
les débiteurs susdits ont déposé une 
cession lé 11 septembre 1986, que la 
première assemblée des créanciers 
sera tenue le 30 septembre, 1986 à 
11 30 heures au bureau du séques­
tre officiel. Complexe Guy Favreau. 
200 boul Dorchester Ouest, Basi­
laire 00. Tour Ouest, Chambre 07. 
Montréal
DATE de Montréal, ce 15 septembre 
1986

PFEIFFER 5 PFEIFFER INC 
syndic

2015 Drummond SL. #950 
Montréal, Québec 
H3G 1W7
TEL: (514) 2B2-9636 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-02-019850-861

COUR PROVINCIALE
LA COMPAGNIE D'ASSURANCE 
MISSISQUOI ET ROUVILLE 

-vs-
ROBERT DROUIN 

-el-
LINDA HEAD

PAR ORDRE DE LA COUR 
Les défendeurs. ROBERT DROUIN et 
LINDA HEAD, d'adresse inconnue, 
sont par les présentes requis de com­
paraître dans un délai de trente (30) 
jours de la publication 
Deux copies de brel d'assignation, dé­
claration el avis selon art 1191 CPC, 
ont été laissées à leui intention à la Di­
rection générale des grelfes, au Palais 
de Justice à Montréal, au 1 est rue No­
tre-Dame à Montréal 
Faute par tes defendeurs ROBERT 
DROUIN el LINDA HEAD, de comparaî­
tre dans ce délai statuer sur la de­
mande et prononcer |ugement par dé­
faut. avec les mêmes conséquences 
juridiques qu'à la suite d'un débat con­
tradictoire
Montreal, le tBseplembre 1986.

DOMINIQUE DIBERNAOO 
Mes Boudrias. Panel-Raymond et ass 
Me Pronkin
500 Place D Armes s 2360 
MONTREAL. Québec 
Tél 843-8817

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLÉE 
ARTICLE 80 (4)

DANS L AFFAIRE DE LA FAILLITE DE

122957 CANADA INC corporation constituée sous l'autorité de la Loi 
sur les Sociétés Commerciales Canadiennes, et taisant affaires 
sous le nom de DESRY INDUSTRIES, ayant autrefois son siège 
social et sa place d affaires au 1501 Jeanne Mance, dans les Cité 
et District de Montréal, dans la Province de Québec

AVIS esl par les présentés donné qu'une ordonnance de séquestre a 
été rendue le 4 septembre contre 122957 CANADA INC et que la pre 
mitre assemblée des créanciers sera tenue le 1er octobre è 10 00 
hres de l'avant-midi. au bureau du syndic soussigné 
DATé DE MONTRÉAL,
ce 12 septembre 1986 *

Normandin
Barrière+Cie

GUY LOSLIER 
Syndic

attilié à Deloitte 
Haskins * Sells

Édiltce de la Banque Royale du Canada.

1, Place Ville-Marte, suite 3210 
Montréal, Québec (H3B 2W3) 
Tél.: (514)861-1431

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est. par la pré­
sente. donné que tes TERRES 
et HÉRITAGES sous-mention­
nés ont été étitil et feront 
vendus aux temps et lieux res­
pectifs mentionné* plus bas

Ordonnance de têtue el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour eupéneure — District ds Montréal

NO 500-05 
000639-843

è Al SSE POPULAIRE 
_T SAINT-STANIS 

LAS OE MONTREAL,
société régie par la Lot det Calaaes d Epar 
ans tt de Crédit, ayant ton alége social tu 
13SO. rué Qllford. Montréal, dit district, de­
manderesse. contre JEAN-PAUL LOI SELLE, 
comptable retraité, résidant et domictlté au 
304. rua Oératd. LaSalle, district de Mont 
réel, détendeur, et le RÊGISTRATEUR de 
Montréal, mis en cause 
• Un emplacement ayant Iront rue Ste-Ca- 
Iherlne est. é Montréal, connu et désigné 
comme étant la partie nord-eat du lot nu­
méro quatre v.nqt t.eut dé la subdivision of­
ficielle du lot ongmalte numéro trente-et-un 
(31 -ptte N E 89) de* plan et livre de renvoi 
officiait du village d'Hocheiaga. division 
d'enregistrement de Montréal, mesurant 
vingt pieds (20 ) de largeur sur qustre-vtngl- 
dlx plsds (90 ) de jxotondeur et borné, vers

le sud-est. psr Is lot 31 -90 (rpe Sts-Caths- 
rine est), vers le sud-ouest, par la partie 
sud-ouest du loi 31-89. vers le nord-ouesl. 
par le lot 31 -84 (ruelle) et vers Is nord-sst. 
par la lot 31-88, tous dudit cadastra 
Avec toutes bétissss y érigées, tt notam­
ment celle portant les numéros 3281 et 3283 
de ladite rue Ste-Catherine est. dont if mur 
sud-ouest est mitoyen
Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives et passives, ap 
parentes ou occultas, attachées audll im­
meuble. tans exception ni réeerva •
La mite è prix est fixés é* 11 100.00 S soit Is 
montant détsrmlné par jugement de l'Ho- 
norable juge Jean-Guy Rloj>el. en dale du 
25 août 1986. auquel a été ajouté la (acteur 
établi pour ce rôle par la ministre des Affai­
res municipales an vertu d* la loi sur Isa fta- 
calitéa municipales *1 modifiant certaines 

. dispositions législatives, qua l'adjudicataire 
devra verier au théril. en argent ou psr 
chéqus visé, é I ordre du shérif du district 
ds Montréal, au montant dé l'adjudication 
Pour être vendu au bureau du shérlt. au |M- 
lais da justice de Montréal. 10, rue Saint-An­
toine est, local 3 03. la VINGT TROISIÈME 
jour d'OCTOBRE 1988. é QUATORZE Usu­
res TRENTE

Lé ahérlt adjoint 
Paul ST-MARTIN

Bureau du shénl 
Cour supérieure
Montréal. I* 10 SEPTEMBRE 1986

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Article 80 (4)

Dans l atleire de la faillite de

PIERRE DESJARDINS menuisier, domicilié au 6902. Iberville, 
app (.Montréal.QuébecH2G2C8

Failli

Avis esl par les présentes donné que PIERRE DESJARDINS a tait ces 
sion de ses biens le 10 septembre 1986 el que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 1er octobre 1986 à 9h30. tu bureau du Sé­
questre Officiel Complexe Guy Favreau. 200. boul Dorchester ouest. 
Basilaire 00. Tour ouest. chambre£7. dans la ville de Montréal, dans la 
province de Oubéc

Daté de Level, ce 17 septembre 1986

- Jean Roblllard, c.a., syndic

1 MO, bowl. St-Martin Outil
krawlOO
Louol (CK«ébac)
M7I3M
(514) U1-V2M '

WESTMOUNT
Des soumissions seront reçues au Bureau des 
soumissions déposées du Québec jusqu'à midi 
lundi le 29 septembre 19B6 et seront ouvertes à 
12h 15 mardi le 30 septembre 1986 à l'Hôtel de 
ville de Westmount. 4333, Sherbrooke. West­
mount, Québec, H3Z 1E2 pour les travaux sui­
vants
RÉFECTION DE L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE 

DANS LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE 
DE WESTMOUNT

On pourra obtenir les devis au Bureau du direc­
teur de l'énergie électrique et des communica­
tions. 4333, Sherbrooke. Westmount. Québec, à 
compter du lundi le 22 septembre 1986 
Un dépôt de cinquante dollars (50,00$) sera 
exigé pour couvrir le coût des devis, lequel sera 
remboursé dqns ie mois suivant l'adjudication du 
contrat, sur retour des devis en bonne condition 
au bureau du directeur de l'énergie électrique et 
des communications.
Ni la plus basse ni aucune des soumissions ne 
sera nécessairement acceptée

Robert C. Wilkins
Greffier de la Ville
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SURTOUT PAS DE PANIQUE
E MINISTRE fédéral des Finances a 

% réussi à exorciser le monde des affaires, ou 
"presque. Les dépenses du gouvernement 

canadien restent sous contrôle : elles pourraient 
même baisser un peu par rapport à l’an dernier. 
Les revenus, certes, ont aussi chuté, en raison 
d’une conjoncture internationale, largement in­
contrôlable, elle. Pour maintenir l’équilibre, ou à 
tout le moins le déficit « psychologique » à moins 
de $ 30 milliards, il aurait fallu ou bien surtaxer, 
ce que nul ne souhaitait, ou bien amputer d’au­
tres programmes fédéraux, mais au risque de 
perturber une économie encore fragile, notam­
ment en région. M. Michael Wilson a donc fait un 
choix qu’il lui était bien difficile, jeudi soir, de ré­
cuser.

À vrai dire, le test crucial est à venir. Les gens 
d’affaires et les trésoriers des provinces prient 
saint Jude qu’une nouvelle secousse dans l’éco­
nomie mondiale ne vienne pas bouleverser les 
prévisions, précaires, sur lesquelles sont fondés, 
avec les niveaux espérés de la production et des 
exportations, les revenus des entreprises et de 
l’Etat (qui fait tourner la deuxième roue de 
l’économie). Mais, entre-temps, l’état de la re­
prise mondiale, de l’endettement, de l’économie 
américaine, et les incertitudes qui en résultent, 
ont ramené experts et dirigeants à des dogmes 
moins catégoriques.

Encore hier, tout en souhaitant que le Cana­
dien National passe au secteur privé, M. Mau­
rice LeClair, le président du CN, ne pouvait 
s’empêcher d’annoncer à Vancouver une sévère 
baisse des investissements et des emplois dans 
son entreprise au cours des cinq prochaines an­
nées. Et le transport n’est pas le seul secteur à 
ralentir. Les menaces internes ne sont donc pas 
moins sérieuses ni moins nombreuses que les 
surprises internationales. Partout la partie reste 
serrée, du moins dans l’économie réelle, qui 
n’est pas faite de « gains de papier ».

Dans ce contexte, on comprend les milieux 
d’affaires et les gouvernements provinciaux de 
ne pas vouloir, en engageant plus de débat avec 
M. Wilson, miner le climat de confiance et de 
coopération sans lequel, en cas de coup dur, il 
risque de n’y avoir que des perdants. Tout en ré­
duisant l’investissement public dans le dévelop­
pement économique, le gouvernement Mulroney 
n’a pu pratiquer de coupures ni de reculs dra­
matiques dans les programmes de subventions 
aux gouvernements provinciaux et aux millions 
de gens dont la survie tient aux transferts fédé­
raux et aux allocations sociales.

Mais en cas de ralentissement dans l’éco­
nomie et de nouvelle chute dans ses revenus, 
que fera M. Wilson ? Dans un passage discret et 
peu remarqué de son discours au Canadian Club, 
il promet de s’en tenir fermement aux objectifs

de son plan de cinq ans. En toute logique, il lui 
faudrait alors, s’il ne peut taxer ni s’en remettre 
à un « déficit flottant », pratiquer dans les dépen­
ses fédérales — mais aux frais de qui ? — les 
coupes sombres qu’un certain patronat continue 
de réclamer.

L’ann.ée 1987 serait décisive. Si l’économie se 
remet à mieux tourner, M. Wilson pourra annon­
cer une nouvelle réduction du déficit, voire une 
baisse de taxes qui ne nuira pas au gouverne­
ment Mulroney à un an des élections. Mais si ces 
prévisions fort optimistes ne se réalisent pas, 
M. Wilson pourra-t-il frapper dans les dépenses, 
dans les programmes avec les provinces, et sur­
tout dans l’électorat de classe moyenne attaché 
aux régimes sociaux qui font partie de « l’héri­
tage sacré » ? M. Brian Mulroney a moins de 
crédibilité peut-être que son ministre des Finan­
ces, mais il n’éprouve aucun penchant pour le 
suicide politique.

Autant dire que le grand virage à droite dans 
les dépenses et les principaux programmes du 
gouvernement fédéral n’aura pas lieu, du moins 
sous la première administration Mulroney. Au 
contraire, la politique de subventions aux entre­
prises, généreuse sous les libéraux, a continué 
sous les conservateurs, même en faveur de com­
pagnies qui sont parfois plus riches que bien des 
gouvernements.

La différence, cette fois, c’est qu’on verse des 
centaines de millions, non plus pour stimuler le 
développement, mais tout simplement pour pré­
server, par exemple, la survie d’entreprises pé­
trolières ou agricoles mises à mal par le contre­
coup des folies militaires au Moyen-Orient ou de 
la guerre commerciale des États-Unis avec la 
Communauté économique européenne. La dif­
férence, aussi, c’est qu’il y a foule désormais au 
guichet de l’aide publique.

Pour regagner sa marge de manoeuvre, 
M. Wilson ne devra pas seulement veiller aux dé­
penses ordinaire, il devra dégager de quoi répon­
dre aux sauvetages extraordinaires. S’il ne veut 
pas relancer le déficit, il devra au moins cesser 
de subventionner les take-overs improductifs, 
les privatisations à rabais. En cas de crise, il 
pourrait même renégocier avec les créanciers 
d’Ottawa un rééchelonnement de la dette fédé­
rale, dont les intérêts pèsent si lourd sur l’équi­
libre budgétaire de son gouvernement.

Il en ira alors non seulement de la santé éco­
nomique du pays et de l’avenir du gouvernement 
Mulroney, mais aussi de la stabilité de la fédé­
ration, comme on le voit dans l’Ouest avec la 
crise du pétrole. Et comme on le reverra dans 
l’Est, qui détient toujours le championnat de 
l’aide sociale et du chômage.

— JEAN-CLAUDE LECLERC

Le coup de barre de Ryan
QUEBEC
GILLES LESAGE

ON n’en attendait pas moins de 
M. Claude Ryan. C’est un remarqua­
ble discours de la rentrée que le mi­
nistre de l’Éducation, de TEnseigne- 

« ment supérieur et de la Science, a 
' fait mardi dernier. L’occasion était 

on ne peut plus propice : le début des 
“ auditions publiques d’une commis- 
: sion parlementaire sur les orienta- 
l tions et le financement des universi- 
» tés. Le ministre ne l’a pas ratée, éta-
• blissant d’entrée de jeu les balises
• d’un exercice qui, sans nul doute, 
► sera fort fructueux.
• Ainsi, alors que des rapports de co- 
; mités de sages bénévoles inclinent à
• croire que les affaires de l’État ne 
«sont que purement comptables, il
• était important qu’une voix autorisée 
j trace une plus juste perspective.
; C’est un truisme de dire que « l’uni- 
; versité est et doit devenir de plus en 
; plus un rouage essentiel dans le dé- 
; veloppement de la société québé- 
y coise », et que l’appui aux universités 
; « doit être perçu comme une véri- 
; table obligation à laquelle un gouver- 
; nement ne saurait se dérober sans 
; faillir à sa responsabilité ». Si cela va 
« sans dire, cela va encore mieux en le 
; disant. Surtout de la part de M. Ryan, 
; ces propos sont rassurants : il ne se 
f range pas du côté des réactionnaires. 
; Grâce A lui, en tout cas, à l’heure où
• le gouvernement doit faire des choix 
' cruciaux, la priorité de l’éducation a 
; donc des chances d’être reconnue
• comme un investissement durable et
• rentable, au moins autant que la
• Baie James II.
; D’autant que M. Ryan ne se con- 
; tente pas d’une profession de fol,
• aussi générale que peu engageante.
• Sans partisanerie, le ministre établit 
« qu’après fait des progrès gigantes- 
J ques pendant vingt ans, le système et 
» renseignement universitaires ont
• subi depuis huit ans des compres- 
» sions budgétaires douloureuses, dont 
; les effets néfastes se font sentir. Il 
; n’hésite pas à parler de glissement 
; déplorable, de sérieuse dégradation, 
; d’inéquités regrettables. Tant et si 
l bien que le Québec est en vole de 
; creuser A nouveau des retards qu’il
• comblait naguère avec ardeur, à 
; coups d’investissements massifs et
• de sacrifices collectifs importants
; Les problèmes sont nombreux,

complexes et redoutables. Selon sa 
bonne vieille habitude d’aller au fond 
des choses, l’ex-directeur du 
DEVOIR en énumère une vingtaine 
qui, parfois sous forme de questions, 
en disent long sur l’ampleur de ses 
préoccupations. M. Ryan ne laisse 
rien dans l’ombre, qu’il s’agisse de 
l’accessibilité — les nantis ont tou­
jours le haut du pavé — de la tâche 
des professeurs, de la course au gon­
flement des clientèles, des carences 
de concertation et de cohérence, le 
diagnostic est courtois, mais impi­
toyable et irréfutable.

De même à l’égard du finance­
ment universitaire, qui fait lourde­
ment problème, le ministre ne laisse 
aucun élément dans l’ombre. Le gou­
vernement doit, lui aussi, faire des 
choix cohérents, développer notam­
ment un nouveau mode ae finance­
ment, stable et continu, qui mette fin 
à l’insécurité des années récentes. 
Dans cette perspective, comme il se 
doit, le gel clés frais de scolarité n’est 

u’un élément du problème, et un 
lément de la solution. En effet, 

comme dit M. Ryan, les revenus que 
les universités québécoises retirent 
des frais de scolarité sont beaucoup 
moins élevés que dans les autres pro­
vinces canadiennes. De même, il est 
indéniable que le manque de ressour­
ces qui en découle pour les univer­
sités crée des dangers sérieux pour 
la qualité de l’enseignement et de la 
recherche dans les universités.

De ces propos du ministre, plu­
sieurs ont conclu qu’il s'apprête à 
trahir un engagement électoral 
ferme du Parti libéral ; d’autant qu'il 
ajoute en aparté que si l'on a fait une 
erreur, on ne la corrige pas en s’y en­
fonçant davantage, mais en la recon­
naissant de façon appropriée. N'est- 
ce pas simple bon sens ? Il n’est pas 
évident, ainsi que le note le Conseil 
des universités, qu’une augmentation 
des frais de scolarité se traduit in­
variablement par une décroissance 
des clientèles étudiantes. L'exemple 
américain le prouve amplement. Il y 
a moyen — par une aide financière 
appropriée et des mesures fiscales 
— de faire en sorte que les coûts ne 
constituent pas une barrière. Si la 
formation dispensée est de grande 
qualité et si les avantages escomptés 
sont importants, les étudiants seront 
disposés à payer plus cher.

St importante soit-elle dans l'im­
médiat, cette question des frais ne 
constitue pas l'essentiel, que 
M. Ryan cerne avec rigueur et

clarté. Il importe davantage que les 
universités, foyers de liberté et d’in­
dépendance, soient davantage des 
lieux dont l’accès soit ouvert a tous 
ceux qui se révèlent capables d’y 
oeuvrer. Sur ce point capital, il y a du 
rattrapage à faire. En contrepartie 
d’un traitement juste et équitable du 
Trésor public, donc de l’ensemble de 
la collectivité, les universités doivent 
concilier leur autonomie avec une 
imputabilité et une autocritique ef­
ficaces; elles doivent rendre compte 
de leur gestion et de leur perfor­
mance de façon beaucoup plus large 
et satisfaisante qu’elles ne le font à 
l’heure actuelle.

Le coup de barre et le redresse­
ment s’imposent dans plusieurs sens 
à la fois. Pour n’en citer qu’un, la dé­
monstration de la Fédération des as­
sociations de professeurs d’univer­
sité (FAPUQ) sur la lourde tâche de 
leurs membres, ainsi que sur l’éva­
luation constante à laquelle ils se di­
sent astreints, est loin d’être con­
vaincante pour les profanes. De 
même, leur rejet catégorique d’une 
éventuelle modulation des tâches 
professorales, selon les compétences 
et les champs d’intérêts, devrait être 
étayée, comme il se doit de la part 
d'aussi brillants cerveaux.

En somme, le ministre de l’Édu­
cation avait des messages pour tout 
le monde, par-delà le cercle restreint 
de la commission parlementaire. À 
ses collègues ministériels, il fait sen­
tir que la priorité de l’éducation est 
encore d’une brûlante actualité. Aux 
universités, il fait savoir qu'en retour 
d'une marge de manoeuvre et de 
fonds substantiels, elles devront se 
mettre davantage au service et à 
l’écoute de la population, jetant bas 
les dernières tours d’ivoire et les vel­
léités impérialistes. A nous tous, en­
fin, il dit clairement que l'enseigne­
ment et la recherche de qualité coû­
tent cher, très cher, et que, comme il 

a vingt ans, nous devons être prêts 
en payer le prix.
Après huit années difficiles, et pas 

seulement pour les hauts lieux du sa­
voir, il était temps que ces choses 
soient dites. Le discours des sages de 
M Paul Gobeil et des tenants de 
l'Etat-business n'est pas le seul à 
avoir droit de cité au Québec. En se 
situant nettement dans la foulée de 
ses prédécesseurs, M Ryan indique 
clairement qu’il ne laissera pas sa­
border vingt-cinq d’efforts et de pro­
grès. A point nommé, il a donné le 
coup de barre.
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Montréal, ville éventrée
FAIRE-PART
ROLANDE ALLARD-LACERTE

MONTRÉAL est... gravataire. 
Ses opérations à ciel ouvert la lais­
sent a l’envers, pantelante, sens 
dessus dessous. Des grues-bistouris 
fouillent ses entrailles et des béton­
nières sont affectées aux points de 
suture.

La métropole subit tant d’inter­
ventions, majeures et mineures, 
qu’elle gît, les boyaux à l’air, les ar­
tères bloquées, et se lamente, sur 
un train d’enfer, à chaque carre­
four.

Elle vieillit, Montréal, mais ré­
pare à mesure les morsures du gel 
et du temps. Elle efface les rides du 
passé, se ravale les façades, rem­
place ici un oeil de vitre par quel­
ques lampadaires et cache ses ver­
rues sous des tapis de verdure. 
Fière d’être fière, la ville se vermil- 
lonne, allume ses néons et réver­
bères, s’émoustille. Il faut bien atti­
rer les investisseurs. Et hop, elle 
refait le trottoir !

Secouée, éventrée, on croirait 
parfois qu’elle a été bombardée la 
veille tant elle offre de ruines, pans 
de murs chancelants et fontaines 
qui n’ont pas de bornes !

Ô Montréal, ville ouverte ! Tout 
est trou. Partout. Par milliers. Ses 
rues, ruelles et trottoirs n’ont ja­
mais compté autant de trous. On di­
rait que, malgré une étroite surveil­
lance, la carrière Miron a fait des 
petits.

Sous ses lampadaires, ses mous­
tiquaires, son plexiglas, elle est vul­
nérable, mal chaussée, et les Mont­
réalais, grands et petits, sont mal­
gré eux gens de chantiers. Mont­
réal construit, démolit, tricote, dé­
maille, jette tout par terre, repart 
dans les airs, recommence ses 
plans, ses pavés, son tracé, affiche 
sans pudeur ses plaies et cicatrices 
et étale avec complaisance ses pla­
ces et complexes.

Le piéton qui n’est pas dans le se­
cret des lieux se demande,-intrigué, 
quel est donc le sacré message 
qu’elle trace en secret jour après 
nuit et efface à mesure, comme s’il 
s’agissait de graffiti offensants ?

Parfois, on la croit sur le point de 
succomber aux offres du premier 
financier venu. Un bain de pied 
dans l’eau glacée de son fleuve et 
elle retrouve ses esprits. Elle prête 
aussi, aux critiques, le flanc de sa 
montagne quand il lui prend des 
velléités de l’offrir comme podium 
à promoteur.

Pour y circuler (ou bourlinguer) 
cet été, il faut le pied marin. Et que 
le vent soit favorable. Ici, on n'a 
pas les pieds figés dans le ciment — 
selon l’expression concassée — 
mais dans la glaise mouvante, celle 
dont on fait les statues des bâtis­
seurs et démolisseurs.

L’aventure est au coin de chaque 
rue. En sortant d’un restaurant, on 
risque, sans avoir même levé le 
coude, de tomber sous quelque pas­
serelle et de se retrouver spéléote- 
logue malgré soi. Du sport, vous 
dis-je, et sans frais d’entrée. Exci­
tant ! \

En été autant qu’en hiver, on s’y 
hasarde avec l’âme du pionnier té­
méraire. Dans la fièvre métropole, 
sous le signe de la « sloche » ou de 
la pioche, on va de congère en bé­

tonnière; on tombe de verglas en 
gravats.

Hélas ! On a à peine ôté ses cla­
ques, ses grappins et sa capine que 
sur une musique de pépines il faille 
danser un périlleux tango — tiré 
d’une symphonie inachevable — et 
se résigner à endosser son boléro 
de gravelle.

★ ★ ★

P.S. : Ça y est, j’ai succombé à ce 
que j’envie (et reproche) à ceux qui 
ont le privilège, et ne s’en privent 
pas, de se répéter. Ce billet est une 
« reprise », il a, sous un autre titre, 
été publié en juillet 1984. Preuve 
que tout bouge mais que rien ne 
change. Le boléro de gravelle, c’est 
le tango du sur-place !

Plus encore qu’au moment de sa 
première publication, il se fait 
l’écho des lamentations de tous les 
Montréalais qui vivent dans une 
métropole souricière. Qu’importe 
la rue que l’on emprunte, ce n’est 
jamais la bonne, il y a un piège à 
tous les carrefours.

Montréal ville éventrée, défigu­
rée, souffreteuse, trouve néan­
moins de nouveaux prétendants. On 
se bouscule, entre aspirants, à la 
succession du maire sortant. Hélas, 
ce dernier n'a pas de veine, il quitte 
SA ville au moment où, plus que ja­
mais, elle est dans le trou !

LETTRES
AU
DEVOIR
■ Ras le bol
Lettre envoyée à M. Marc-Yvan Côté, 
ministre des Transports.
J’EN AI ras le bol de me lever à 
5h00 tous les matins afin d’arriver 
à l’heure à mon travail. La circu­
lation infernale provoquée par le 
manque flagrant de planification 
pour la réfection des routes en pé­
riphérie de Montréal, est une ab­
surdité totale. En le trajet de re­
tour chez soi n’est guère plus fa­
cile, c’est la confusion générale 
sur toutes les artères de Mont­
réal. Je crois sincèrement qu’il 
est grand temps que les choses 
changent et que les gens réagis­
sent vite et fort.

— JOCELYNE NADEAU 
Chambly, le 10 septembre.

■ L’incarnation 
des vertus 
intellectuelles

ANDRÉ BELLEAU a été pour 
nous, ses amis, ses collègues, bien 
plus et mieux qu’un contemporain 
érudit et subtil, un professeur de 
lettres toujours stimulant et ou­
vert aux aventures de l’esprit. Je 
le dirai, même si cela paraît à 
ceux qui ne l'ont pas connu une 
hyperbole du panégyrique, il était 
pour ses proches une sorte d’in­
carnation des vertus intellectuel­
les. Je l’aurais bien embarrassé et 
surpris si je lui avais dit cela de 
vive voix et il m’aurait certai­
nement ri au nez. Il se connaissait 
bien, mais il était modeste. C’est 
la seule consolation de celui qui 
écrit la nécrologie d’un ami de 
pouvoir lui dire enfin, outre 
tombe, toute l’affection et toute 
l'admiration que Ton avait pour 
lui et pour son esprit.

Oui André, tu étais d'une rare

générosité dans l’amitié, dans le 
ébat intellectuel, d’une inépui­

sable curiosité d'esprit, d’une 
perspicace sincérité, d’un juge­
ment toujours droit, sans compro­
mis et cependant sans jamais de 
malveillance.

Cofondateur de Liberté, réali­
sateur à l’ONF autrefois, profes­
seur de lettres à l’UQAM, nouvel­
liste et conteur, il me semble qu'il 
a joué en divers lieux un rôle clé, 
de ferment, de levain dans la re­
cherche littéraire qui se fait ici. 
Son amour du Québec, des lettres 
québécoises s'alliait A une con­
naissance encyclopédique et ou­
verte sur le monde, des théories, 
des débats, des questions en litige 
dans les sciences de l’homme. Ses 
interventions dans la recherche 
littéraire par des articles souvent 
brefs, allant droit A l’essentiel me 
semblent avoir été bien des fols 
un petit événement.

lia été le premier A faire con­
naître ici la pensée théorique du 
grand chercheur soviétique Mik­
haïl Bakhtine et A l’appliquer A la 
littérature québécoise. Il avait 
fondé A l’UQAM ce « Cercle Bakh­
tine » qui a rassemblé depuis 1981 
un groupe d’universitaires et d’é­
tudiants de Montréal en des dis­
cussions fructueuses, sans pré­
jugé ni censure. Quelques semai­
nes avant sa mort, il invitait les 
membres du groupe A repartir A 
zéro. Il y a dans ce geste un trait 
de son caractère : son peu de 
goût pour les routines, les posi­
tions acquises, le confort des cho­
ses instituées, sa confiance ja­

mais démentie dans le libre exa­
men, le libre dialogue, sa volonté 
d’aller toujours ailleurs et plus 
loin, d’explorer de nouveaux ho­
rizons plutôt que de s’installer 
dans les certitudes.

Sa mort m’a bouleversé. Au­
jourd’hui encore, — l’ayant vu 
pourtant au cours des derniers 
mois vainement lutter contre les 
progrès de la maladie, l’affaiblis­
sement du corps sinon de l’esprit, 
— je ne puis penser à lui comme à 
un mort à qui on vient rendre le 
dernier hommage, mais comme à 
un vivant avec son rire tonitruant, 
son amour fou des lettres, de 
l’écriture, des « choses de l’es­
prit » qui jamais chez lui ne tour­
nait à la spiritualité quintessen- 
ciée, un amour qui ne faisait 
qu’un avec son amour de la vie.

« Rabelaisien » — oui vraiment, 
il Tétait, lui qui aimait tout d’un 
tenant, avec le même coeur et la 
même perspicacité, les grosses 
jokes du terroir québécois, les 
chansons de café-concert grivoi­
ses, les romans policiers de Ray­
mond Chandler, l’esthétique du 
dialogisme chez Mikhaïl Bakh­
tine, les Lieder de Schumann, les 
spéculations théoriques des scien­
ces humaines d’aujourd’hui ; les 
plaisirs de la table, du rire frater­
nel et les plaisirs de l’intellect, de 
la rêverie, de la polémique, de la 
conjecture — et lui qui avait voué 
à Rabelais un culte a sa manière 
et sur l’oeuvre de qui il laisse un 
manuscrit inachevé.

Il avait tant d’autres projets... 
En pensant à lui aujourd’hui, je 
me sens étreint par l'évidence vé­
cue de ces clichés nécrologiques : 
que le défunt est « irremplaça­
ble », qu’il laisse un « grand vide », 
que sans doute, cette mort est « la 
fin de ses souffrances » et en ceci 
peut-être chose heureuse, mais 
qu'elle est aussi, dans le cas de 
certains hommes, un scandale ir­
réconciliable.

— MARC ANGENOT

■ Un silence 
coupable

À LA UNE du DEVOIR du 10 sep 
tembre, une photo nous exposait 
Pinochet tendant la langue pour 
recevoir l’hostie. Comme si de 
rien n’était. Dans le même jour­
nal, le même jour, on nous appre­
nait l'assassinat par les hommes 
de mains du dictateur, de José 
Carrasco, journaliste et directeur 
de la revue Analisis. On y relatait 
aussi l'arrestation de six prêtres 
étrangers : ont-ils été arrêtés au 
moment où Pinochet recevait la 
communion ? La dépêche ne le 
dit pas.

Le lendemain, jour anniver­
saire de l'arrivée au pouvoir du 
régime fasciste, on nous annonce 
que l'escadron de la mort réap­
paraît au Chili. Les exécuteurs 
délaissent leurs uniformes de po­
liciers ou de militaires et se dé­
guisent en citoyens pour parfaire 
leurs basses oeuvres. Ainsi va la 
mort au royaume de Pinochet

En très grande partie sinon to­
talement responsable de l’avè­
nement au pouvoir du dictateur 
chilien, Washington ne semble 
pas troublé outre-mesure par les 
esclandres de sa progéniture. On 
apprend dans le journal de ce ma­
tin que le porte-parole du dépar­
tement d'État « attend du gouver­
nement chilien qu’il mène une en­
quête complète ». Le ridicule ne 
tue décidément pas. C’est un peu 
comme si le ministre de la Jus­
tice demandait A des dirigeants 
de la mafia de faire une enquête 
sur les activités des personnes 
sous leurs ordres.

Une telle déclaration de la part 
de Washington équivaut A un si­

lence. Et ce silence en dit long sur 
la volonté de Reagan de défendre 
la liberté dans le monde. Quand 
vient le temps de soutenir les con­
tras au Nicaragua, le président 
américain fait des pieds et des 
mains pour tordre les bras des 
membres du Congrès afin qu’ils 
versent les $ 100 millions deman­
dés. Tout cela pour renverser un 
gouvernement qui essaie de peine 
et de misère de sortir son peuple 
de l’analphabétisme et du sous- 
développement, un gouvernement 
qui n’est pas sans reproches mais 
qui a pris parti pour les pauvres.

Mais, quand vient le temps 
d’empêcher des massacres 
comme ceux qui ont cours en ce 
moment au Chili, Washington de­
mande une enquête ! La vérité 
est toute simple. Les États-Unis 
ne défendent pas la liberté, ils dé- 
fendent leurs intérêts. Et 
Washington n’avait aucun intérêt 
à ce que vive un régime démocra­
tique qui avait permis l’élection 
très libre du président Allende. 
C’est pourquoi ils l’ont renversé, 
par militaires chiliens interposés, 
et c’est pourquoi aujourd’hui ils 
ne font rien pour que ces assas­
sins quittent la scène.

— ROBERT JASMIN 
avocat.

Neuville, le 11 septembre.

■ L’appellation 
Wolfe

Lettre en réponse à M. Louis 
La Rocque.
L’HISTORIEN Pierre-Georges 
Roy nous apprend que, le 11 octo­
bre 1901, en vertu du règlement' 
373, la Ville de Québec nommait 
cette avenue Wolfe-Montcalm 
dans le but de commémorer la 
rencontre des généraux survenue 
le 17 septembre 1759.

C'est en raison de l'usage, sou­
vent plus fort que les règlements, 
et du fait qu'un monument à 
Wolfe est érigé sur la même ave­
nue, que l'appellation Wolfe a per­
sisté jusqu'à nos jours. En effet, 
comme vous l’avez justement re­
marqué, le papier a correspon­
dance du M usée du Québec dont 
je me sers encore aujourd'hui 
porte cette adresse.

Dès l'épuisement de notre 
stock, nous utiliserons l'appella­
tion officielle qui, soyez-en assuré, 
ne limitera en rien notre rôle de 
musée national.
— GODEFROY-M. CARDINAL

directeur général. 
Musée du Québec.

Québec, le 9 septembre.

■ Lequel osera ?
IL CONVIENT de se réjouir de la 
décision prise dernièrement par 
le Globe and Mail de Toronto qui, 
A l’instar de ses confrères le 
Kingston Whig-Standard et le 
Rrockville Recorder and Times, a 
décidé de ne plus accepter de pu­
blicité payante des compagnies 
de tabac dans sespages. Le quo­
tidien Influent de Toronto est con­
vaincu qu’il y a des liens entre ta­
bac et cancer du poumon, trou­
bles cardiaques et emphysème 
pulmonaire et que, pour protéger 
la population, il convient de pros­
crire toute publicité portant sur 
les produits nocifs tels ceux qui 
sont liés au tabac.

Lequel de nos quotidiens fran­
cophones aura le courage d'em- 
boiter le pas et de suivre les tra­
ces de ces journaux anglopho­
nes ?

— MICHEL CAREAU
Hull, le 12 septembre.
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DES IDEES, DES EVENEMENTS

Pessimistes, les Québécois ?
LES QUÉBÉCOIS sont gentils 

et souriants, c’est bien connu. 
Ils ont l’air bien dans leur 
peau, vivent en communauté ser­

rée, aiment la bonne table, les tou­
ristes et les réjouissances. Les 
étrangers, qu’ils soient de Toronto, 
des États-Unis ou d’Europe, leur 
reconnaissent un remarquable sens 
de la fête, de l’accueil et de la 
bonne humeur.

« Vous êtes les latins d’Améri­
que », disent en exagérant grossiè­
rement ceux qui n’ont jamais eu de 
contact avec les Corses ou les Ita­
liens chez eux et encore moins avec 
l’Amérique latine.

Mais.^jour un anglo-saxon aux 
vieilles racines protestantes plus 
discrètes aujourd’hui que par le 
passé mais non moins profondes, 
ces traits qu’ils nous reconnaissent 
ne sont pas vraiment des vertus, 
des qualités ou même des compli­
ments. Ce sont ceux que l’on prête 
volontiers aux peuples indisciplinés 
et paresseux, a ceux que l’on con­
sidère incapables de se développer 
autrement que par l’apport exté­
rieur que symbolise l’attrait touris­
tique.

Vu de Toronto ou de New York, 
le Québécois progresse dans la me­
sure où il perd peu à peu ses traits 
folkloriques et démodés au point de 
se confondre, jusqu’à ce qu’on ne 
puisse plus le discerner distincte­
ment, au sein de l’élite des perfor­
mants nord-américains. Il sera tou­
jours l’exception.

La petite touche européenne, 
dont on se pare volontiers ici pour 
offrir nos services d’intermédiaires 
entre la vieille Europe et la nou­
velle Amérique, est de plus en plus 
superficielle, si tant est qu’elle ait 
jamais vraiment existé.

Pour les gens d’affaires, capitai­
nes de multinationales d’ici ou d’ail­
leurs, la « différence » québécoise 
devient un handicap à surmonter 
même si la promotion officielle des 
ministères la présente encore à 
l’occasion comme un atout non né­
gligeable.

Exprimés en des mots différents, 
de génération en génération, les

choix qui s'offrent ou qui s’impo­
sent à la communauté francophone 
du Québec sont finalement toujours 
les mêmes : s’assimiler ou cher­
cher à se développer telle qu’elle 
est et voudrait être. Si ces choix ne 
se font pas formellement dans des 
gestes politiques spectaculaires, 
révolution des affaires, de la cul­
ture, des comportements et des ha­
bitudes, dans le quotidien, trace ce­
pendant une ligne dont on ne peut 
présumer avec certitude de la di­

tion, on vit tout doucement l’assi­
milation.

Au fond, les Québécois seraient- 
ils des pessimistes qui se veulent 
réalistes, malgré les apparences ? 
Est-ce leur statut permanent de 
minoritaires ? Est-ce le fait d’avoir 
l’impression d’avoir finalement tou­
jours fait la même chose que les 
autres mais une génération en re­
tard, qu’il s’agisse de la réforme de 
l’éducation, de l’entrée dans le 
monde des affaires ou de l’écono­

LES ANNEES 
Q.UI VIENNENT
JEAN-PAUL L’ALLIER

rection future mais qui indique à 
bien des points de vue, lorsque l’on 
regarde en arrière, qu’elle pourrait 
bien être en fait la voie de l’assimi­
lation.

Terme banni du vocabulaire po­
litique, l’assimilation est la der­
nière chose à laquelle voudraient 
être associés les dirigeants québé­
cois oeuvrant à Québec ou à Ot­
tawa, de quelque parti qu’ils soient. 
Pourtant, a partir du moment où ils 
reconnaissent par leurs attitudes et 
en notre nom, sondage à l’appui, 
que notre survie passe non plus tel­
lement par l’interdépendance que 
nous pouvons vivre de fait avec nos 
voisins canadiens et même nos voi­
sins américains mais plutôt par no­
tre dépendance volontaire, active 
et agressive par rapport aux 
grands axes de la culture, de la so­
ciété et des choix politiques de nos 
partenaires obliges, ils choisissent 
pour nous et nous choisissons avec 
eux de manger notre petit pain. De 
porteur d’eau, nous deviendrons, au 
mieux, vendeur d’eau. On chante la 
spécificité, on pratique l’intégra­

mie, de la protection de l’environ­
nement, de l’importance à accor­
der aux ressources humaines et à 
la recherche ? Peu importe.

Les étrangers qui nous visitent et 
qui comprennent notre langue sont 
frappés du nombre d’expressions 
négatives que nous utilisons quoti­
diennement pour nous parler de 
choses qui, en elles-mêmes, ne le 
sont pas. As-tu aimé le spectacle ? 
Réponse : ce n’était pas mal. Com­
ment trouves-tu ton nouvel em- 

loi ? Réponse : ce n’est pas pire, 
n gagnant de $ 100,000 à la loterie 

répondait à celui qui l’interro­
geait : « C’est mieux que rien ». Ai­
mes-tu telle nouvelle bière ? Elle 
n'est pas mauvaise répond le bu­
veur qui en est à sa troisième bou­
teille. Et le dernier film québé­
cois ? Je ne peux pas dire que je 
n’ai pas aime cela.

Les mauvais coups nous tombent 
dessus aussi naturellement que si 
c'était l’hiver. Notre tolérance ne 
serait-elle rien d’autre que notre 
impuissance assumée ? Nos victoi­
res sont trop souvent de celles qui

consistent à faire état des mal­
heurs que nous avons évités plutôt 
que de ce que nous avons réussi.

Le Québec, comme toutes les mi­
norités enclavées, devra toujours, 
pour être à peu près égal, être ef­
fectivement supérieur et ce, dans 
tous les domaines, dans toutes les 
disciplines et à tous les points de 
vue.

Il faudra se méfier de plus en 
plus de l’illusion qui fait croire qu’il 
suffit que nous avons ici et là quel­
ques champions a qui on reconnaît 
toutes les vertus pour croire que ce 
que les autres pensent d’eux est 
aussi ce qu’ils pensent de nous.

Dans les projets politiques, dans 
les discours d’hommes d’affaires 
ou d’hommes de gouvernement, 
tout ce qui de quelque façon peut 
miner la confiance dont nous avons 
besoin pour entreprendre et réus­
sir, tout ce qui peut affaiblir nos 
sources de renouvellement de créa­
tion d’expression de l’imagination 
et d’affirmation de ce qui nous ca­
ractérise le mieux ou nous motive 
le plus contribue, malgré l’espoir 
de rendement comptable immé­
diat, à nous affaiblir, à nous dislo­
quer et à nous désagréger aussi sû­
rement qu’imperceptiblement.

On ne parle plus maintenant, au 
Canada ou au Québec, de majorité 
et de minorité. « Il n’y a pas de ma­
jorité et il n’y a pas de minorité au 
Canada », disait un jour l’ex-pre­
mier ministre Trudeau, si ma mé­
moire ne me trompe pas. C’était 
même la thèse fondamentale de 
toute la politique multiculturelle du 
gouvernement de l'époque, celle 
qui l’a amené à rejeter à leur face 
même les études des commissions 
Laurendeau-Dunton et Pépin-Ro- 
barts.

Les débats n'ont plus lieu et per­
sonne ne songe à les ranimer dans 
la forme qu’ils ont eue. On cherche 
aujourd’hui le plus petit commun 
dénominateur.

Mais ces débats n’étaient pas de 
la politique fiction. Ils étaient da­
vantage les résultats et les symp­
tômes des réalités québécoise et 
canadienne, malgré qu’elles aient

La recherche à l’Institut Armand Erappler de Montréal
été amplifiées, dramatisées ou ca­
ricaturées par les gens d'intérêt et 
les gens de politique, selon les cas 
et les circonstances.

Aujourd’hui, le Canada est-il 
meilleur et plus fort du fait que le 
Québec soit plus docile et disposé à 
reconnaître publiquement qu'en 
matière politique comme en d’au­
tres domaines, il a compris, une gé­
nération apres les autres, où se 
trouvait son intérêt ? La nouvelle 
constitution, décorée des quelques 
amendements que l’on s’apprête à 
y greffer, essentiellement les mê­
mes, ou moins, que le Québec fran­
cophone avait à peu peu près una­
nimement rejetés il y a 15 ans, n’est 
en fait qu'un certificat médical de 
complaisance pour un pays, le Ca­
nada, incapable d’indépendance au­
trement que sur des questions sans 
importance.

L'ex-professeur Gil Rémillard, 
dans un document qu’il déposait au 
comité mixte spécial du Sénat et de 
la Chambre des communes en 1981, 
disait, en parlant des pères de la 
Confédération : « Ce qu’on a voulu 
avant tout, c’est la sécurité, le bien-

être, la prospérité. Le désir de li­
berté et d’indépendance n’a pas 
joué chez les pères de la Confédé­
ration le même rôle que chez les fé­
déralistes américains». Ce qui 
était vrai pour le Canada naissant 
le serait-il aujourd’hui encore da­
vantage pour le Québec ?

Pour les francophones d’Amé­
rique que nous sommes, les seuls 
aussi densément regroupés sur un 
territoire qui dispose encore d’ins­
titutions suffisamment nmbreuses, 
originales et fortes autant que co­
hérentes pour nous permettre un 
minimum d’existence spécifique, le 
problème de fond demeure le 
même, intact et apparemment in­
soluble. Ce qui change, ce qui évo­
lue, c’est notre état de santé gé­
néral comme société politique et 
culturelle, notre capacité effective 
de retrouver suffisamment de 
force et de cohésion pour être au­
tre chose que des producteurs et 
des consommateurs toujours un 
peu en retard mais prêts à l’accep­
ter, de ce que peut nous laisser 
l’exercice que font les autres de 
leur propre liberté.

Aux armes, citoyens !
LIBRE
OPINION
DANIEL LATOUCHE

MONTEZ aux barricades. Pré­
parez vos plumes. Aiguisez 
vos idées. Astiquez vos ar­
guments. L’ennemi est a nos portes. 

Il nous gruge déjà de l’intérieur. Sau­
vons l’essentiel.

L’ennemi, on l’aura deviné, c’est 
l’ennui, la paresse, le travail mal fait. 
Si cela continue, on va tous sombrer 
dans les clichés les plus insignifiants. 
Pendant deux mois, il faut que nos 
journaux refusent tous les articles 
traitant d’un RÉA, de l’archipel de 

'Mingan ou du « Déclin de l’empire 
américain ». Un bref calcul permet 
de penser que 63 % des colonnes de 
nos journaux vont ainsi être libérés.

Ah j’oubliais ! Ce qu’il faut sauver, 
vous l’aurez deviné, c’est le rapport 
Gobeil-Lortie-et-cie sur l’État qué­
bécois. D’accord, il s’agit d’un rap­
port bâclé, superficiel, mal présenté, 
mal intentionné, primaire, dange­
reux, épouvantable, improvisé, vide, 
biaisé, anti-québécois, reaganien et 
réactionnaire. Bon, et puis après ? 
Avez-vous relu le rapport Parent ré­
cemment ou celui sur le bilinguisme 
et le biculturalisme ? Évidemment, 
ils ont la longueur pour eux et au dé­
tour de certaines pages, on découvre 
quelques belles tournures de phrase. 
Mais croyez-moi, ce ne sont pas des 
chefs-d’oeuvre littéraires. Des sec­
tions entières sont d’une confusion 
totale, d’autres d’un ennui mortel. Je 
vous conseille particulièrement le 
chapitre sur les districts bilingues* 
dans le rapport BB et celui sur les 
valeurs chrétiennes dans le rapport 
Parent.

Quant au rapport du groupe de tra­
vail sur l’Unité canadienne, il s'agit, 
c’est vrai, du meilleur rapport de

l’histoire canadienne : le plus pers­
picace par son diagnostic, le plus 
fouillé par ses recherches et le plus 
original dans ses recommandations. 
Et quelle prose ! Malheureusement, 
c’est aussi le seul rapport qui ait re­
joint les tablettes avant même d’être 
sorti de chez l’imprimeur. Qu’est-ce 
que tout cela prouve ? D’abord que 
les « bons » ne gagnent pas toujours 
(on s’en doutait). Ensuite que le 
« mieux » est non seulement l’ennemi 
du bien mais aussi qu’il est le frère- 
jumeau de l’impossible.

Revenons au rapport Lortie-Go- 
beil. C’est inquiétant. On n’en parle 
plus sauf pour le mentionner comme 
une sorte d’épouvantail et de Bon­
homme Sept-Heures susceptible de 
faire peur aux enfants de la social- 
démocratie. Ses auteurs eux-mêmes 
n’en parlent plus et, quant au pre­
mier ministre, il n’en a jamais parlé. 
Ce n’est pas parce que le rapport est 
affublé ae tous les maux du monde 
qu’il faut le traiter en pestiféré. 
Maintenant, que l’on a tous trouvé 
notre petit quelque chose à redire, il 
faudrait passer à d’autres choses.

Ce qu’il nous faut maintenant, 
c'est un début de plan d’action pour

gousser la réflexion un peu plus loin, 
m ne va pas nous laisser ainsi, perdu 
quelque part entre un projet ae so­

ciété à la Thatcher et un autre qui 
sent la contre-culture californienne. 
On voudrait d’abord une évaluation 
poussée de toutes ces structures que 
le rapport se propose de chambar­
der. Dans bien des cas, la réalité est 
robablement encore pire qu'on le 
aisse entendre. Ensuite, on voudrait 
une évaluation comparative des so­
lutions envisageables. Et, finale­
ment, pourquoi pas une réflexion, 
une vision sur le type de société po­
litique oui pourrait être mis en place 
au Québec.

Si on laisse le rapport mourir de sa 
belle mort, c’est nous tous, qui vivons

P’la

LETTRES
AU
DEVOIR
■ Deux peuples, 

deux mesures
lettre adressée au président de la 
Société Radio-Canada 
LE RETOUR de la programmation 
automnale à Radio-Canada a été ac­
compagné, semble-t-il, du rétablis­
sement du droit des francophones de 
ce pays, et plus particulièrement du 
peuple québécois, à une Information 
décente.

Plusieurs Québécois n'auront pas 
manqué de remarquer qu’au cours 
de l’été 1986, l’émission Le Point au 
réseau français de Radio-Canada a 
été écourtée à 12 minutes environ. 
En outre, le bulletin de nouvelles de 
18 h le samedi a été réduit à une peau 
de chagrin. Par opposition, l'émis­
sion The Journal au réseau anglais a 
conservé sa durée habituelle et les 
anglophones avaient toujours droit à 
un bulletin de nouvelles de 30 mi­
nutes le samedi à 18 h.

Les compressions budgétaires 
sont à l'origine de cette situation, 
nous rétorquera-t-on probablement à 
la société a'Êtat. Bien sûr, je com­

prends que des compressions puis­
sent être nécessaires en ces années 
difficiles que nous connaissons mais 
je m'explique beaucoup moins bien 
les raisons pour lesquelles le Canada 
anglais n'a pas eu à subir les mêmes 
contrecoups, dans le domaine des In­
formations, que le Québec et les 
francophones dans leur ensemble. 
Aurait-on cru, par hasard, à Radio- 
Canada que les Québécois allaient 
subir cette situation beaucoup plus 
docilement ? Cette idée me semble 
répugnante mais néanmoins plausi­
ble. Ce n’aurait pas été le premier 
exemple d'un scénario semblable.

Par ailleurs, on déplore souvent 
dans plusieurs milieux que les fran-

plusla

dans ces institutions, qui allons en 
faire les frais. Il faut voir comment 
ont été vécues les premières vagues 
de compressions budgétaires. Dans 
bon nombre d’universités, pour ne 
nommer que ces institutions, elles ne 
furent qu’encouragement à la pa­
resse, incitations à l’incompétence et 
coup de pouce à l’hypertrophie bu­
reaucratique. Une nouvelle généra­
tion de « petits boss » est apparue. On 
se surveille, on s’épie, on joue au ges­
tionnaire. C’est la dérive et la dé­
prime. Rares sont ceux qui ont le 
goût d’innover. Plutôt que de se faire 
remarquer à critiquer et à faire du 
zèle, on choisit de rentrer dans le 
rang. Ce n’est pas la morosité, c’est 
le cimetière. Si rien ne se produit 
très bientôt, il sera trop tard. Les 
structures et les bureaucraties vont 
gagner. Chacune va ameuter ses 
clients. A chaque nouvelle coupure, 
on ne pourra s’empêcher de crier 
« on vous l’avait dit ». On risque 
même de se retrouver avec des bu­
reaucraties parallèles.

Déjà sont apparus les signes 
avant-coureurs ae la récupération 
bureaucratique. La moindre hésita­
tion d'un ministre est montée en 
épingle et chacun d'entre nous se 
construit son propre répertoire de 
petites horreurs aénichées dans le 
rapport, et qui prouvent que ces mes­
sieurs n’ont rien compris. À ce petit 
jeu, on sera tous perdants.

On a bien ri de la détermination 
tranquille du ministre Gobeil lor 
lorsqu’il a annoncé, répété et réitéré

3ue, cette année, les augmentations 
e salaire du secteur public seraient 
limitées à 3.5 %. On a bien ri, mais on 

l'a cru. Au point où, avant même que 
les partenaires s’engagent dans le 
cirque habituel des « ultimes négo­
ciations », les syndicats ont réduit 
leurs demandes. En d’autres mots, le 
président du Conseil du Trésor a ga­
gné. La machine est en marche. Il 
peut laisser à d’autres le bonheur de 
faire les dernières concessions. De 
toute façon, on ne lui laissera pas ce 
plaisir.

En attendant, ne reprendrait-il pas 
en main le rapport qui porte son 
nom ?

#Dès 8 heures!* L^Tept matins par semaine

RENAUD-HRAY
5219 Côte-des-Neiges - (514) 342-1515

pour- 
La Société 

Radio-Canada elle-même nous y in­
cite en agissant de façon discrimi­
natoire envers nous. Lorsqu’un télé­
spectateur n'était pas satisfait des 
quelques manchettes qu'on lui ser­
vait à 18 h le samedi, il n'avait guère 
le choix que de s'en remettre au ré­
seau anglais.

Quoi qu'il en soit, Il est probable­
ment bien des gens qui souhaite­
raient qu'on leur explique les raisons 
de celte politique des « deux peuples, 
deux mesures • en vigueur à Radio 
Canada.

— WAN GIROUX
Hull, le 6 septembre.

Le magazine littéraire 
disponible dès maintenant 

chez votre libraire

L»s LUNDIS m UODTOE
| DÉBAT-RENCONTRE (

ACCEPTATION
GLOBALE

c5S2Ï
Que vous soyez un AG, 
un RG ou un MG, 
ce «lundi de l’Outremont» 
vous concerne!

Venez rencontrer, discuter ou réagir aux 
attaques et contre-attaques du panel:
— François Benoit (AG) — Daniel Latouche (RG)
— Philippe Chauveau (AG) —Lorraine Pagé (RG)

Animateur Gérald Lefebvre (MG)

Le lundi 22 septembre à 20h30 
au Cinéma Outremont.

Billets: 7t — avec ciné-carte St
Pour renseignements: 277-4145 ou 277-2001
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mettre la hâche là-dedans. Si le mi­
nistre Wilson ne s’aligne pas dès fé­
vrier sur la nouvelle fiscalité améri­
caine, il va y avoir déplacement 
extraordinaire d’individus et de cor­
porations aux États-Unis, dit-il.

Le président de la Chambre de 
commerce du Canada, M. Roger Ha­
mel, déclare pour sa part qu’au ni­
veau des dépenses, la situation a été 
contenue dans les limites prévues de­
puis février dernier. Les dépenses 
étaient alors prévues à $ 116.8 mil­
liards. On ne peut pas jouer avec l’in­
térêt à payer, dit-il, non plus qu’avec 
le 10 % de la défense nationale. Ce 
qu’il faut remettre en cause, c’est l’u­
niversalité des programmes sociaux. 
C’est notre seule alternative.

Il demande une évaluation immé­
diate par un comité du genre du co­
mité Nielsen sur les coupures à édic­
ter aux pensions de vieillesse, aux al­
locations aux sans-travail, aux han­
dicapés et aux pauvres. Il ne s’agit 
pas, s’empresse de dire M. Hamel, 
après l’échec de la réforme mala­
droite présentée par le comité Niel- 
àen, d’abolir complètement cette 
aide, car le Canada a une tradition 
en ce domaine et les Canadiens y 
sont attachés, mais il faut plutôt re­
mettre en cause l’approche univer­
selle.

M. Hamel refuse de fixer un mon­
tant d’économie à réaliser sur cette 
réforme, par exemple $ 10 milliards 
bien que cela lui sourisse, mais il est 
nécessaire à son avis de procéder 
ainsi, pour ensuite édicter un taux 
d’imposition généralisée, qui s’aligne 
quelque peu sur celui delà réforme 
américaine. L’objectif doit être de 
diminuer dès 1987 le déficit du gou­
vernement fédéral par rapport au 
produit national brut, dit-il. Dans sa 
perspective, les avenues du gouver­
nement se trouvent toutes du côté 
des enveloppes sociales et de la pri­
vatisation. Mme McDougall aura 
aussi dûre tâche, dit-il.

Le cadre d’Imperial Oil se réjouit 
par ailleurs de ce que les besoins fi­
nanciers du gouvernement du Ca­
nada soient au niveau de $ 7 milliards 
plus bas qu’en 1985. Dans le budget 
de février, on s’était fixé comme ob­
jectif et on en a peu dévié, estime- 
t-il.

Le président de la Chambre de 
commerce de Montréal, M. Marcel 
Daoust, se réjouit pour sa part de ce 
que les dépenses ne soient pas haus­
sées par rapport au niveau de fé­
vrier. Il voit le problème wilsonien 
au niveau des revenus.

À ce stade-ci, il n’est pas question 
de procéder à des hausses d’impôt, 
dit-il, mais la réforme fiscale va nous 
frapper en février. Si nos impôts ne 
sont pas compatibles avec les États- 
Unis, on va perdre des gens à comp­
ter de février, dit-tL

Les crédits d’impôt à l’investis­
sement doivent être abolis en même 
temps que toute forme de repêchage 
d’entreprises en difficulté, à son avis. 
Seules les subventions à la recherche 
et au développement ont lieu d’être 
maintenues. A son avis, il faut abolir 
les subventions du MEER et laisser 
les lois du marché opérer pleine­
ment. Il estime que la politique 
d'aide aux régions, l’Ouest présen­
tement, coûte fort cher au gouver­
nement.

Â SURVEILLER
LE DEVOIR reprendra à 

compter du samedi 27 sep­
tembre la publication de la 
chronique d’intérêt public À 
SURVEILLER. Tous les or­
ganismes à but non lucratif 
qui veulent annoncer un évé­
nement sont donc priés d'en 
faire parvenir les détails au 
moins trois jours à l’avance 
à:
Chronique À SURVEILLER 

Journal LE DEVOIR 
211 rue du Saint-Sacrement 

Montréal, Qc 
H2Y1X1

20 septembre
par la PC MVAP

1985:démission de Charles llemu, 
ministre français de la Défense et 
limogeage de l'amiral Pierre La­
coste. à la suite de l'affaire du 
• Rainbow Warrior ». I.a terre 
tremble à nouveau à Mexico, 
après le dévastateur séisme de la 
veille.
ISM: un camion-suicide explose
devant une annexe de l'ambassade
des Ktals-Unis à Beyrouth, faisant
23 morts et 60 blessés
1977: le Vietnam est admis aux
Nations-Unies
1972: des lettres explosives sont 
adressées à des personnalités Is­
raelites dans au moins six villes du 
monde.
19*3: devant l'Assemblée générale 
de l'ONU, le président John Ken­
nedy propose à l’URSS de parti 
ciper & une expédition conjointe 
soviéto-américaine sur la lune 
I9M: treize états africains nouvel­
lement indépendants sont admis à 
l'ONU
I94C: décès de l'acteur français 
Raimu (Jules Muraire), né en 1HH3 
187*: l'unification de l'Italie est 
réalisée
ISM: Luther conseille aux princes 
protestants allemands de se pré­
parer & la guerre plutôt que d'ac­
cepter de traaslger avec l'Kgbse 
catholique.
1911: le navigateur porluguais 
Ferdinand Magellan entreprend 
une expédition pour trouver un 
passage à l'ouest, vers les Indes 
Il rat née un M septembre: l'ac 
trii e italienne Sophia Loren 
(1934).

La police municipale

Unanimité pour 
le changement
ALAIN DUHAMEL

Il ne fait plus de doute aux yeux 
du président de l’Union des mu­
nicipalités du Québec (UMQ), M. 
Jean Pelletier, maire de Quebec, 
qu’il s’est constitué depuis peu 
une unanimité sur la nécessité de 
modifier au fond la situation de la 
police en milieu municipal.

Depuis plusieurs années, les vil­
les qui ont un service de police dé­
noncent la situation intolérable 
dans laquelle elles se trouvent 
dans l’exercise de leur droit de 
gérance, de leur responsabilité 
publique et de leurs relations de 
travail. Toutes les démarches en­
treprises, soit par l’UMQ, soit par 
des administrations municipales, 
ont échoué.

« Aujourd’hui, la situation est 
différente » a affirmé M. Pelletier 
en inaugurant hier le colloque de 
consultation l’UMQ sur la police 
en milieu municipal.

« Il y a unanimité de la part de 
tous les intervenants dans le dos­
sier de la police: il faut que ça 
change. »

Deux événements ont contri­
bué à établir le consensus général 
à ce propos: la décision du gou­
vernement québécois de revoir la 
situation de la police et la publi­
cation du rapport du Comité d’é­
tude de l’UMQ sur la police.

Le solliciteur général du Qué­
bec, M. Gérard Latulippe, a entre­
pris une réflexion devant mener 
une importante réforme. Hier, le 
ministre des Affaires municipa­
les, M. André Bourbeau, a indiqué 
que son ministère reconnaissait

maintenant la gravité de la situa­
tion des relations de travail et al­
lait tenter de sensibiliser le minis­
tre du Travail.

M. Pelletier ne doute pas de la 
volonté des associations de poli­
ciers de contribuer à un chan­
gement important.

Là s’arrête l’unanimité car il y 
a débat sur les orientations du 
changement, non seulement entre 
les policiers et leurs employeurs, 
mais aussi parmi les villes.

Ainsi, le problème du partage 
des coûts ne rallie pas spontan­
ément toutes les administrations 
municipales, surtout les plus pe­
tites qui pourraient, à l’avenir, de­
voir payer les services qu’elles 
obtiennent, gratuitement pour 
l’heure, de la Sûreté du Québec.

Rappelons que le Comité d’é­
tude de l’UMQ, que présidait M. 
Serge Robillard, membre du co­
mité exécutif de Longueuil, a li­
vré son rapport le printemps der­
nier. Il contient 26 recommanda­
tions sur le rôle des municipalités, 
le statut des policiers, le finan­
cement de la police et le règle­
ment des conventions collectives.

« Ce que nous recherchons en 
fait, c’est un équilibre dans le par­
tage des pouvoirs et des respon­
sabilités» précise M. Robillard.

Tout le rapport du comité d’é­
tude s’appuie sur un constat d’im­
puissance quasi totale des admi­
nistrations municipales et des 
conseils municipaux sur les corps 
de police. « Nous avons l’impres­
sion que tout ce que nous avons à 
faire, c’est de payer! » dit le 
maire de Québec.

^ Affaires
cevoir des milieux d’affaires en ma­
tière de réduction de dépenses », 
ajoutant que le Canada faisait mieux 
que les États-Unis en ce domaine. Il 
a poursuivi ainsi: « Les gens d’affai­
res disent toujours qu'il y a moyen de 
réduire les dépenses dans les pro­
grammes sociaux, mais quand on 
leur demande où précisément, ils se 
défilent toujours».

La péréquation représente une dé­
pense de $5.5 milliards cette année 
pour M. Wilson qui voit au surplus 
cet item croître plus vite que l’infla­
tion. La tentation aurait pu être forte 
de sabrer dans cette dépense si le 
gouvernement libéral de Pierre Tru­
deau ne l’avait déjà fait avant lui, 
provoquant la colère des provinces. 
Avant même qu'il ne se présente à la 
réunion d’hier, il savait que celles-ci 
lui réclameraient d’être compensées 
pour les pertes de revenus subies de­
puis 1982 en matière de péréquation 
et pour la réduction des paiements 
de transferts effectuée l’an dernier.

Le Québec est ainsi arrivé à la 
rencontre en rappelant avoir perdu 
$66 millions l’an dernier au plan de la 
péréquation et $82 millions au cha­
pitre des paiements de transferts. 
Dans ce cas, la perte ira croissant et 
totalisera atteindra $2 milliards en 
cinq ans.

Pour le ministre québécois, M. Gé- 
rard-D. Lévesque, il est clair main­
tenant que le Québec ne pourra re­
trouver tout cet argent. Il continue 
de réclamer cependant une compen­
sation minimum qu’il n’ose quanti­
fier toutefois. Il faut aller chercher 
le maximum, dit-il tout en rappelant 
avec d’autres ministres qu’il y a pro­
gression des coûts des programmes 
dont les provinces ont la responsabi­
lité. Le ministre des Finances du Ma­
nitoba, M. Eugene Kostyra, devait 
noter que dans certains cas les paie­
ments de péréquation ne suffisent 
plus à assurer une qualité équiva­
lente de services à travers tout le 
Canada.

M. Michael Wilson répond pour sa 
part qu'il est certain que les provin­
ces recevront plus d'argent. La for­
mule telle qu’elle est prévoit une pro­
gression naturelle des revenus aux 
provinces. Il ajoute ne pas fermer la 
porte à certaines retouches ou mo­
difications demandées par les pro­
vinces, rappelant cependant que sa 
marge de manoeuvre est mince. « Il 
y a des limites à ce que nous pouvons 
faire. Mais si on peut rendre la for­
mule plus équitable, nous le ferons », 
a-t-il dit à l'issue de la conférence.

Les retouches qui sont demandées 
par certaines provinces portent sur 
ce qu’on appelle les assiettes. Il s’a­
git des points de référence qui sont 
pris pour mesurer la richesse rela­
tive des provinces et ainsi déter­
miner quelles sont les provinces qui 
ont droit à la péréquation et dans 
quelle proportion. On est en train, au 
niveau des fonctionnaires de revoir 
ces assiettes et de faire de multiples 
projections.

Les ministres des Finances à Ed­
monton pour faire le point sur ces 
travaux le 31 octobre. Hier, M. Wil­
son n'excluait pas que l'on s'entende 
dès ce moment sur le renouvelle­
ment des « accords fiscaux ». Notons 
cependant que les ministres pré­
voient néanmoins en rediscuter avec 
les premiers ministres lors de leur 
rencontre annuelle les 20 et 21 no­
vembre à Vancouver et lors d’une 
nouvelle rencontre entre ministres 
en décembre. S'il ne devait pas v 
avoir accord, le gouvernement fé­
déral pourra trancher et imposer la 
formule qu’il veut. C'est d’ailleurs ce 
qui est arrivé en 1982.

Au cours de leur rencontre d'hier, 
les ministres ont par ailleurs discuté 
de la réforme fiscale que prépare le 
gouvernement fédéral. l.es provin­
ces sont grandement intéressées par 
cette réforme qui introduira une nou­
velle forme de taxe à la consomma­
tion, la taxe sur les transactions 
commerciales (TTC). Celle-ci sera

imposée sur tous les biens et ser­
vices et viendra en compétition avec 
la taxe de vente qu’imposent les pro­
vinces. Les discussions sont restées 
générales hier, M. Wilson n’ayant pas 
encore en main les rapports de ses 
fonctionnaires qui lui permettront de 
définir les taux possibles de cette 
nouvelle taxe. Le ministre des Finan­
ces du Nouveau-Brunswick, M. John 
Baxter, faisait preuve d’un certain 
scepticisme en (Usant ne pouvoir pré­
dire quand la réforme viendra... si ja­
mais elle vient.

+ Rencontre
Blanche n’a autorisé aucune photo 
de la rencontre, tout comme le dé­
partement d’État n’avait pas auto­
risé les photographes et journalistes 
à « couvrir » le début des entretiens 
Shultz-Chevardnadze. Le ministre 
soviétique est arrivé à la Maison- 
Blanche par une entrée dérobée.

« Le président a décidé qu’il vou­
drait présenter directement au mi­
nistre des Affaires étrangères ses 
vues sur Nicholas Daniloff », a in­
diqué M. Speakes, sans préciser si 
d’autre sujets devaient être abordés. 
Selon lui, M. Shultz a téléphoné au 
président pour lui proposer cet en­
tretien et M. Reagan a accepté cette 
« option » qui n’était pas prévue à son 
programme.

MM. Shultz et Chevardnadze de­
vaient en principe se rencontrer à 
nouveau hier et aujourd’hui pour 
poursuivre leurs entretiens destinés 
a préparer un éventuel nouveau som­
met Reagan-Gorbatchev. Un haut 
responsable américain avait toute­
fois indiqué qu’il était peu probable 
qu'une date pour un nouveau som­
met soit fixée à cette occasion.

M. Shultz avait manifesté son in­
tention de mettre l’affaire Daniloff 
au premier rang de ses entretiens 
avec son homologue soviétique, et 
l’entretien Reagan-Chevardnadze 
semblait indiquer que l’affaire do­
minait effectivement les premiers 
entretiens américano-soviétiques de 
haut niveau depuis le sommet de Ge­
nève en novembre dernier.

Le porte-parole du Département 
d'Etat, M. Bernard Kalb, a indiqué 
ne pas être en mesure de donner de 
détails sur les conversations de MM. 
Shultz et Chevardnadze, qui n'étaient 
accompagnés que de leurs interprè­
tes. Il a toutefois rappelé que {’af­
faire Daniloff devait etre le premier 
point soulevé par le secrétaire 
d’Êtat.

Par ailleurs, M. Gorbatchev est 
sorti de la réserve qu'il observait au 
sujet de l’affaire Daniloff pour sou­
tenir fermement que le journaliste 
américain était un « espion pris la 
main dans le sac ».

Au cours d’un entretien jeudi avec 
des habitants de Krasnodar (sud- 
ouest de l’URSS) dont la Pravda a 
publié hier de longs extraits, le chef 
du Kremlin a eu des mots très durs 
pour l’administration américaine, 
accusée non seulement d'avoir été à 
l'origine de l'affaire mais de vouloir 
l’exploiter afin de • détériorer les re­
lations soviéto-américaines ».

Selon le dirigeant soviétique, les 
Etats-Unis auraient vu dans l'affaire 
Daniloff un moyen « de faire échouer 
le réchauffement naissant des rela­
tions soviéto-américaines».

Enfin, le New York Times rappor­
tait hier que les 25 membres de la 
mission soviétique des Nations unies, 
qui doivent être expulsés des Êtals- 
Unis le 1er octobre, sont d’impor­
tants responsables des services des 
renseignements soviétiques.

Selon des conseillers de la Maison- 
Blanche cités par le Times, la déci­
sion américaine de frapper d'expul­
sion ces 25 diplomates, qui a été an­
noncée mercredi, va porter un rude 
coup à ce qu'ils considèrent comme 
le principal réseau d'espionnage de 
Moscou aux États-Unis. « Cela va 
avoir un effet dévastateur sur le 
KGB et le GRU (Services de rensei­
gnement soviétiques) à New York »,

Rivière-des-Prairies

Les négociations entre Montréal 
et l’Environnement progressent
LOUIS-GILLES FRANCOEUR

Les négociations entre le minis­
tère de l’Environnement et la ville de 
Montréal dans le dossier de la nappe 
d’huile contaminée du quartier Ri- 
vière-des-Prairies « semblent aller 
bien ».

C’est ce qu’a déclaré hier au DE­
VOIR Mme Brigitte Bourque, le chef 
de cabinet du ministre de l’Environ­
nement, M. Clifford Lincoln.

Mme Bourque a toutefois refusée 
de commenter davantage le dérou­
lement des « négociations » entre le 
ministère et la ville, refusant même 
de dire si d’autres rencontres sont 
prévues en fin de semaine ou la se­
maine prochaine.

Le ministre de l’Environnement 
n’a donc pas signé hier l’ordonnance 
de restauration de la carrière Ri­
vière-des-Prairies, que son chef de 
cabinet promettait pour hier au plus 
tard, dans une entrevue accordée 
par Mme Bourque cette semaine.

Celle-ci refuse toujours d’expli­
quer ce nouveau report de l’ordon­
nance par le changement de climat à 
la table de négociation. Les labora­

toires du ministère, explique-t-elle, 
n’ont toujours pas réussi à produire 
les résultats d’analyse qu’attendent 
désespérément les avocats du minis­
tère pour rédiger l’ordonnance con­
tre la ville et son voisin, la compa­
gnie 104625. Ces résultats seraient es­
sentiels pour établir le danger que 
posent les toxiques de l’ancienne car­
rière. On y trouve des huiles et des 
phénols presque purs, deux catégo­
ries de produits dont la présence 
dans l’environnement est interdite 
par le Règlement québécois sur les 
déchets dangereux. D’autres tests 
ont aussi indiqué dans la nappe 
d’huile la présence de fortes concen­
trations d’hydrocarbures polycycli­
ques aromatiques (HPA). Certaines 
molécules lourdes de la famille des 
HPA peuvent provoquer le cancer 
chez les humains.

Les responsables de l’information 
du ministère étaient incapables hier 
de préciser où en étaient les travaux 
du Groupe d’étude et de restauration 
des lieux d’enfouissement (GER- 

’ LED) à propos des quatre puits ar­
tésiens dont LE DEVOIR révélait 
l’existence jeudi. Le chef de cabinet 
du ministre n’avait eu hier aucun

rapport sur ces puits ou sur les pro­
blèmes de santé qu’auraient pu subir 
leurs propriétaires.

Le dossier de la nappe d’huile de 
Rivière-des-Prairies ressemble de 
plus en plus à une « patate chaude » 
au sein du ministère de l’Environ­
nement. Dès qu’on le mentionne dans 
une demande d’entrevue, les respon­
sables deviennent absents et ne re­
tournent systématiquement aucun 
appel. Au service d’information ré­
gional, on se disait incapable de ré­
pondre aux questions. Les journalis­
tes étaient illico déviés vers le ca­
binet du ministre Lincoln, où on niait 
vouloir prendre le contrôle de l’infor­
mation dans cette affaire.

« Ce n’est pas normal et ce n’est 
pas une directive de notre part », as­
sure Mme Bourque quand on lui de­
mande pourquoi les agents d’infor­
mation sont soudainement devenus 
incapables de faire le point sur les 
négociations avec Montréal, de dé­
crire l’avancement des travaux au 
niveau du GERLED ou de dire tout 
simplement si d’autres rencontres 
sont prévues entre le ministère et la 
ville.

CANADAIR

Le président de Magna a soumis 
son offre d’achat à Sinclair Stevens

TORONTO (PC) - Le président 
de Magna International a soumis son 
offre d’achat de la société fédérale 
Canadair directement à Sinclair Ste­
vens, à l’époque ministre de l’Expan­
sion industrielle régionale, plutôt que 
de passer par la Société canadienne 
de développement des investisse­
ments.

C’est ce qu’a révélé vendredi le 
sous-ministre adjoint à l’Expansion 
industrielle régionale, M. Bob Brown, 
qui témoignait hier à l’enquête sur 
des allégations de conflit d’intérêts 
au sujet de M. Stevens.

La journée d’hier a clos la neu­
vième semaine de l’enquête, déclen­

chée quand il s’est révélé que l’é­
pouse de M. Stevens, Nora, avait ob­
tenu un prêt de $2.6 millions de la 
part d’un homme d’affaires associé 
avec Magna, alors que l’entreprise 
recevait des millions de dollars en 
prêts et subventions du ministère 
que dirigeait M. Stevens.

Au cours des sept dernières jour­
nées, plusieurs fonctionnaires du mi­
nistère ont témoigné devant le juge 
de la Cour suprême d’Ontario Wil­
liam Parker, qui préside l’enquête.

Ils ont soutenu que Magna, un im­
portant fabricant de pièces d’auto­
mobiles, n'avait joui d’aucun trai­
tement de faveur dans l’un ou l’autre 
des projets négociés avec le minis­

tère.
En ce qui concerne Canadair, M. 

Brown a expliqué que les proposi­
tions d’achat devaient être soumises 
à la Société canadienne de dévelop­
pement des investissements, qui con­
trôle l’entreprise. Mais le président 
de Magna Frank Stronach avait re­
mis son offre initiale à M. Stevens, a 
dit M. Brown.

M. Stronach a nié que ce docu­
ment, qu’il considérait comme une 
« ébauche » de projet, constituait une 
offre d’achat en bonne et due forme.

M. Stronach devrait venir lui- 
même témoigner devant le juge Par­
ker, la semaine prochaine.

a déclaré au Times un de ces respon­
sables. « Si vous prenez 25 de leurs 
principaux agents, c’est comme si 
vous plongiez la main dans leur poi­
trine pour leur arracher le coeur », 
a-t-il ajouté.

Jeudi, l’ambassadeur de l’URSS à 
l’ONU, M. Alexander Belonogov, 
avait réagi avec indignation à la me­
sure américaine, se refusant toute­
fois à évoquer des mesures de rétor­
sion immédiates avant la rencontre 
des chefs de la diplomatie des deux 
pays, MM. Chevardnaze et Shultz.

+ Montréal
toutefois, collait déjà mieux à l’ad­
ministration Drapeau-Lamarre lors 
de la campagne électorale de l’au­
tomne 1982. Le Parti civique était en 
effet parvenu à diffuser sa nouvelle 
philosophie d’intervention urbaine et 
a la concrétiser dans quelques réali­
sations ostentatoires (rues piéton­
nes, artères commerciales réamé­
nagées, mobiliers et équipements ur­
bains très identifiés). Ainsi, les an­
nées 1982-1986 du deuxième mandat 
de l’équipe Drapeau-Lamarre pou- 
vaient désormais être consacrées à 
la consolidation de cette nouvelle 
philosophie d’intervention de l’appa­
reil municipal montréalais sur le ter­
ritoire de la ville.

Parallèlement à cette orientation 
de l’action, mais sans jamais plus oc­
cuper tout le devant de la scène 
comme au temps des années fastes 
des administrations Drapeau-Saul- 
nier et Drapeau-Niding, quelques ini­
tiatives telles le voyage à Shanghai 
et les négociations en vue d’attirer 
les Expositions « Ramsès II » el 
« Trésors et splendeurs de Chine » 
permirent de ressasser de vieilles 
images « internationalistes », tout en 
rappelant à la population montréa­
laise que le maire Drapeau consti­
tuait toujours un membre actif et 
important du couple Drapeau-La­
marre. Nous n’insisterons pas sur 
cette dimension du bilan de l’admi­
nistration Drapeau-Lamarre de 1982- 
1986. Pour rejoindre la dimension la 
plus caractéristique de celui-ci, il est 
plus approprié de traiter des dimen­
sion « localistes » de ce même bilan.

Une analyse des politiques urbai­
nes qui ont été mises en oeuvre au 
cours des quatre dernières années 
retrace bien la volonté manifeste de 
trouver des moyens originaux afin 
de recentrer l'attention et l’Intérêt 
de la population et des groupes lo­
caux sur les ressources du territoire 
montréalais lui-même. Conscients en 
effet que la Ville de Montréal ne pou­
vait plus, au terme des Jeux Olym­
piques, compter uniquement ou 
même principalement sur les inves­
tissements internationaux et sur les 
gouvernements dits supérieurs pour 
effectuer un nouveau départ au plan 
du développement économique et de 
la croissance urbaine, certains 
hauts-fonctionnaires, dont quelques 
nouvelles recrues, et les membres du 
Comité exécutif, et en particulier le 
président Lamarre, conçurent un en­
semble d’instruments dont la carac­
téristique majeure est de faire appel 
d'abord et avant tout aux ressources 
• du bord».

Conformément à cette stratégie 
« localiste », il fut convenu que le pro­
cessus budgétaire de l'administra­
tion montréalaise se devait d’être ra­
tionalisé afin, d’une part, de mieux 
planifier l’avenir, et afin, d’autre

part, de sauver quelques millions de 
dollars dans l’immédiat, millions qui 
furent délibérément alloués aux pro­
grammes conçus pour regénérer la 
ville traditionnelle.

Cette première rationalisation 
d’une ressource locale directement 
manipulable se réalisa en parallèle 
avec diverses autres mesures visant 
à agir indirectement sur la popula­
tion en tant que réservoir de main- 
d’oeuvre (création de 9 parcs indus­
triels), en tant que source de con­
sommation (revitalisation des ar­
tères commerciales des quartiers 
montréalais), et à titre de support 
foncier (programme de retour à la 
ville avec l’Opération 20,000 loge­
ments et programme de revitalisa­
tion des quartiers anciens connu sous 
le sigle P.I.Q.A.).

Toutes ces mesures furent placées 
sous le signe de la fierté et de la con­
fiance en la bonne étoile de la ville, 
malgré les contraintes sérieuses que 
les milieux d’affaires et les analystes 
avaient détectées au cours des an­
nées 1970. Pour entraîner l’adhésion 
de ces derniers cependant, il était 
important de les convaincre de s’as­
socier à l’entreprise de transforma­
tion des attitudes et des comporte­
ments. Ce qui fut réalisé en partie à 
travers des comités consultatifs — 
agissant à l’intérieur de la Commis­
sion d’initiative et de développement 
économique de Montréal (C.l- 
D.E.M.) — sur le tourisme, le trans­
port, le cinéma, l’industrie, le com­
merce, et l’habitation. Au terme 
d’une évaluation de l’ensemble de 
ceux-ci, il fut décidé en 1984 de ne 
conserver que les trois derniers.

Cette nouvelle association du 
monde des affaires à l’appareil poli­
tique et administratif montréalais se 
prolongea dans l'activité autonome 
des associations économiques. Il en 
résultat que le milieu économique 
montréalais, et en particulier la 
Chambre de commerce de Montréal 
arvint à occuper, dans l’opinion pu- 
lique, la place que les groupes po­

pulaires avaient tenté de prendre de­
puis le milieu des années 1960 en tant 
que diffuseur d’une idée de ce qu’é­
tait et de ce que pouvait devenir la 
Ville de Montréal.

Disposant de ressources publiques 
et privées beaucoup moins efficaces 
que les groupes d’affaires, les repré­
sentants des groupes populaires 
n’ont pas, entre 1982 et 1986, été en 
mesure de confronter ou de contes­
ter de façon soutenue l’image opti­
miste que l’administration Drapeau- 
Lamarre et le milieu d’affaires cher­
chaient à accréditer sur la situation 
actuelle de Montréal et sur son ave­
nir prévisible. Peut-être est-ce pour 
cette raison que ni le GAM, ni le 
RCM ne parvinrent à concevoir et à 
diffuser une « autre • image de Mont­
réal. A défaut de projeter et de légi­
timer cette vision globale, les partis 
d’opposition, et surtout le RCM, s’as­
socièrent à des critiques et à des re­
mises en question sur un aspect ou 
l’autre de la nouvelle philosophie 
d'intervention de l'administration 
Drapeau-Lamarre. De plus cette at­
titude critique se manifesta surtout, 
à l'exemple de celle des groupes po­
pulaires, dans les quartiers mêmes 
puisque, conformément à la politique 
localiste poursuivie, c'est à ce niveau 
que leurs impacts positifs et négatifs 
majeurs se réalisent.

Les exemples qui illustrent les 
confrontations sectorielles touchent 
essentiellement à la gestion finan­

cière et à la politique de la ville. De 
la gestion financière, on retiendra 
l’accusation lancée à l’administra­
tion Drapeau-Lamarre par le RCM 
de gérer la ville comme une grosse 
quincaillerie ou, en d’autres mots, de 
ne pas avoir modernisé l’appareil de 
gestion de la ville pour en faire un 
appareil digne d’une ville d’un mil­
lion d’habitants. De cette négligence 
découle, pour les opposants, l’idée 
que la présentation des budgets des 
dépenses courantes et des dépenses 
capitales constitue un exercice de 
camouflage plutôt qu’un moment 
fort d’information démocratique, en 
particulier lorsqu’il s’agit de taux de 
taxes, de contribution foncière 
réelle, et de surplus budgétaire véri­
table. De là découle également la 
piètre qualité des contrôles qu’exer­
cerait l’administration montréalaise 
sur l’ensemble des sociétés para-mu­
nicipales mises en place depuis le dé­
but des années 1980 en marge de l’ap­
pareil administratif montréalais (cf. 
le débat sur les conflits d’intérêt au 
sein de l’Association montréalaise 
d’action récréative et culturelle — 
A.M.A.R.C.).

Les commentaires émis par l’op­
position, essentiellement par le 
RCM, au sujet de la politique éco­
nomique poursuivie par la ville s’ap­
parentent à ceux émis sur la gestion 
financière de la ville. Ainsi, l’admi­
nistration Drapeau-Lamarre ne se­
rait pas parvenue à élaborer une po­
litique cohérente en vue de lutter 
contre la désindustrialisation de 
Montréal. Ses programmes à la pe­
tite semaine l’auraient même em­
pêché de pressentir, et éventuelle­
ment de réagir en connaissance de 
cause, à la fermeture de certaines 
grandes entreprises industrielles et à 
la perte d’emplois précieux pour cer­
taines catégories de la population 
montréalaise et pour la vitalité de 
certains quartiers.

Cette allusion à la vie des quar­
tiers permet de souligner que les ex­
emples d’association du RCM à des 
groupes d’opposition dans les quar­
tiers sont multiples et variés. Ils té­
moignent toutefois tous d’un même 
désir. Celui de dénoncer certaines 
transformations urbaines réalisées 
au détriment de certaines catégories 
de populations vivant dans les quar­
tiers : rues piétonnes meublées de 
restaurants (Prince Arthur), projet 
de transformation d’un milieu rési­
dentiel au bénéfice du commerce 
(rue De Laroche), dépenses impo­
sées aux petits propriétaires pour se 
conformer aux impératifs au pro­
gramme d’intervention des quartiers 
anciens (P.I.Q.A.), hausse des loyers 
conséquente a la spéculation et à la 
gentrification de certains quartiers, 
augmentation des taxes foncières 
dans ces mêmes quartiers suite aux 
hausses de l'évaluation des proprié­
tés, etc.

La campagne électorale qui s’a­
morce sera peut-être l’occasion 
d’une confrontation entre deux con­
ceptions globales de ce qu’est Mont­
réal et de ce qu'elle peut et doit de­
venir. Il est toutefois prévisible que 
si cette confrontation émerge, elle 
s'élaborera autour d’une idée de ce

3u’est le quartier, de ce qu’il risque 
e devenir avec la prise de pouvoir 
de l'un ou de l'autre parti en lutte, et 

enfin de ce qu’il importe de mettre 
en oeuvre pour construire Montréal 
daas le respect de ses quartiers et de 
ses habitants.

- A SUIVRE -


